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SIGLES ET ABREVIATIONS  

 

AC : Agence Comptable / Agent Comptable  

APE : Agent Public de lõEtat 

BGD  : Banque Gabonaise de Développement  

BM  : Banque Mondiale  

CDC : Caisse des dépôts et Consignations  

CFA : Communaut® Financi¯re dõAfrique 

CHL  : Centre Hospitalier de Libreville  

CHR : Centre Hospitalier Régional  

CHUL  : Centre Hospitalier Universitaire de Libreville  

CIPRES : Conférence Interafricaine sur la Prévoyance Sociale  

CEMAC  : Communaut® Economique et Mon®taire de lõAfrique Centrale 

CNAMGS  : Caisse Nationale dõAssurance Maladie et de Garantie Sociale  

CNGS : Caisse Nationale de Garantie Sociale  

CNSS : Caisse Nationale de Sécurité Sociale  

COEXYS : Dispositif logiciel dédié à la gestion des informations 

biométriques sur les assurés (empreintes, photos, etc.)   
 

DGBFiP  : Direction Générale du Budget et des Fin ances Publiques  

DAA : Direction des Affaires Administratives  

DAT : Dépôt à Terme  

DG : Directeur Général  

DGA : Directeur Général Adjoint  

DGCC : Direction Générale de la Concurrence et de la Consommation  

DCMLF  : Direction du Contrôle Médical et de la Lutte contre la Fraude  

DGCPT : Direction Générale de la Comptabilité Publique et du Trésor  

DGS : Direction Générale de la Santé  

DGI  : Direction Générale des Impôts  

Dotat ° : Dotation  
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DP : Délégation Provinciale  

DPSS : Direction des Prestations Sanitaires et Soc iales  

DRC : Direction du Recouvrement et du Contentieux  

DRH  : Direction des Ressources Humaines  

DSI  : Direction des Syst¯mes dõInformation 

FCFA : Franc de la Communaut® Financi¯re dõAfrique 

FCV : Franceville  

Finance t  : Financement  

FNAS : Fonds National  dõAides Sociales 

FEF : Foyer Economiquement Faible  

Gl ou Gle  : Général(e)  

GEF : Gabonais Economiquement Faibles  

GLPI : Outil informatique destiné à la gestion du parc informatique et des 

incidents de fonctionnement   
 

HIAOBO  : Hôpital des Instructions des  Armées Omar BONGO ONDIMBA  

Immatric.  : Immatriculation  

Invest  : Investissement  

IGS : Inspection Générale de la Santé  

LBRNE  : Lambaréné  

LBV  : Libreville  

LFR : Loi de finances Rectificative  

LAN : Local Area Network (r éseau local)  

MEG  : Médicaments Essen tiels et Génériques  

MSP : Ministère de la Santé Publique  

MTEPS : Minist¯re du Travail, de lõEmploi et de la Pr®voyance Sociale 

Nat.: Nationale  

NC : Non Communiqué  

ND : Non disponible  

OMD  : Objectif du millénaire pour le développement  
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OMS : Organisati on Mondiale de la Santé  

ONG : Organisation Non Gouvernementale  

ONU : Organisation des Nations Unies  

Ordon.  : Ordonnance  

POG : Port -Gentil  

PR : Présidence de la République  

Prog.: Programme  

PSGE : Plan Stratégique Gabon Emergent  

ROAM : Redevance Oblig atoire ¨ lõAssurance Maladie 

SAGE : Dispositif logiciel dédié à la comptabilité et à la gestion des 

immobilisations   
 

SAI : Service Audit Interne  

SID  : Syst¯me dõinformation d®cisionnel qui sõarticule autour dõun entrep¹t 

de donn®es, dõoutils dõanalyse multidimensionnelle et de production 

de tableau de bord  
 

Subvent°  : subvention  

TGA : Tchibanga  

TPG : Trésorier -Payeur Général  

TTF : Taxe sur le Transfert rapide de Fonds  

UNFPA : United Nations  Fund for Population (Fonds des Nations Unies 

pour la Populatio n) 
 

VISIONPLUS  : Dispositif logiciel destin® ¨ lõimmatriculation des assur®s, ¨ la 

production des cartes et à la gestion des allocations aux 

gabonais économiquement faibles   
 

WAN : Wide Area Network (réseau étendu)  
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RECAPITULATIF  DES RECOMMANDATIONS  

 

Reco mmandation n°1  (p.60)  

La Cour recommande au Ministère en charge de la Prévoyance sociale, en 

collaboration avec la CNAMGS et ses partenaires, de prendre rapidement 

lõensemble des textes r¯glementaires pr®vus pour en assurer le bon 

fonctionnement.  

 

Recomma ndation n°2  (p.62)  

La Cour recommande que  : 

 - la tutelle technique soit effective au sein de la Caisse de sorte que la 

volont® de lõEtat exprim®e lors de la cr®ation de la CNAMGS  soit respectée.  

 - soit conclu un contrat dõobjectifs et de moyens entre lõEtat et la Caisse 

conformément aux dispositions règlementaires déjà évoquées.  

 

Recommandation n °3 (p.63)  

La Cour recommande ¨ lõAgent comptable de la CNAMGS de r®gulariser sa 

situation et au Ministre en charge du Budget, assurant la tutelle financière, 

de veiller au respect de la réglementation en matière de cautionnement.  

 

Recommandation n°4  (p.64)  

La Cour recommande au Directeur g®n®ral de la Caisse et ¨ lõAgent 

comptable de ladite Caisse de se conformer aux obligations quõimpose 

lõexercice de leurs fonctions respectives.  

 

Recommandation n°5 (p.66)  
 

La Cour recommande  : 
 

 - au liquidateur de la CNGS de restituer sans délai à la CNAMGS les actifs 

restants  

 - aux dirigeants de la  CNSS de se prononcer dans les plus brefs délais sur 

les options proposées  

 

Recommandation n °6 (p.67)  
 

La Cour recommande à la DGCPT  de procéder au reversement sans délai 
des sommes dues à la CNAMGS.  
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Recommandation n °7 (p.68)  
 

La Cour recommande au Gouvernement de prendre les textes juridiques 

consacrant les modalités de  transfert de compétences du FNAS à la 

CNAMGS en précisant les bénéficiaires de ces fonds . 

Recommandation n° 8 (p.69)  

La Cour recommande lõ®laboration, par toutes les parties prenantes, du 

contrat dõobjectifs de la Caisse conform®ment aux dispositions pertinentes 

du décret n°510/PR/MTEPS du 4 juin 2008 fixant les statuts de la Caisse.  

 

Recommandation n°9  (p.70 )  

La Cour recommande aux autorit®s dirigeantes de la CNAMGS dõam®liorer le 

syst¯me dõinformation afin dõassurer une plus grande fluidit® dans la 

circulation de lõinformation et ainsi optimiser sa gestion. 

 

Recommandation n°10 (p.71 )  
 

La Cour recommande aux dirigeants de  la CNAMGS  : 

- dõ®laborer, adopter et mettre en ïuvre les manuels des proc®dures dans 

les différents domaines régissant ses activités.  
 

- dõorganiser des formations internes pour lõappropriation des manuels de 

procédure  par lõensemble des acteurs. 

 

Recommandation n° 11 (p.73)  
 

La Cour recommande aux dirigeants de  la CNAMGS de consolider leur 
partenariat  avec lõensemble des prestataires. 
 

Recommandat ion n°12 (p.75)  
 

La Cour recommande  : 
 

- le strict respect du principe de lõunicit® de caisse de lõEtat pr®cis® par le 
Règlement Général sur la Comptabilité Publique  ;  

- que le reversement de la ROAM à la CNAMGS soit fait sans délai.  
 

Recommandatio n n°13  (p.76)  
 

La Cour recommande aux dirigeants de  la CNAMGS de doter les 

délégations provinciales des ressources humaines suffisantes en tenant 

compte des tâches qui leur sont confiées et des besoins exprimés.  
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Recommandation n°14  (p.80 )  
 

La Cour r ecommande aux dirigeants de  la CNAMGS  : 

- dõajuster ses plans de recrutement aux besoins et dõ®tablir les budgets y 
relatifs  ; 

- de valider le manuel de procédures existant en matière de gestion des 
ressources humaines  ; 

- de prendre une décision fixant le champ dõapplication et les modalit®s 

de fonctionnement  de la Commission de recrutement et de sõen tenir aux 
conclusions de ladite commission pour tout recrutement . 

  
 

Recommandation n° 15 (p.86)  

La Cour recommande aux dirigeants de la CNAMGS sous la surv eillance des 

autorités de tutelle  : 

- de se doter dõun syst¯me de r®mun®ration conforme aux dispositions 

règlementaires ;  

- de mettre fin sans délai au système de location par la Caisse des 

immeubles appartenant aux dirigeants ou à leur s conjoint s ;  

- dõoctroyer dans les limites quõimpose le secteur dõactivit® de la Caisse, 

une indemnité de logement au PCA et aux cadres dirigeants en lieu et 

place des baux précédemment signés en leurs noms ou ceux de leurs 

conjoints.  

 

Recommandation n°16  (p.92 )  
 

La Cour recomm ande au Conseil dõadministration de la CNAMGS de statuer 

sur  lõacc¯s au cr®dit automobile des cadres et agents de maîtrise de la 

Caisse . 

 

Recommandation n°17  (p.92 )  
 

La Cour recommande aux dirigeants de  la CNAMGS de veiller à ce que 

lõacquisition des v®hicules de service soit  faite en cohérence avec  leur 

affectation.  

 

Recommandation n °18  (p.99 )  
 

La Cour recommande aux dirigeants de  la CNAMGS de gérer les ressources 

qui sont mises à la disposition de lõEtat avec le souci constant de lõ®conomie 

et de la per formance de son action . 
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Recommandation n° 19  (p.100 )  

Pour une meilleure sécurisation de son "outil métiers principal 

VISIONPLUS", la Cour recommande aux dirigeants de la Caisse la définition 

dõune strat®gie des mots de passe bas®e sur une longueur minimale de huit 

(8) caract¯res ainsi quõune combinaison de lettres, de chiffres, et du case-

sensitive afin de rendre les mots de passe indéchiffrables en base de 

données.  
 

Recommandation n °20 (p.101 )  

La Cour recommande aux dirigeants de à la Caisse de mettre e n ïuvre le 

système de sauvegarde de ses données, de procéder journalièrement aux 

contrôles de réplication et aux tests de restauration tous les six (6) mois.   

 

Recommandation n °21 (p.102 )  

La Cour recommande aux dirigeants de à la CNAMGS de prendre des 

mesures tendant à rendre la salle des serveurs conformes aux normes de 

conditionnement et de sécurité requises en la matière.  

 

Recommandation n° 22 (p.103 )  

La Cour recommande  : 

- la mise en ïuvre int®grale de la solution GEMALTO notamment par le 

déploiement de s kits de reconnaissance biométrique au sein des 

structures conventionnées et des centres de paiement des prestations 

sociales, afin de sõassurer que les prestations sont offertes aux v®ritables 

bénéficiaires,  

- lõ®laboration et la mise en ïuvre des proc®dures de construction et 

dõutilisation de la base de donn®es biom®triques en communication avec 

les autres outils logiciels métiers à la CNAMGS (VISIONPLUS en 

particulier).  
 

Recommandation n° 23 (p.104)  

La Cour recommande aux dirigeants de  la CNAMGS dõopter pour la 

télétransmission des feuilles de soins  : la charge de travail de saisie desdites 

feuilles serait r®partie entre les diff®rents acteurs du processus dõassurance 

maladie  (Caisse et prestataires) , conduisant à leur dématérialisation 

complète grâce à l õutilisation des tablettes, Smartphones et ordinateurs tout 
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au long du processus, mais en prenant en compte les difficult®s dõacc¯s ¨ 

internet dans lõensemble du pays1.  

 

Recommandation n °24 (p.10 6)  

La Cour recommande que la Caisse renforce, en personnel qualifié, les 
services en charge des enquêtes sociales et la mise en réseau du logiciel 
dõimmatriculation.  

 

Recommandation n °25 (p.10 8)  
 

La Cour recommande aux autorit®s comp®tentes de mettre en ïuvre des 

mécanismes visant à compenser les charges induit es par lõapplication de la 

convention, après une expertise contradictoire entre la Caisse et les 

organisations professionnelles, afin de répondre de manière satisfaisante aux 

besoins grandissants des assurés CNAMGS .    

 

Recommandation n °26 (p.10 9)  
 

La Cou r recommande aux dirigeants de  la Caisse  de mettre en place un 

système de contr¹le adapt® susceptible dõ®viter ces surfacturation s. 

 

Recommandation n °27 (p.110 )  
 

La Cour recommande aux dirigeants de  la CNAMGS de se doter de moyens 

lui permettant dõhonorer ses engagements vis -à-vis de ses partenaires.  

 

Recommandation n °28  (p.111 )  
 

La Cour recommande aux dirigeants de la CNAMGS de mieux organiser la 

procédure de traitement des feuilles de soins en fixant également des délais 

dans la phase de liquidation de  celles -ci, afin dõam®liorer la performance en 

matière de règlement des factures . 

Recommandation n °29  (p.112 )  
 

La Cour recommande  : 

- au Ministère de la Santé , de mettre en place une politique des prix des 

produits pharmaceutiques, ¨ lõinstar de ceux des actes médicaux, en 

établissant en collaboration avec les pharmacies, leurs fournisseurs 

locaux et étrangers un barème pour chaque type de produit  ; 
 

- aux dirigeants de  la CNAMGS de respecter la politique pharmaceutique 

nationale  pr®conisant lõutilisation des MEG  efficaces, de bonne qualité et 

                                                           
1Utilisation dôune solution web/mobile capable de fonctionner en mode connect® pour ceux qui disposent à tout 

moment dôun acc¯s ¨ internet et en mode d®connect® pour ceux qui accèdent à internet de façon ponctuelle. 
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accessibles  à la majorité de la population  ; 
 

- au Ministère de la Santé et à la CNAMGS de procéder à une campagne 

de sensibilisation sur lõefficacit® des MEG aupr¯s de la population. 
 

Recommandation n °30 (p.115)  
 

La Cour recommande aux dirigeants de  la CNAMGS de mettre en place, via 

la DCMLF, un mécanisme de conventionnement des prestataires étrangers 

et de suivi évaluation de ces derniers . 

 

Recommandation n °31 (p.11 9)  

La Cour recommande  à : 

- aux dirigeants de  la CNAMG S de faire des études sur les projections de 

ressources des cotisants par fonds afin  dõ®tablir ou non que celles-ci 

sont  suffisantes pour couvrir les d®penses de lõensemble des 

bénéficiaires (assurés principaux et leurs ayants droit).  

- lõEtat de pr®voir une règlementation des cotisations adaptée aux 

dépenses prises en charge . 

 

Recommandation n °32 (p.120 )  
 

La Cour recommande au Ministère du Budget et des Comptes Publics de 

procéder au reversement des arriérés et de prendre les mesures idoines pour 

le rever sement , dans le délai  de15 jou rs,  des sommes dues à la CNAMGS . 

 

Recommandation n °33 (p.123)  
 

La Cour recommande aux dirigeants de  la CNAMGS de respecter les 

dispositions en vigueur en matière de constitution de réserves . 
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SYNTHESE  DU RAPPORT  

 

Créée le 21 aoû t 2007 , la C aisse Nationale dõAssurance Maladie et de 

Garantie Sociale (CNAMGS) est un  établissement public  soumis  aux 

règles de gestion de droit privé et placée sous la double tutelle 

technique et financière du Ministre en charge de la Prévoyance  Socia le 

et du  Ministre en charge des Finances.  

 

Elle a pour mission de garantir la couverture maladie ¨ lõensemble de 

la population gabonaise et dõassurer le service des prestations 

familiales aux Gabonais Économiquement Faibles (GEF).  

 

Les trois (3) principa ux objectifs qui lui sont fixés sont  : 
 

- lõam®lioration de lõacc¯s aux soins de sant® ; 

- la contribution ¨ lõam®lioration de lõoffre de soins ; 

- la lutte contre la pauvret® et lõexclusion sociale.  

 

En effet, son actio n rel¯ve dõune double exigence  : dõune part,  la 

nécessité de créer une assurance maladie universelle au bénéfice de 

toute la population gabonaise (affiliés et ayant s droi t ), et dõautre part, 

de mettre en place un m®canisme de solidarit® ¨ lõ®gard de la partie la 

plus fragile de la population  appe lée « Gabonais Economiquement 

Faible s » (GEF) estimée selon une étude de 2005 à 30% de cette 

population.  

 

Historiquement, le fonds  des GEF a été créé le premier en 2008  

et compte aujourdõhui plus de 560 000 bénéficiaires, ce qui représente 

plus de la moit ié de la population affiliée estimée à 1  041  000 

personnes au 31  décembre 2015. Les prestations versées par ce fonds 

ont doublé en quatre (4) ans en passant de 14,8 milliards de francs 

CFA en 2011 à 28 milliards de francs CFA en 2015.  

 

Le second fonds cré é est celui de l õassurance maladie des agents 

publics de lõEtat en 2011 dans lequel sont affiliés tous les salariés de 

lõEtat ou des Administrations et des établissements publi cs, les 

membres des Institutions constitutionnelles  et les retrai tés du secteur 

public  (Fonds 1). Les dépenses techniques de ce fonds sont passées de 

2,7 milliards de francs CFA en 2011 à 13,3 milliards de francs CFA en 

2014. Lõeffectif de ce fonds est de 256 000 personnes environ en 2015. 

 

Le troisi¯me fonds cr®® concerne lõassurance maladie des salariés des 

secteurs privé et  parapublic, des travailleurs indépendants, des 
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professions artisanales, commerciales et lib®rales, des titulaires dõune 

pension ou dõune rente, des gens de maison et des assur®s volontaires 

(Fonds 2) dont la mise  en place progressive a démarré en 2014 , avec le 

transfert des f ichiers de la CNSS à la CNAMGS. En 2015, les dépenses 

techniques de ce fonds sont de lõordre de 7 milliards de francs CFA. 

Les effectifs, quant à eux, sont de 179  000 personnes.  

 

Lõeffectif global des trois fonds doit être complété par les personnes 

dont lõaffiliation est en cours de traitement de lõordre de 43 000 

personnes. Au total 1  041  653 personnes sont donc affiliées à la 

CNAMGS  au 31  décembre 2015  ce qui représente environ 55% de la 

population totale.  

 

Les années 2011 et 2014 ont été charnières pour la CNAMGS avec la 

prise en compte respectivement de s populations du  secteur public et 

ensuite ce lles  des secteur s privé et parapublic . 

 

La Caisse se trouve donc dans une période de "montée en  charge " 

importante puisque sa vocation est de couvrir la totalité de la 

population gabonaise estimée à plus de 1 800  000  habitants .  

 

La Cour a été amenée à faire les constatations qui suivent dans le 

cadre  de lõaudit quõelle a diligenté  avec le concours de deux experts, 

lõun charg® dõ®valuer le syst¯me informatique, lõautre charg® de faire 

une ®tude sur la p®rennit® de la protection sociale telle que lõa voulu le 

législateur en 2007.  

 

Ces constations portent sur  : 

- lõorganisation g®n®rale et le fonctionnement de lõ®tablissement 

public  ; 

- la pérennité du système de solidarité nationale  de la Caisse.  

 

1)  Lõorganisation et le fonctionnement de lõ®tablissement public  
 

¶ Des transferts de compétence s inachevés  

 

Lors de la création de la CNAMGS , les pouvoirs publics a vaient 

décidé un transfert de compétences des activités de trois 

structures nationales déjà en charge des prestations sanitaires et 

sociales  : la Caisse Nationale de Garantie Sociale (CNGS), la Caisse 

Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) et le Fonds Nation al dõAide 

Sociale (FNAS).  
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La Cour constate que la protection sociale au Gabon est toujours 

répartie entre plusieurs acteurs dont les rôles ne sont pas 

précisément définis , en d®pit des dispositions de lõordonnance de 

2007.  

 

Ainsi , la dissolution et le tr ansfert de s compétences de la CNGS à 

la CNAMGS ne sont toujours pas achevés . Dõune part, la CNGS 

reste redevable dõune somme de 546  588  893 francs CFA et dõautre 

part , lõimmeuble à usage de bureau x, dõune valeur estim®e ¨ 

119  000  000 de francs CFA, est actuellement occupé par la CNSS 

et nõa pas été transféré . 

 

De même, l a Caisse reste créancière auprès du Trésor Public de la 

somme de 30 milliards de francs CFA afin de solder le transfert de s 

compétences de la CNSS à la CNAMGS.  

 

Enfin , la Cour observe lõabsence de texte s fixant les modalités de 

transfert de s compétences du FNAS à la CNAMGS ainsi que le type 

de bénéficiaires concernés par les filets sociaux.  

 

¶ Un cadre organisationnel insuffisant et une tutelle absente   

 

-  La Cour constate que le cadre juridiq ue de la CNAMGS reste 

incomplet en dépit de quelques améliorations depuis le 

précédent contrôle. Les responsables de la Caisse ont été 

amenés à prendre des décisions juridiques irrégulières pour 

pallier les lacunes constatées.  

- LõEtat nõa pas n®goci® un contrat dõobjectif s et de moyens avec 

la Caisse. Celui -ci aurait d û servir de base à un dialogue entre 

la Caisse et les autorités de tutelle.  

- Les autorit®s de tutelle semblent sõ°tre totalement 

désintéressées du fonctionnement de la CNAMGS.  

La Cour constate que ces lacunes empêchent un fonctionnement 

optimal de la Caisse et réitère les observations faites lors du précédent 

contr¹le ¨ lõ®gard de lõEtat, en recommandant que ce dernier assume 

enfin le rôle qui lui est dévolu par la loi.  

En dépit des réponses obt enues de la part des responsables de la Caisse 

et du Ministre en charge de la Prévoyance  Sociale, la Cour maintient 

que si les textes organisant la tutelle existent, les preuves de son 

exercice eff ectif dans le fonctionnement de la Caisse manquent ainsi 

quõen t®moigne lõabsence de contrat dõobjectifs entre lõEtat et la 

CNAMGS.  
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La Cour appelle ¨ une plus grande rigueur dans lõapplication des textes 

et à leur complétude . 

¶ Un fonctionnement interne largement perfectible   
 

- Sur le plan de lõoutil informatique et de son utilisation  

Le système est débordé par la volumétrie des données 

même si les logiciels acquis répon dent aux normes en la 

matière  : l es outils de contrôle des do ublons ne sont pas 

fonctionnels  ; la communication des informations entre les 

outils logi ciels métiers et la compta bilit® nõest pas 

opérationnelle  ; le risque de vol des p rofils utilisateurs est 

élevé ; l e déploiement des kits de reconnaissance 

biométrique au sein des structures sanitaires devrait 

permettre de sõassurer que les dépenses de san té 

concernent  les personnes affilées à la Caisse.  

Enfin , le dispositif de réplication des données est inopéra nt , 

ce qui fragilise la sécurité  de la Caisse.  

La Cour a relevé , au cours de cet audit , des faiblesses sur le plan 

informatique qui peuvent mettre  en cause la p®rennit® de lõinstitution 

de pr®voyance sociale telle que lõa voulu le l®gislateur et invite la 

direction de la Caisse ¨ mettre en ïuvre les recommandations faites 

dans le cadre de ce rapport . 

- Sur le plan de lõorganisation interne  

Les proces sus qui r®gissent lõimmatriculation des 

bénéficiaires (assurés et ayants droit) et le paiement des 

prestations ne sont pas fiables  ; lõaudit a relev® de 

nombreux dysfonctionnements. Lõabsence de manuels de 

procédures déjà relevée lors du précédent contrôle  est 

préjudiciable au fonctionnement harmonieux de 

lõ®tablissement. Lõabsence de politique de recrutements 

basée sur les compétences et de politique de formation en 

dépit des organes mis en place constitue un handicap 

sérieux notamment  pour le fonctionneme nt des délégations 

prov inciales dont la liaison avec les  Services centraux  

(Direction générale)  de la Caisse  doit être améliorée.  

La Caisse ne parvient pas à tenir les délais de 

remboursement aux prestataires qui étaient  supérieurs à 

six (6) mois lors de  lõaudit, mettant ainsi en danger 

lõ®quilibre financier des prestataires et conduisant certains 
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à dénoncer la convention en refusant de prendre en charge 

les affiliés à la CNAMGS. La Caisse devrait créer un cadre 

de concertation effic ient avec les professi onnels de la  santé 

de sorte que leurs préoccupations puissent être connues.  

La Cour relève que , m°me en prenant en compte lõaugmentation tr¯s 

impo rtante aussi bien du nombre dõaffiliés que de  ses compétences, la 

gestion de la CNAMGS ne peut être considérée  comme efficace et 

efficiente.  

- Sur le plan des dépenses de fonctionnement  

La Cour a relev® que certaines d®penses nõont pas ®t® 

r®alis®es avec le souci de lõ®conomie des moyens que lõon 

est en droit dõattendre notamment des responsables de 

lõorganisme. Il en est ainsi par exemple de la 

réhabilitation du siège mais aussi des avantages accordés 

au personnel et plus particulièrement aux cadres 

dirigeants . Les règles  issues du code des marchés publics 

ont été perdues de vue de même que celles qui sont 

applicabl es aux avantages octroyés aux cadres dirigeants.  

Actuellem ent, la gestion courante de la C aisse ne peut être considérée 

comme économe des deniers publics.   

La Cour appelle au respect du cadre légal et r églementaire applicable à 

lõ®tablissement public.  

- Sur  le plan des dépenses de médicaments  

La Cour observe que la CNAMGS nõa aucune ma´trise de 

ses charges techniques liées au remboursement des 

produits  pharmaceutiques en lõabsence dõune politique 

des prix de ceux -ci, ¨ lõinstar de ceux des actes 

médicaux. La  d®finition dõun bar¯me de remboursement 

de ces produits, quel que soit le fournisseur, est une 

nécessité de même que la promotion des médicaments 

génériques voulue par les autorités du secteur de la santé 

et les partenaires au développement.  

La ma îtrise d e cette d®pense technique permettra dõam®liorer 

lõefficience de la Caisse. 

2)  La pérennité du système de protection sociale gabonais  

Elle dépend de la pérennité et du montant de s ressources de la Caisse pour 

chaque fonds et du respect des règles de prudence r églementaires.  
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¶ La pérennité des ressources de chaque fonds   

Globalement les dépenses techniques (remboursement des soins et 

prestations sociales) augmentent sur la période plus vite que le 

nombre dõassur®s. Les d®penses de soins et sociales de la Caisse 

sont passées de dix -sept milliards cinq cent millions 

(17 500  000  000) de francs CFA en 2011 à quarante -neuf milliards 

cinq cent millions (49  500  000  000) de francs CFA en 2015, soit 

une progression de 183 % en cinq (5) ans, alors que le nombre 

dõimmatricul®s a accru de 108 %.  

Le d®s®quilibre structurel nõest pas anormal, mais lõ®volution 

actuelle ne saurait se poursuivre sans un réajustement entre ces 

données , afin  que lõ®quilibre global soit pr®serv®. 

 

- Le fonds des gabonais économiquement faibles    

Si les ressources collectées restent équivalent es à celles de 

2015 (28  809  294  469 francs CFA), le déséquilibre entre 

les recettes et les dépenses interviendra en 2017. Même si 

les ressources atteignent le niveau de 2014 

(30 363  088  231 francs CFA), le déficit ap paraitra en 2018. 

Par ailleurs, l a redevance des opérateurs de téléphoni e 

mobile  affectée au financement de ce fonds décroit depuis 

plusieurs années.  

Or , la dernière campagne de recensement des GEF 

effectuée en janvier 2015 par la CNAMGS a permis de 

recens er 236  000 personnes dont les droits à bénéficier 

des prestations sont  établis. Faute de financement 

adéquat , ces personnes ne sont pas prises en charge.  

Le fonds des GEF sera  dans lõimpossibilit® de couvrir la 

population relevant de sa compétence dès 201 7, alors qu õ¨ 

lõorigine la couverture des besoins sanitaires et sociaux de 

ces derniers a été jugée prioritaire . 

 

La Cour estime que cette situation appelle des réponses urgentes de la 

part des pouvoirs publics notamment en matière de recettes mais aussi 

de vérification du fichier des bénéficiaires.  
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La Cour prend acte des engagements pris dans la loi de finances de 

lõexercice 2017. 

 

- Le fonds des agents publics  

Ce fonds connaît actuellement une situation déficitaire de 

près de huit  milliards  (8 000  000  000)  de francs CFA , les 

ressources ne suffisa nt pas à couvrir les dépenses. Même 

dans le cas o½ lõEtat continuerait, comme depuis 2013, de 

verser sa contribution patronale forfaitaire de près de onze 

milliards (11 000  000  000) de francs CFA et que les 

cotisati ons salariales sõ®l¯veraient ¨ un peu plus de huit  

milliards (8 000  000  000) de francs CFA, la viabilité de  ce 

fonds ne pourrait pas être assurée dans les 15 prochaines 

ann®es car lõinsuffisance des ressources face aux d®penses 

serait observée en 2021.  

- Le fonds du secteur privé   

Seul ce fonds est aujourdõhui exc®dentaire ; le 

recouvrement de la part patronale mériterait tout de même 

dõ°tre am®lior® pour asseoir sa pérennité.  

- Le fonds des travailleurs indépendants et assurés 

volontaires, des professions arti sanales, commerciales et 

libérales  

La création de ce fonds permettra sans doute de diminuer 

la charge pesant sur le fonds des GEF , sous réserve que 

des moy ens conséquents soient consacrés  aux enquêtes 

sociales et fiscales et ¨ lõapurement des fichiers. 

Comme pour les autres  fonds , lõ®quilibre de ce fonds 

d®pendra de son financement qui pour le moment nõest 

pas précisément défini.  

A lõexception du fonds des secteur s privé s et parapublic, lõ®quilibre 

entre les dépenses techniques et les ressources de chaque f onds nõest 

pas garanti. Cette constatation appelle une prise de mesures  rapides 

aussi bien du côté des recettes que du côté des dépenses , faute de quoi 

la pérennité du système mis en place ne serait pas garantie.  

¶ La constitution des réserves   

Les réserves financi¯res dont lõobjet est de garantir le financement 

des d®penses nõont pas ®t® constituées en application des normes  
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r¯glementaires. Actuellement dõun montant de sept  milliards 

(7 000  000  000) de francs CFA , ces réserves  auraient dû atteindre 

la somme de cent quinze milliards trois cent millions  

(115  300  000  000) de francs CFA au titre de la seule année 201 4. 

Les dispositions de la Recommandation n°25/CM/CIPRES du 23 

février 2005  préconise le placement des fonds de réserves de la 

prévoyance sociale à de s cotisations de sécurité, de liquidé et de 

rendement.  

La constitution des fonds de réserves ayant pour objet de faciliter 

les op®rations de tr®sorerie de la Caisse et dõassurer la stabilit® de 

chaque fonds, c ette insuffisance est de nature à fragiliser 

gravement lõavenir ¨ court terme de la CNAMGS. 

¶ Les dettes de lõEtat ¨ lõ®gard de la CNAMGS  

Les retards constatés dans le reversement par le Trésor public des 

cotisations salariales et patronales du fonds des agents publics 

(Fonds 1), de la ROAM -TTF (Fonds 3 ), de la subvention accordée 

par lõEtat ainsi que des cotisations prélevées par la CNSS pour le 

compte de la CNAMGS contribuent aux difficultés de 

remboursement des prestataires et, à terme, de maintien des 

prestations aux assurés.  

La dette de lõEtat est de lõordre de soixante -dix milliards  

(70 000  000  000) de francs CFA au 31 décembre 2015 . 

La CNAMGS a donc de nombreux défis à relever notamment dans son 

organisation interne , afin  que sa performance soit sensiblement améliorée 

avec les moyens dont elle di spose. La Cour appelle à une plus grande rigueur 

dans la gestion courante , dõautant que les d®fis que la Caisse  doit relever en 

matière de couverture de la totalité de la population gabonaise restent 

importants.  

Cependant, les pouvoirs publics doivent pren dre les mesures appropriées 

pour garantir lõad®quation des ressources de lõ®tablissement aux  missions 

quõils souhaitent voir accomplir par la CNAMGS. 

La Cour estime que la situation actuelle de la CNAMGS est fragile et que la 

pérennité du système de protec tion sanitaire et sociale voulu e par le 

l®gislateur ne peut °tre garantie en lõabsence de mesures fortes et rapides.   
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INTRODUCTION  

 

Suite à la demande de soutien formul®e par lõISC du Gabon au Comit® des 

donateurs de lõINTOSAI, la Banque Mondiale (BM) a d®cid® dõapporter ¨ la 

Cour des Comptes du Gabon un appui multiforme aux actions et activités de 

cette dernière, notamment en matière de renforcement de ses capacités 

professionnelles en audit de performance. Cõest dans le cadre de ce 

partenariat, que de s missions dõaudit de performance ont ®t® programm®es. 

 La Cour , en accord avec la Banque Mondiale , a d®cid® dõeffectuer un audit 

de performance de la Caisse Nationale dõAssurance Maladie et de Garantie 

Sociale (CNAMGS).  

Cet audit de performance couvre la  période 2011 -2015 et fait suite au 

contrôle réalisé par la Cour sur la période 2007 -2010 qui avait fait ressortir 

un grand nombre dõobservations portant sur la r®gularit® des actes de 

gestion . 

Par ailleurs, la pratique de lõaudit de performance portant, entre autres, sur 

lõefficacit® de la d®pense publique doit permettre de renforcer les capacit®s 

professionnelles du personnel de la Haute juridiction financière, 

conformément à son plan stratégique 2013 -2018,  

La Cour des Comptes du Gabon tire son mandat e n mati¯re dõaudit de 

performance de lõarticle 38 de la loi organique nÁ11/94 du 17 septembre 

1994 fixant lõorganisation, la composition, les comp®tences, le 

fonctionnement et les règles de procédure de ladite Cour qui dispose en son 

alinéa 4  , « quõelle v®rifie la régularité des recettes et des dépenses 

d®crites dans les comptabilit®s publiques et sõassure ¨ partir de ces 

dernières, du bon emploi des crédits, des fonds et valeurs gérés par les 

services de lõEtat ou par les autres personnes de droit public ». 

En application de cette disposition, le Premier Président de la Cour des 

Comptes a désigné par ordonnance n° 0134 /CC/Cab -PP du 03 mars 2015 

les magistrats dont les noms suivent pour effectuer ledit audit. Il sõagit de : 

ü Monsieur Alex Euv MOUTSIANGOU, Cons eiller -Maître, Chef de 

mission  ; 

ü Madame Murielle Nadège MINKOUE ME ZUI  ép. MINTSA -MI -

OWONO, Conseiller -Maître, membre  ; 

ü Monsieur Guy Noël LEYAMA KOBA, Conseiller Référendaire, 

membre  ; 

ü Madame Alda Nissa MPINOBOUMOU  NGOULAKIA, Conseiller 

Référendaire, membre  ; 
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ü Madame Haudret Sidonie FOUSSANDJOGHO, Conseiller 

Référendaire, membre  ; 

ü Madame Marina MBOUMBA MAGAYA ép. MEBALE ME 

NTOUTOUME, Conseiller Référendaire, membre  ; 

ü Madame Reine Marie Françoise NDAKISSA, Conseiller 

Référendaire, membre  ; 

ü Madame Sylviane ADON DANG, Conseiller Référendaire, membre  ; 

ü Madame Hervie PONGUI, Auditeur, membre  ; 

ü Monsieur Jean Philippe NSOME NLEME, Auditeur, membre  ; 

ü Madame Scola Murielle BOUANGANI BOKOKO, Auditeur, membre.  

 

Lesdits magistrats ont reçu le soutien technique de deux (2) experts de la 

Banque Mondiale, dõun expert informaticien et dõun actuaire. Il sõagit 

respectivement de  : 

ü Monsieur Francis SALSMANN , Expert Banque Mondiale  en Audit 

de Performance  ; 

ü Monsieur OUSMANE KOLIE, Spécialiste principal en Gestion 

Financière, Expert  Banque Mondiale  ; 

ü Monsieur  Séraphin FEZE, Expert Informaticien  ; 

ü Madame Cynthia Gordonna FERRANDON, Actuaire.  

 

A ce titre, lõ®quipe dõaudit s'est assur®e que :  

- la CNAMGS a pris des mesures pour corriger les écarts constatés lors 

du précédent contrôle  ; 
 

- le système de contrôle interne et les bases de données sont fiables  ; 
 

- la CNAMGS exécute ses missions avec économie, efficience et 

efficacité  ; 
 

- le mode de financement de la CNAMGS garantit sa pérennité.  
 

Les critères de vérification retenus pour cette éval uat ion sont, entre autres , 

les suivants  : 

- les textes et règlements nécessaires au fonctionnement de la CNAMGS 

sont pris  ; 

- chaque fonds fait lõobjet dõune comptabilit® distincte ; 

- les salaires et les avantages accordés aux cadres dirigeants sont 

conformes à  la règlementation en vigueur  ; 

- les procédures et les mécanismes mis en place permettent de prévenir 

les erreurs et les fraudes  ; 

- les procédures et mécanismes offrent un niveau raisonnable de 

s®curit® et dõefficacit® dans la gestion des trois fonds ; 

- les fonctions de d®cision, dõenregistrement et de contr¹le sont bien 

distinctes  ; 
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- la CNAMGS acquiert  ses ressources en quantité suffisante, en qualité 

et au meilleur prix  ; 

- les ressources de la CNAMGS sont utilisées pour les besoins du 

service.   
 

Lõaudit de performance de la CNAMGS a été réalisé conformément  : 

- aux normes ISSAI 100, 300 et 3100 ®dict®es par lõINTOSAI sur lõaudit 

de performance  ; 

- au guide méthodologique du CREFIAF sur la vérification de 

performance  ; 

- aux règles et procédures applicables devant la Cour.  
 

Pour la r®alisation des travaux dõaudit et au regard des circonstances, les 

vérificateurs ont eu recours aux procédés suivants  : 

- rapprochements et analyses documentaires  ; 

- analyses descriptives du système de gestion de chacun des fonds 

dõassurance maladie et de garantie sociale  ; 

- entretiens  avec des structures de la Caisse (6 directions  ; Service audit 

interne, Médecin conseil, 5 délégations provinciales), Ministère de la 

Santé (SG et DGS) et des partenaires techniques (CHUL, HIAOBO, 

CHUA, CHR Amissa  BONGO de Franceville, CHR du Woleu -Ntem, 

Ordre des Pharmaciens, Pharmaciesé) ; 

- circularisa tions de lõinformation aupr¯s des m°mes entit®s, de la 

Direction Générale de la Comptabilité Publique et du Trésor (DGCPT), 

de la Direction Générale des Impôts (DGI) , des établissements 

bancaires de la place de la place (CDC et  BGD), etc.  ; 

- expertises pour obtenir un avis technique sur la fiabilité du système 

informatique et la viabilit® de la Caisse avec lõappui dõun 

informaticien  et dõun actuaire  ; 

- vérifications sur  place par le biais de la visite de cinq ( 5) des neuf ( 9) 

délégations provinciales de la CNAMGS (DSI, Délégations Provinciales 

de lõEstuaire, du Haut-Ogoou®, de lõOgoou®-Lolo, de lõOgoou® Maritime 

et du Woleu -Ntem).  

 

Dans le cadre de cette vérification, le s risques qui ont été identifiés portent 

sur ceux auxquels sont expos®s lõactivit® de la Caisse (risques inh®rents) et 

la mission dõaudit (risques de non contr¹le). 

 

Pour les risques inh®rents, il sõagit essentiellement de : 

- lõabsence de proc®dures et m®canismes permettant de prévenir les 

erreurs et les fraudes  ; 

- lõabsence de proc®dures ®crites relatives ¨ la d®cision, ¨ 

lõenregistrement et au contr¹le des prestations offertes ; 
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- lõabsence de proc®dures et m®canismes permettant dõassurer la qualit® 

des prest ations offertes  ; 

- lõabsence de proc®dures et m®canismes permettant dõassurer la 

pérennité des trois fonds  ; 

- lõabsence de proc®dures ®crites permettant une gestion économe, 

efficace et efficiente des actifs de la Caisse.  

 

Sõagissant des risques de non contr¹le, il sõagit notamment de : 

- lõabsence ou lõinsuffisance dõ®l®ments probants pouvant conduire les 

vérificateurs à publier un rapport inadéquat ou trompeur  ; 

- lõabsence de documentation sur les activit®s de la CNAMGS et la 

gestion de son patrimoine  ; 

- la mau vaise interprétation des documents, des résultats ou la non 

détection des problèmes qui peuvent aboutir à des conclusions 

erronées  ; 

- le non -respect des étapes de vérification  ; 

le d®faut dõaccomplissement du travail n®cessaire. 

 

Tous ces aspects liés à la mission ont été pris en compte à travers  : 

- lõexp®rience du Chef de mission ; 

- le suivi de la Banque Mondiale des étapes contenues dans les termes 

de référence  ; 

- lõencadrement de lõexpert Banque Mondiale en audit de performance ; 

- lõappui de deux (2) experts (informatique et actuariat).  

 

Par ailleurs, la Chambre du Conseil de la Cour des comptes a assuré la 

validation des travaux dõaudit. 

 

Lõidentification des risques inh®rents et de non contr¹le ont permis dõorienter 

les travaux dõaudit. 

Les observations issu es de cet audit sont contenues dans le présent rapport 

qui se structure de la manière suivante  : 

Première partie  : Présentation générale de la C aisse 

Deuxième partie  : Observations et recommandations  

Troisième partie  : Les défis majeurs de la Caisse.   
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PREMIERE PARTIE  : PRESENTATION GENERALE DE LA C NAMGS  

Il sera successivement pr®sent®, dans cette partie, lõhistorique, les missions, 

lõorganisation, les moyens, les d®penses et les résultats de la Caisse 

Nationale dõAssurance Maladie et de Garantie Sociale  (CNAMGS).  

SECTION 1 : RAPPEL HISTORIQUE   

La situation de précarité dans laquelle vivent les populations les plus 

vulnérables, les difficult®s dõacc¯s aux soins par lõensemble de la population,  

ainsi que la volonté des gouvernants de mettre en place une st ratégie 

nationale dõaides sociales conforme aux besoins de celle -ci, ont conduit  les 

plus hautes autorités de la République gabonaise à institu er, en 2007 , un 

r®gime obligatoire dõassurance maladie et de garantie sociale. 

Cr®®e par lõordonnance nÁ0022/PR/ du 21 août 2007  instituant un Régime 

Obligatoire dõAssurance Maladie (ROAM) en République gabonaise , la 

CNAMGS  a été chargée de mettre en place et de gérer ce régime obligatoire . 

Avec la création de la CNAMGS, les autorités gabonaises ont procédé  à un 

tran sfert de compétences des activités de trois structures nationales déjà en 

charge des prestations sanitaires et sociales  : la Caisse Nationale de 

Garantie Sociale (CNGS), la Caisse Nationale de Sécurité Soci ale (CNSS) et le 

Fonds National  dõAide Sociale (FNAS). 

Les dispositions combin®es des articles 94 ¨ 103 de lõordonnance n°22/2007 

du 21 août 2007  précitée  consacrent la dissolution et le transfert de s 

compétences de la CNGS à la CNAMGS.  

Ladite ordonnance précise également  en son article 104 que le transfe rt de s 

compétences de la CNSS à la CNAMGS concerne spécifiquement les 

hospitalisations, les évacuations sanitaires et les médicaments.  

Quant au transfert de s compétences du FNAS vers la CNAMGS , il ne 

concerne que les ±filets sociaux ± (aide à la scolarité , aides aux veuves, aux 

handicapées , aux filles mères é) et nõest effectif que depuis la fin de lõann®e 

2014.  

I.  LES MISSIONS DE LA CNAMGS  

Conformément aux dispositions de lõarticle 3 du d®cret nÁ510/PR/MTEPS du 

4 juin 2008 fixant les statuts de la Caisse Nat ionale dõAssurance  Maladie et 

de Garantie Sociale, ladite entité a pour principale mission «  dõassurer la 

couverture des risques lié s à la maladie, à la maternité de ses assurés et 

ayants droit, ainsi que les charges de famille des gabonais économiquement 

faibles  ». 
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A ce titre,  la Caisse réalise les  missions suivantes  :  

- assurer la gestion des différents fonds dont elle a la charge  ; 

- d®finir et adapter un panier de soins de nature ¨ assurer lõ®quilibre 

financier de la Caisse  ; 

- passer des conventions avec le s prestataires de santé aux fins 

dõassurer les prestations de sant® continues et de qualit® ; 

- assurer lõorganisation et la coordination des informations relatives 

aux bénéficiaires et aux prestations qui leur sont servies  ; 

- organiser et diriger le contrôle  médical  ; 

- mettre en ïuvre les actions pr®ventives ; 

- cr®er en cas de besoin des services dõint®r°t commun, des antennes 

provinciales et départementales.  

 

Par ailleurs, suite aux assises sociales tenues en avril 2014  à Angondjè  

(commune dõAkanda), au nord d e Libreville  et sur la base des conclusions du 

rapport sur la pauvret® adress® au Chef de lõEtat en d®cembre 2013 qui a 

identifié  environ quatre -vingt -quinze  mille ( 95  000 ) Foyers Economiquement 

Faibles (FEF), soit 30% des foyers gabonais 2, le Gouvernement  gabonais a 

pris la décision  de transférer certaines compétences du FNAS à la CNAMGS.  

 

Cette décision gouvernementale a pris effet dès la fin de lõann®e 2014  avec le 

transfert des « filets sociaux  » constitués de diverses aides à la scola rité, aux 

veuves, aux handicapé s, aux filles mères etc.   

 

Les « filets de prestation sociale  » ou « filets sociaux  » désignent les prestations 

non contributives en espèces ou en nature qui ciblent les personnes pauvres 

et vulnérables. Egalement désignés sous le vocable «  amortisseurs sociaux  », 

ces prestations ont un impact immédiat dans la lutte contre la pauvreté , par 

lõoctroi aux plus pauvres et aux plus vuln®rables de la soci®t® de ressources 

leur permettant dõacc®der aux services sociaux et publics de base que sont la 

sant®, lõ®ducation, lõeau et lõ®lectricit®. 

 

II.  LA GESTION DES TROIS FONDS  

 

Pour remplir les missions qui lui sont dévolues, la Caisse  assure la gestion  

de trois (3) fonds  (Agents publics de lõEtat, Salariés  des secteurs privé et 

parapublic, GEF)  destinés  à couvrir les différentes prestations offertes aux 

assurés et dont le financement est précis 3.  

 

                                                           
2 Strat®gie dôInvestissement Humain du Gabon, Rapport final ¨ lôattention de Son Excellence Ali BONGO 

ONDIMBA, Pr®sident de la  R®publique, Rapport dô®tude et recommandations, D®cembre 2013. Site Web 

www.dworaczek-bendome.org 
3 Cf. Annexe n° I : Récapitulatif des prestations fournies par la CNAMGS 
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A.   Le fonds dõassurance maladie des agents publics de lõEtat (Fonds 1 ) 

Ce fonds , qui concerne  tous les agents publics, les membres des Institutions 

Constitutionnel les, les salari®s de lõEtat ou des Administrations publiques et 

les retraités du secteur public , a été mis en place avec les premières 

immatriculations en mars 2011 .  

 

B.  Le fonds dõassurance maladie des salariés des secteurs privé et 

parapublic (Fonds 2)  

Le fonds  2 comprend  les salariés des secteurs privé et  parapublic, les 

travailleurs indépendants, les professions artisanales, commerciales et 

libérales , les titulaires dõune pension ou dõune rente, les gens de maison 

(m®nag¯res, gardiens, surveillants dõenfanté) et les assurés volontaires . Il a 

été mis en place de manière progressive depuis  2014 avec le transfert des 

fichiers de la CNSS à la CNAMGS . 

 

C. Le fonds dõassurance maladie et de garantie sociale des  GEF (Fonds 3)  

Ce fonds concerne les  Gabonais Economiq uement Faibles  (GEF), les 

étudiants, les élèves, les ministres du culte et les réfugiés . Il  a été mis en 

place depuis lõann®e 2008 sur la base du fichier des indigents hérité de la 

CNGS et des résultats des premières immatriculations de masse des GEF en 

2008 et 2009.  

Les fonds ci -dessus énumérés sont gérés de manière distincte et étanche. En 

effet, lõarticle 33 de lõordonnance n°0022/PR/2007 du 21 août 2007 

instituant un R®gime Obligatoire dõAssurance Maladie en R®publique 

gabonaise qui précise dans son 2 ème alinéa que ç(é) Chaque fonds 

dõassurance maladie fait lõobjet dõune comptabilit® distincte dans les 

conditions fix®es par d®cret. (é)è.  

Si jusquõ¨ la fin de lõann®e 2010, seul le fonds 3 (GEF) était opérationnel, sur 

la période sous revue les deux autre s fonds (1 et 2) ont progressivement été 

mis en place.  

Par ailleurs, au cours de la mission dõaudit, la Direction générale de la 

Caisse a informé la Cour des difficultés rencontrées dans la gestion des 

fonds, notamment du fonds des GEF dont le financement  présente des 

difficultés.  

 

En effet, le nombre de  bénéficiaires  du fonds 3  (assurés principaux  et leurs 

ayants  droit) est passé de  cent mille huit cent trente  (100  830 ) personnes  en 

2009 à cinq ce nt seize mille six cent soixante -quatorze ( 516  674 ) personn es 

au 31  décembre 2015 . 
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En outre , à la suite de la campagne dõimmatriculation organisée en janvier 

2015  sur lõensemble du territoire national, deux cent trente -six mille neuf 

cent vingt -cinq ( 236  925 ) nouveaux GEF ont été identifiés. Le basculement 

dans l e fichier  du fonds 3 de ces nouveaux bénéficiaires potentiels a été 

suspendu  en raison de lõinsuffisance de financement de ce fonds.  

 

Pour pallier ce problème, plusieurs pistes ont été explorées  : 

- lõaccroissement des taux de la ROAM4 et de la TTF 5 ; 

- lõ®largissement de la ROAM ¨ dõautres op®rateurs ®conomiques, ¨ 

concurrence d e 1% de leur chiffre dõaffaires ; 

- la cr®ation dõun quatri¯me fonds afin dõy inscrire les gabonais qui se 

sont faits immatriculer GEF aux cours de s campagne s 

dõimmatriculation de masse de 2008 et 2009  alors quõils ne 

remplissent pas les conditions dõ®ligibilit®.  

 

Si les deux premi¯res solutions nõont pas prosp®r®, suite aux difficult®s que 

connaisse nt  les op®rateurs ®conomiques, la cr®ation dõun quatri¯me fonds 

dénommé «  fonds dõassurance maladie des travailleurs indépendants et des 

assurés volontaires, des professions artisanales, commerciales et libérales  » 

(fonds 4) est effective depuis  le 18 février 2016 6. La mise en ïuvre de ce 

quatrième fonds est en cours . 

 

SECTION 2  : ORGANISATI ON ADMINISTRATIVE, COMP TABLE ET 

FINANCIERE DE LA CNAMGS  

Cette section est consacrée à la présentation de la tutelle technique , du 

Conseil dõadministration, de la Direction g®n®rale et de lõAgence comptable.  

 

I.  La Tutelle technique et financière de la CNAMGS  

La Caisse National e dõAssurance Maladie et de Garantie Sociale est plac®e 

sous une double tutelle. En effet, conformément aux dispositions combinées 

des articles 4, 5 et 6 du décret n°510/PR/MTEPS du 04 juin 2008 fixant les 

statuts de la Caisse prévoient que, « la tutelle technique, économique et 

financi¯re de lõEtat sur la Caisse sõexerce dans les formes et conditions 

prévues par les textes en vigueur  ».  

                                                           
4 Redevance Obligatoire ¨ lôAssurance Maladie 
5 Taxe sur le Transfert rapide de Fonds 
6Articles 15 et 38 bis de lôordonnance nÁ0008/PR/2016 du 11 février 2016  portant modification de lôordonnance 

nÁ0022/PR/2007 du 21 ao¾t 2007 instituant un R®gime Obligatoire dôAssurance Maladie en R®publique 

gabonaise 
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A ce titre, « en sa qualit® dõautorit® de la tutelle Technique, le Ministre charg® 

de la Prévoyance S ociale veille, de façon générale, à la bonne exécution de la 

mission de service public confi®e ¨ la Caisse et sõassure du respect de 

lõensemble des r®glementations auxquelles elle est soumise ». 

Par ailleurs, l es article s 8 et 58  du décret n°510/PR/MTEPS p récité, 

prévoi ent que la tutelle financière de la Caisse est assurée par le Ministre 

chargé des Finances  à travers les propositions de nomination de lõAgent 

comptable et du  Contrôleur Financier , lequel exerce son contrôle selon les 

modalités prévues par le s textes en vigueur.  

 

II.  Le Conseil dõadministration de la CNAMGS  

Conformément aux dispositions de  lõarticle 11 du décret n°510/PR/MTEPS 

du 04 juin 2008 fixant les statuts de la C NAMGS , « Le Conseil 

dõadministration assure, par ses d®lib®rations, la gestion de la Caisse. Sa 

composition obéit à la règle de la représentation paritaire entre les 

repr®sentants de lõEtat, ceux des employeurs et ceux des travailleurs ». De ce 

fait, il « est composé de seize (16) membres avec voix délibérative et de cinq  (5) 

autres a vec voix consultative.  

Sont membres avec voix délibérative  : 

- le représentant du Ministère des Finances et le représentant du 

Minist¯re de la Sant® pour le compte de lõEtat puissance publique ; 
 

- le représentant du Ministère de la Fonction publique et le rep résentant 

de la D®fense Nationale pour le compte de lõEtat employeur ; 
 

- quatre (4) représentants des employeurs du secteur privé  ; 
 

- huit (8) représentants du groupe assurés dont  : 

* trois (3) représentants des agents publics en activité (un 

représentant des agents des forces de défense et de 

sécurité et deux représentants des organisations syndicales 

des agents publics)  ; 

* trois (3) représentants des travailleurs salariés en activité  ; 
 

- un représentant des agents publics retraités  ; 
 

- un représentant des travai lleurs salariés retraités.  

Sont membres observateurs  (avec voix consultative)  : 

- un repr®sentant du Minist¯re du Travail et de lõEmploi ; 

- un représentant du Ministère des Affaires Sociales  ; 

- un représentant des personnes économiquement faibles  ; 



Audit de performance de la CNAMGS, exercices 2011 -2015  
 

30 
 

- un représen tant des structures privées de diagnostic et de soins ou 
assimilés  ». 

Comme le prévoi ent les dispositions de lõarticle 26 du d®cret 

n°510/PR/MTEPS précité, ledit Conseil siège au moins deux fois par année 

civile.  

Le cabinet "PricewaterhouseCoopers ", désign é Commissaire aux comptes de 

la Caisse  par le Conseil dõadministration, a assuré cette mission sur 

lõensemble de la période de contrôle.  

 

III.  La Direction g®n®rale et lõAgence comptable de la CNAMGS  

Lõarticle 32 du d®cret nÁ510/PR/MTEPS du 4 juin 2008 fixant les statuts de 

la Caisse dispose que, la C NAMGS est plac®e sous lõautorit® dõun Directeur 

général nommé par décret du Président de la République, sur proposition du 

Ministre chargé de la Prévoyance Sociale . A ce titre, il assure la direction 

technique, ad ministrative et financi¯re de la Caisse quõil repr®sente dans 

tous les actes de la vie civile conform®ment ¨ lõarticle 33 dudit d®cret. 

Le Directeur général de la Caisse est assisté de deux (2) Directeurs généraux 

adjoints ayant la charge , pour lõun, la gestion des affaires administratives, et 

pour lõautre, la gestion des prestations sanitaires.  

Aux termes des dispositions de lõarticle 42 du m°me d®cret, la Caisse 

comprend  : 

- la Direction des Affaires Administratives  (DAA) ;  

- la Direction du Recouvrement et d u Contentieux  (DRC) ;  

- la Direction du Syst¯me dõInformation  (DSI) ;  

- la Direction des Ressources Humaines (DRH)  ; 

- la Direction des Prestations Sanitaires et Sociales  (DPSS) ; 

- la Direction du Contrôle Médical et la Lutte contre la Fraude (DCMLF)  

- une Cellule de lõaudit interne ; 

- les délégations provinciales  ; 

- les services départementaux.  

De même, conformément aux dispositions des articles 58, 59, 60 du décret 

n°51 0/PR/MTEPS du 4 juin 2008 précité, la Caisse comprend une Agence 

comptable « plac®e sous lõautorit® dõun Agent comptable nomm® par d®cret du 

Président de la République sur proposition du Ministre chargé des Finances. 

(é) Il est charg® sous sa propre responsabilit® et sous le contr¹le du Conseil 

dõadministration, de lõensemble des op®rations financi¯res de la Caisse en 

recettes et en dépenses. Il est responsable du maniement et de la conservation 

de deniers. Il est soumis au cautionnement des comptables publics  ». 
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Lõorganisation administrative, comptable et financière de la Caisse, prévue 

par les disposi tions de s article s 19  à 32  de lõordonnance nÁ0022/PR/2007 

du 21 août 2007 susvisée et 10 à 67 du décret n°51 0/PR/MTEPS du 4 juin 

2008  fixant les statuts de la CNAMGS  et mise en place par lõ®quipe 

dirigeante est brièvement représentée par l e schéma  n°1 ci-après . 

 

Schéma  n°  1 : Organigramme de la CNAMGS   

  

 

 

 

 

  

 

   

  

 

 

     

Source  : Données  : Décret n°510/PR/MTEPS du 4 juin 2008 fixant les statuts de la CNAMGS . 

Graphique  : Cour des Comptes . 
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SECTION 3  : MOYENS DE LA CNAMGS   

Pour accomplir ses missions , la C aisse dispose des moyens humains,  

matériels  et financiers . 

I.  Les moyens  humains   

Les effectifs de la CNAMGS sont passés de trois cent dix ( 310 ) agents en 

2011 à cinq cent cinquante -cinq ( 555 ) en 2015, soit une progression de 79%.  

 

Le tableau n° 1 ci -après  présente cette évolution sur la période de contrôle en 

distinguant le siège des délégations provinciales . 

 

Tableau n° 1  : Evolution des effectifs de  la Caisse entre 2011 et 2015  

Source  : Données  : DRH de la CNAMGS . 

Tableau  : Cour des Comptes.  

DP : Délégation provinciale.  

 

Le tableau n°1 ci -dessus mo ntre la progression des effectifs de la CNAMGS.  

En 2015, 62% du personnel de la Caisse est réparti entre les services du  

siège alors que 38% exerce dans les délégations provinciales . 

Deux catégories de salarié s composent le personnel de la Caisse  :  

- les sa lariés relevant du droit privé, régis  par le code du Travail et  

lõaccord dõ®tablissement du 14 mars 2013 sign® conjointement par 

lõInspection du travail le directeur de la  CNAMGS et  les représentants 

du personnel  ; 

- les salariés relevant  du droit public régis par le statut général de la 

fonction publique.  

Le tableau  n°2 ci-après  pr®sente lõ®volution des effectifs de la Caisse par 

statut.  

 ANNEE  

SITE  2011  2012  2013  2014  2015  

Siège (sites de Libreville)  190  213  239  277  342  

Total délégations provinciales  120  137  159  207  213  

DP Estuaire  0 0 13  21  23  

DP Haut Ogooué  18  19  20  26  28  

DP Moyen Ogooué  14  15  17  27  24  

DP Ngounié  18  19  19  26  27  

DP Nyanga  14  15  17  22  22  

DP Ogooué -Ivindo  12  14  15  18  19  

DP Ogooué -Lolo  11  15  15  19  19  

DP Ogooué -Maritime  20  24  26  28  29  

DP Woleu -Ntem  13  16  17  20  22  

TOTAL  310  350  398  484  555  
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Tableau n° 2  : Récapitulatif du personnel de la Caisse par statut  

Statut  des salariés  2011  2012  2013  2014  2015  

Droit privé  289  332  379  466  535 

Droit public  21  18  19  18  20  

TOTAL  310  350  398  484  55 5 

Source  : Données  : DRH de la CNAMGS . 

Tableau  : Cour des Comptes . 

 

A lõanalyse du tableau n°2 ci-dessus , il apparait que lõeffectif de la Caisse , 

toutes catégories confondues , est en nette augmentation sur la période sous 

revue,  passant de 310 en 2011 à 554 en 2015,  soit une progression de 5 6%. 

Les salariés de droit public , composés essentiellement des cadres  dirigeants, 

ne représentent  en moyenne  que 5% des effectifs de la Caisse . 

 

II.  Les moyens financiers   

Les moyens financiers de la Caisse  sont constitués essentiellement :  

- de cotisations sociales des salariés des secteurs public, parapublic et 

privé qui sont constituées des retenues de 4,1% payées  par lõemployeur 

et 2,5% payées par  lõemploy®, soit un total de 6,6%. Les retrait®s 

cotisent au taux de 1,5%  ; 

- de la ROAM (10% du chiffre dõaffaires hors taxe des opérateurs de 

téléphonie mobile) et la TTF (1,5% sur chaque transfert rapide de fonds 

¨ lõ®tranger hors zone CEMAC) pour le financement du fonds des GEF  ; 

- des recettes issues de ses activités propres (pénalités)  ; 

- des intérêts de placement  ; 

- des dons et legs  ; 

- des subventions de fonctionnement (dotations budgétaires).  

 

Par ailleurs, depuis lõexercice 2014, la Caisse a repris certaines missions du 

FNAS. Les responsables relèvent que , sur le plan financier , seuls  les filets 

sociaux ont été transférés à la Caisse.  

En dehors des cotisations versées et de la parafiscalité prélevée, les statuts 

de la Caisse prévoient, sans les spécifier, dõautres sources de financement 

pour  assurer le  fonctionnement courant de ses services.  

 

Pour la période allant de 2011 à 2015, l õensemble des moyens financiers de 

la Caisse est présenté  dans le tableau n° 3 ci-après . 
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Tableau n° 3 : Récapitulatif des moyen s financiers de la CNAMGS  par fonds  sur la période 2011 -2015  
          

(Montants en francs CFA)  

PRODUIT  / COTISATION  2011  2012  2013  2014  2015  

FONDS 1  17 381 988 166  18 634 863 129  19 236 109 822  19 487 245 583  6 546 720 673  

Part Salariale  6 381 988 166  7 191 474 767  7 792 721 460  8 043 857 221  6 546 720 673  

Part Patronale (Etat employeur)  11 000 000 000  11 443 388 362  11 443 388 362  11 443 388 362   

FONDS 2    11 443 388 362  26 443 388 362  33 820 008 243  

Part Salariale    - 15 000 000 000  22 376 619 881  

Part Patronale    11 443 388 362  11 443 388 362  11 443 388 362  

FONDS 3  27 381 186 150  31 572 791 415  30 615 688 409  30 363 088 231  28 809 294 469  

ROAM  12 628 045 540  16 274 777 208  14 668 404 103  12 678 243 761  11 398 605 645  

TTF  4 950 140 610  5 495 014 207  6 144 284 306  5 874 155 646  5 600 000 000  

Subvention*  9 803 000 000  9 803 000 000  9 803 000 000  11 810 688 824  11 810 688 824  

FILETS SOCIAUX  - - - 1 000 000 000  2 000 000 000  

TOTAL  1 511 642 450  609 907 971  15 375 641 122  1 467 297 002  0 

Repr ise sur provisions  952 211 154  101  007 098  1 031  900 315  859  121 121  NC 

Intérêts et dividendes  120  467 187  239 512 890  335 479 178  541 617 194  NC 

Produits exceptionnels  559 431 296  370 395 081  170  184 629  66 558 687  NC 

TOTAL RESSOURCES  46 274 816 766  50 817 562 515  76 670 827 715  78 761 019 178  71 176 023 385  

      Source  : Données  : Direction Générale de la CNAMGS , Direction Général e de la Comptabilité Publique et du Trésor  (DGCPT). 

      Tableau  : Cour des Comptes . 

      NC : Non Communiqué . 
      (*) : Prestations familiales . 
      (** ) : Données provisoires .
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III.  Les moyens matériels  

Les moyens matériels de la Caisse présentés ci -dessous sont composés 
essentiellement de s bâtiments, de s moyens roulants et des équipements 
informatiques.  

 
A.  Les bâtiments  

 
Suite au transfert de compétences de la CNGS à la CNAMGS, la Caisse a 
hérité des loc aux de cet ancien organisme de P révoyance sociale dans 

lõensemble du pays. Elle a ®galement acquis et r®habilit® les si¯ges de la 
compagnie nationale en liquidation «  Air Ga bon  » à Libreville (Estuaire) et à 

Port -Gentil (Ogooué -Maritime).  

Le siège social de la CNAMGS,  situé sur le Boulevard du Bord de mer à 

Libreville, a été inauguré le 25 juin 2010 . Il  fait partie des locaux dont la 
compagnie aérienne nationale «  Air Gabon  » en liquidation est propriétaire. 

Ce b©timent a fait lõobjet en juillet 2012 dõune promesse de vente ¨ la Caisse 
au prix global de trois milliards ( 3 000  000  000 ) de francs CFA.  

Depuis sa mise en place en 2009, la CNAMGS a également ouvert des 
délégations provinciales dans chaque localité avec des locaux en propre ou 
en location.  

Le tableau n° 4 ci -dessous présente les différentes implantations de la Caisse 

sur le territoire national et le ur  r®gime dõoccupation. 

Tableau n° 4 : Récapitulatif des différentes im plantations de la Caisse sur le 

territoire national  

Entités de la CNAMGS 
hors Siège social  

R®gime dõoccupation 
(Propriétaire/ Locataire)  

Direction  Général e Bord de mer  

DPSS, DCMLF et DSI  Propriétaire  

DRC Locataire  

(acquisition parcelle) * 

DP Estuaire  Propriétaire  (haut  de Gué-Gué) 

DP Haut -Ogooué Propriétaire  (Franceville ) 

DP Moyen Ogooué  Locataire (Lambaréné)  

(acquisition parcelle ) 

DP Ngounié  Propriétaire  

DP Nyanga  Locataire  

DP Ogooué-Ivindo  Locataire  

(acquisition parcelle)  Makokou  

DP Ogooué-Lolo  Locataire  (Lastourville)  

DP Ogooué-Maritime  Propriétaire et Locataire  
(en cours dõacquisition) Port -Gentil  

DP Woleu -Ntem  Propriétaire  (Oyem) 
  Source  : Données  de la  Direction Générale de la CNAMGS . 

  Tableau  : Cour des Comptes . 
  (*) La Caisse a acqui s une parcelle afin dõy ériger un bâtiment abritant le service.  
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B.  Le parc automobile   

 
Seules les acquisitions  de véhicules, sur la période sous revue, sont 

présentées dans cette partie.  
 

Les acquisitions de véhicules par la Caisse  entre 2011 et 2015 sont re tracées 

dans le tableau n° 5 ci-dessous . 

 

Tableau n° 5  : Récapitulatif des acquisitions de véhicules par service et par  

an  

(Montants en FCFA)  

 ANNEE  

NOMBRE  
COUT 

D'ACQUISITION      
Service  2011  2012  2013  2014  2015  

Conseil d'Administration  
  

1 
  

1 38 000  000  

Direction Générale  4  6 2  12  347  800 000  

Agence Comptable  2    1 3 77 300 000  

Secrétaire Général/Service 
Communication  

1 
    

1 14 900 000  

Direction des Affaires Administratives  3 8 2 
 

2 15  320 840 000  

Direction du Recouvrement et du 
Contentieux   

1 2 2 7 12  197 160 000  

Direction du Système d'informations  1 
    

1 20 500 000  

Direction des Ressources Humaines  
    

1 1 11 500 000  

Direction des Prestations Sanitaires et 
Sociales  

1 1 1 
  

3 54 000 000  

Direction du Contrôle Médical et de la 
Lutte contr e la Fraude    

1 2 
 

3 61 000 000  

Total SIEGE  12  9 8 6 11  52  1 164 000 000  

Délégation Provinciale Estuaire   2    2 38 900 000  

Délégation Provinciale  Moyen Ogooué  1 1   1 3 55 500 000  

Délégation Provinciale Ngounié      1 1 14 880 000  

Délégation Provincia le Nyanga  1 
   

1 2 35 380 000  

Délégation Provinciale Ogooué -Ivindo  1    1 2 35 380 000  

Délégation Provinciale Ogooué -Lolo  1     1 20 500 000  

Délégation Provinciale Ogooué-Maritime  
  

2 
  

2 38 900 000  

Délégation Provinciale Woleu -Ntem  
    

1 1 14 880 000  

Total Délégations  Provinciales  4 3 2 0 5 14  254 320 000  

TOTAL GENERAL  16  12  10  6 16  66  1 418 320 000  

Source  : Données  : Direction Générale de la CNAMGS . 

Tableau  : Cour des Comptes . 

 

Il ressor t du tableau n° 5 ci-dessus  que la CNAMGS a acquis soixante -six  (66 ) 

nouveaux véhicules pour un coût global d õun milliard quatre cents millions 

(1 400 000  000)  de francs CFA entre 2011 et 2015.  



Audit de performance de la CNAMGS, exercices 2011 -2015  
 

37 
 

Sur les soixante -six ( 66 ) véhicules  acquis, cinquante -deux ( 52 ) sont utilisés 

par les services du Siège à Libreville , soit 79 % du parc automobile  de la 

Caisse . Les quatorze ( 14 ) autres véhicules sont repartis entre huit ( 8) des 

neuf ( 9) délégations provinciales , la délégation du Haut -Ogoou® nõayant pas 

reçu de dotation au cours de cette période . 

 

C. Les installations et équipements  informatiques de la Caisse  

Pour remplir au mieux ses missions, la CNAMGS sõest dot®e dõoutils 

informatiques de pointe avec, entre autres, un appareillage 

dõimmatriculation de ses assur®s utilisant les donn®es biom®triques 

(COEXYS  ou solution GEMALTO) et dõinstallations VSAT sur lõensemble du 

territoire. Ces outils  sont répartis en quatre (4)  catégories  : ceux liés à la 

recherche et développement  (les outils logiciels métiers ), les installations 

techniques , la construction sur sol  dõautrui (pour la s®curité des 

infrastructures) et le mat®riel informatique (PC, imprimantes, scannersé). 

Le tableau n° 6 ci -dessous pr®sente le co¾t dõacquisition de ces outils et leur 

installation sur la période sous revue.  

Tableau n° 6  : Récapitulatif des dépenses en informatique  sur la période 

2011 -2015  

(Montants en FCFA)  
 

RUBRIQUE  

ANNEE  TOTAL  

2011  2012  2013  2014  2015  

Recherche et 
développement  

187  399 235  _ 57  209 207  8 727 005  102  898 880  356 234 327  

Installations 
techniques  

192  804 368  126  051 202  _ _ _ 318 855 570  

Const ruction 
sur sol dõautrui 

_ _ 4 283 400  8 726 902  30  910 354   43 920 656  

Matériel 
informatique  

180  991 283  172  644 664  49  365 560  _ 237  751 756  640 753 263  

TOTAL  561  194 886  298 695 866  110 858 167  17 453 907  371 560 990  1 359 763 816  

Source  : Données  : CNAMGS .  

Tableau  : Cour des Comptes . 

 

Sur la période de contrôle, le coût global des acquisitions de ces outils et 

leur installation sur les différents sites de la Caisse est de un milliard trois 

cent cinquante -neuf  millions sept cent soixante -trois  mille huit cent seize     

(1 359 763  816 ) francs CFA. 

Le réseau informatique de la CNAMGS est constitué autour de treize ( 13 ) 

sites dont un site principal au KOMO qui héberge la salle des serveurs 

centralis®s. Ce r®seau sõarticule autour dõun WAN (Wide Area Network ou 

r®seau ®tendu) se pr®sentant sous la forme dõun mod¯le en ®toile avec 

comme nïud central le site principal ou site technique du KOMO. Chaque 

site étant un LAN ( Local Area Network ou  réseau local).  



Audit de performance de la CNAMGS, exercices 2011 -2015  
 

38 
 

Tous les utilisateurs finaux diss®min®s sur lõensemble du territoire national 

accèdent  directement  aux ressources de la salle des serveurs centralisée 

pour effectuer lõensemble les traitements n®cessaires ¨ leurs activit®s 

quotidiennes.  

Le tableau n° 7 ci -dessous  présente les différents sites dudit réseau.  

Tableau n° 7  : Les différents sites du réseau informatique de la CNAMGS  

 SITE  PROVINCE  CARACTERISTIQUES  

1 Site du KOMO site principal 
au quartier Montagne Sainte à 
Libreville  

Estuaire  Site technique et plateforme principale 
abritant la salle des serveurs du  
syst¯me dõinformation de la CNAMGS 

Accès à Vision  Plus, SAGE, COEXYS, 
GLPI, SID, Messagerie  

2 Site du Siège au bord de mer à 
Libreville  

Estuaire  Siège de CNAMGS et plateforme 
secondaire abritant le dispositif de 
réplication de données du SI de la 
CNAMGS  

Accès à VisionPlus, SAGE,   GLPI, SID, 
Messagerie  

3 Site dõESSIG ¨ la zone 
industrielle dõOloumi 
(Libreville)  

Estuaire  POOL de saisies des feuilles de soins,  

Accès à VisionPlus, Messagerie  

4 Délégation provinciale de 
lõEstuaire aux Charbonnages à 
Librev ille  

Estuaire  D®l®gation provinciale de lõEstuaire 

Accès à VisionPlus, Messagerie  

5 Site du Consulat de France à 
Libreville  (DRC) 

Estuaire  DRC 
Accès à VisionPlus, SAGE,   GLPI, SID, 
Messagerie  

6 Délégation provinciale du 
Haut -Ogooué (Franceville)  

Haut -Ogooué Accès à VisionPlus, Messagerie  

7 Délégation provinciale du 
Moyen Ogooué (Lambaréné)  

Moyen Ogooué  Accès à VisionPlus, Messagerie  

8 Délégation provinciale d e la 
Ngounié  (Mouila)  

Ngounié  Accès à VisionPlus, Messagerie  

9 Délégation provinciale d e la 
Nyanga  (Tchibanga)  

Nyanga  Accès à VisionPlus, Messagerie  

10  Délégation provinciale de 

lõOgooué-Ivindo (Makokou)  

Ogooué-Ivindo  Accès à VisionPlus, Messagerie  

11  Délégation  provinciale de 
lõOgooué-Lolo (Koula -Moutou)  

Ogooué-Lolo  Accès à VisionPlus, Messageri e 

12  Délégation provinciale  de 
lõOgooué-Maritime  (Port -
Gentil)  

Ogooué-
Maritime  

Accès à VisionPlus, Messagerie  

13  Délégation provinciale du 
Woleu -Ntem (Oyem) 

Woleu -Ntem  Accès à VisionPlus, Messagerie  

Source  : Données  : CNAMGS . 

Tableau  : Cour des Comptes . 
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Les processus métiers qui permettent à la CNAMGS de remplir au quotidien 

ses missions sõadossent sur cinq principaux outils logiciels dont lõacc¯s ¨ 

travers lõensemble des neuf (9) provinces a n®cessit® lõimpl®mentation dõun 

réseau informatique étendu (W AN : Wide area network) . Ce système sécuris é 

doit  assurer  la disponibilit® du syst¯me, lõint®grit® des donn®es et la 

confidentialité des informations.  

Les principaux outils logiciels métiers déployés au sein de la CNAMGS sont  : 

- VISIONPLUS  : Dispositif log iciel destin® ¨ lõimmatriculation des 

assurés, à la production des cartes et à la gestion des allocations aux 

Gabonais économiquement faibles  ; 

- SAGE  : Dispositif logiciel dédié à la comptabilité et à la gestion des 

immobilisations  ; 

- COEXYS  : Dispositif log iciel dédié à la gestion des informations 

biométriques sur les assurés (empreintes, photos, etc.)  ; 

- GLPI  : Outil informatique destiné à la gestion du parc informatique et 

des incidents de fonctionnement  ; 

- SID  : Syst¯me dõinformation d®cisionnel qui sõarticule autour dõun 

entrep¹t de donn®es, dõoutils dõanalyse multidimensionnelle et de 

production de tableau de bord.  

 

SECTION 4  : LES DEPENSES DE LA C NAMGS  

Les dispositions de lõarticle 64 de lõordonnance nÁ0022/PR/2007 du 21 ao¾t 

2007 instituant un Régime obl igatoire dõAssurance Maladie en R®publique 

gabonaise  précisent que les dépenses de la Caisse se composent  : de 

dépenses de fonctionnement , dõinvestissement, techniques (de santé, de 

maternité  et de prestations familiales) et de «  dépenses exceptionnelles 

d®cid®es par le Conseil dõadministration dans les limites fix®es par les textes 

en vigueur  ».  

I.  Les dépense s de fonctionnement  

Les dépenses de fonctionnement de la Caisse comprennent celles liées aux 

charges de personnels et aux charges administratives.  

Le tableau n° 8 ci -après  illustre lõ®volution desdites d®penses pour la p®riode 

sous revue.  
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Tableau n° 8 : Etat récapitulatif des dépenses de fonctionnement de la  

Caisse de 2011 à 2015  

   (Montant s en FCFA) 

NATURE  

DE LA 

DEPENSE  

2011  2012  2013  2014  2015  

Cha rges de 

personnels  
2 729  887 559  3 284  615  785  3 688  274 263  4 154  805 887  NC 

Charges 

administratives  
4 280  397 222  4 189  500 313  6 179  080 949  6 312  674 591  NC 

TOTAL  7 010 284 781  10 031 933 002  9 867 325 212  10 792 919 267   

Source  : Données  : CNAMG S (rapports financiers  exercices 2011 à 2015 ). 
Tableau  : Cour des Comptes . 
NC : Non Communiqué . 

Le tableau n° 8 ci -dessus  montre que , pour la période sous revue,  les charge s 

de fonctionnement de la Caisse sont sans cesse croissantes, soit une 

variation de 5 4%. Ces dépenses représentent, en 2014, environ 17,5% des 

dépenses totales de la Caisse.  

II.  Les d®penses dõinvestissement 

Les d®penses dõinvestissement concernent les acquisitions et la 

réhabilitation des biens immeubles et des biens meubles.  

Le tableau n°9 c i-dessous présente  lõ®volution des d®penses dõinvestissement 

pour la période sous revue.  

Tableau n° 9  : R®capitulatif des d®penses dõinvestissement de la Caisse de 

2011 à 2015  

(Montant s en FCFA) 
NATURE  

DE LA DEPENSE  
2011  2012  2013  2014  2015  

Construction  4 009  555 000  3 447  697 000  3 575  130 000  5 220  684 000  NC 

Matériel et mobilier de 

bureau  
933  949 000  838  856 000  778  307 000  655  594 000  NC 

Matériel informatique  2 277  377 000  734  058 000  778  307 000  415  749 000  NC 

Matériel de transport  532  155 000  383  271 000  509  326 000  444  686 000  NC 

Matériel et mobilier 
technique  

52  220 000  116  063 000  172  432 000  137  216 000  NC 

Autres matériel et mobilier  111  659 000  105  991 000  197  768 000  195  978 000  NC 

Immobilisation corporel en 
cours  

813  579 000  985  955 000  1 849  249 000   NC 

Avance et acomptes versés 

sur immobilisation  
 290  889 000  1 680  371 000  2 224  080 000  NC 

Acquisition des terrains  5 524000  350  030 000   515  918 000  NC 

TOTAL  8  736  018 000  6 937 783 000  9 110  395 000  9 345 578 800  
 

Source  : Données CN AMGS. 

Tableau  : Cour des Comptes . 

NC : Non Communiqué . 
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A la lecture du tableau n° 9 ci-avant,  il apparaît que l es constructions 

repr®sentent le poste le plus important des d®penses dõinvestissement sur la 

période de contrôle (47,67%).  

 

III.  Les dépenses techniqu es 

Les dépenses technique s de la Caisse comprennent les prestations de santé  

(en local  et ¨ lõinternational7) et les prestations sociales  définies dans 

lõordonnance nÁ22/2007 du 21 ao¾t 2007 instituant un Régime Obligatoire 

dõAssurance Maladie et de Garant ie Sociale en République gabonaise.  

Les filets sociaux, quant à eux, ont été transférés  à la CNAMGS en 2015  par 

le FNAS.  

Le tableau n° 10 ci-après présente les dépenses techniques par fonds de 

2011 à 2015.  

 

 

                                                           
7 Evacuation sanitaire ¨ lô®tranger 
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Tableau n° 10  : Montant des prestations par anné e et par fonds  

 

(Montants en FCFA)  

 

 PRESTATIONS  
2011  2012  2013  2014  2015 * 

Fonds 1 (AP)  2 667  765 554  4 141  238 833  9 618  455 574  13  310  426  035  12  868  511 490  

Prestations de santé en local  1 706  279 741  2 412  702 352  8 317  396 525  11  288  777 731  10  806  144 989  

Evacuations sanitaires  961  485 813  1 728  536 481  1 301  059 049  2 021  648 304  2 062  366 501  

Fonds 2 (Privé)     2 098 7 84 907  6 893  323 929  

Prestations de santé en local     1 650  199 922  5 638  066 869  

Evacuations sanitaires     448 584 985  1 255  257 060  

Fonds 3 (GEF)  14 834  375  139  7 171  729 325  24  163  792 971  26  224  250 163  28 031 101 632  

Prestations de santé en local  4 294  207 231  5 890  015 291  10  464  313 864  13  364  861 538  14  910  502 120  

Prestations sociales  9 80 0 000 000   12  109  295 824  11  985  000 000  11  810  000 000  

Evacuations sanitaires  740  167 908  1 281  714 034  1 590  183 283  874  388 625  1 310  599 512  

Filets sociaux      1 682  329 227  

TOTAL GENERAL  17 502  140 693  11  312  968 158  33  782  248 545  41  633 461 105  49  475  266 278  

Source  : Donnée s CNAMGS . 

Tableau Cour des Comptes . 

(*) Données provisoires.  
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La gestion des sommes perçues en 2014 au titre  des filets sociaux  révèle 

quõun milliard (1  000  000 000) de francs CFA a servi au  financement de la 

campagne dõimmatriculation des GEF et aux frais  de fonctionnement du 

Comit® de pilotage de la strat®gie dõinvestissement humain, respectivement ¨ 

hauteur de sept cent millions (700  000  000) de francs CFA et trois cents 

millions (300  000  000) de francs CFA.  

 

SECTION 5  : LES RESULTATS DE LA CNAMGS  

Les résultats de la Caisse  sont appréciés sur les plans technique, comptable 

et financier.  

I.  Sur le plan technique  

 

Les résultats techniques de la Caisse concernent les assurés des trois fonds 

et le conventionnement des établissements partenaires (partenaires ). 

 

A.  Le taux de couverture de la population gabonaise  

 

Le processus dõimmatriculation dõun assur® ou dõun ayant droit sõarticule 

autour de  : 

- sa classification dans un fond unique  ; 

- la prise en compte des informations descriptives sur son 

identification  ; 

- sa si tuation matrimoniale  ; 

- les références des documents personnels  ; 

- ses coordonnées de géolocalisation  ; 

- les informations sur son employeur  ; 

- les informations sur ses revenus  ; 

- les informations sur sa scolarisation.  

 

Lõimmatriculation des assur®s CNAMGS a d®marré progressivement par 

fonds ainsi quõil suit : 

- pour les GEF  : une première campagne de masse a été effectuée en 

2008 avec la distribution officielle des premi¯res cartes dõassur® en 

décembre de la même année, puis une deuxième en 2009  ; 

- pour les agents publics, lõenr¹lement a d®marr® en avril 2011, bien 

que les prélèvements aient débuté trois mois avant  ; au 31 décembre 

2015 la fonction publique gabonaise compte 83  679 agents 8 ; 

- pour les salariés des secteurs privé et parapublic, le transfert des 

fichier s de la CNSS à la CNAMGS est effectif depuis le 1 er juin 2014.  

 

                                                           
8 Direction Générale de la Fonction Publique : Effectifs de la population au 31 décembre 2015 
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Le tableau n° 11 ci-dessous  pr®sente lõ®volution des immatriculations 

effectuées par la Caisse par fonds.  

Tableau n° 11  : Evolution du nombre dõassur®s par fonds de 2011 à 2015  

Type de Fonds  201 1 2012  2013  2014  2015  

Fonds 1  (APE) 109  898  144 587  182 694  218 184  256 078  

Fonds 2  (privé et parapublic)    79 137  158 951  179 118  

Fonds 3 (GEF) 427 974  435 627  478 945  497 805  562 797  

TOTAL  537 872  580 214  740 776  874 940  997 993  

Source  : Données  : D irection Générale de la CNAMGS . 

Tableau  : Cour des Comptes . 

 

Il ressort de lõanalyse du tableau n°11  ci-dessus que le nombre total 

dõassur®s CNAMGS a accru de 86% sur la période sous revue . 

Lõimmatriculation progressive des assur®s ®voqu®e pr®c®demment est lõune 

des raisons de cet accroissement.  

 

Une troisi¯me campagne dõimmatriculation de masse des GEF a ®t® 

organis®e par la CNAMGS d¯s janvier 2015 sur lõensemble du territoire 

national en application des résolutions des «  Assises sociales  è dõAngondj¯ 

tenues en 2014. Cette campagne a permis dõenregistrer plus deux cent 

trente -six mille ( 236  000 ) nouveaux GEF dont la prise en charge par la 

Caisse est suspendue à la recherche de nouvelles sources de financement du 

fonds y relatif qui conna´t des signes dõessoufflement.  

Lõexpertise informatique a cependant permis de déceler une quatrième 

cat®gorie dõassur®s CNAMGS, nõappartenant ¨ aucun des trois fonds, 

dénommés «  En cours de traitement  » et dont certains sont dans cette 

situation depuis plusieurs années . Le nombre dõimmatricul®s dans cette 

catégorie au 31 décembre 2015 est de quarante -trois mille six cents soixante 

(43  660 ) personnes, dont mille quatre cent soixante -treize ( 1473 ) ont 

bénéficié de soins. Ce qui  porte le nombre total dõassur®s CNAMGS en 2015 

à un million quarante et un mille six cents cinquante -trois ( 1 041  653 ) et 

non à neuf cent quatre -vingts dix -sept mille neuf cent quatre -vingts treize 

(997  993 ) comme indiqué dans le tableau n° 11 ci-dessus . 

Pour apprécier le niveau de couverture de la popula tion gabonaise à 

lõassurance maladie obligatoire , il est important de calculer de taux de 

couverture médical e. Ce taux correspond au nombre d e bénéficiaires de 

lõassurance maladie (assurés  principaux et leurs ayants droi t ) rapporté à 

lõensemble de la population à un moment donné. Suite au recensement 

général de la population effectué en 2013, la population gabonaise est 

estimé e à un million huit cent deux mille sept cent vingt -huit ( 1 802  728 ) 
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habitants 9. En faisant une extrapolation linéaire de la populati on totale, sur 

la base des données de 2013, ladite population est estimée à un million huit 

cent soixante -quatre  mille cinq cent treize (1  864  513) personnes en 2015 10 . 

Le tableau n°12  ci -dessous  présente le niveau de couverture médicale 

obligatoire  de la p opulati on gabonaise au 31 décembre 2015 . 

Tableau n° 12  : Niveau de couverture médicale obligatoire de la population 

gabonaise au 31 décembre 2015   

 Données  
CNAMGS  

Données  
Cour  des Comptes  

Nb. Total A ssurés  997  993  1 041  653  

Taux de couverture  (en %) 53 , 52 55 , 87  

Source  : Données  : CNAMGS , Rapports  dõexpertise en informatique et en actuariat . 
Tableau  : Cour des Comptes.  

 

Huit ( 8) ans après l a mise en place  de la CNAMGS , le niveau de couverture 

médicale obligatoire de la population gabonaise au 31 décembre  2015 varie 

entre 5 3 et 56%. En  effet, à partir des données de la CNAMGS, ce taux est de 

53,52% ; la Cour  des Comptes , quant à elle, lõ®value à 55,87%. 

B.  Le conventionnement des  prestataires  

Conform®ment aux dispositions lõarticle 70 de lõordonnance nÁ22/2007 du 

21 ao¾t 2007 instituant un r®gime obligatoire dõassurance maladie et de 

garantie sociale en République gabonaise, la CNAMGS, dans le cadre de ses 

missions, est amené  à passer des conventions avec des prestataires dans 

différents domaines.  

Les disp osit ions d es articles 157 à 162 du décret n°00969/PR/MTEPS du 14 

novembre 2008  fixant les modalités techniques de fonctionnement du régime 

obligatoire dõassurance maladie et de garantie sociale pr®cisent , quant à eux , 

quels établissements peuv ent  faire lõobjet dõun conventionnement avec la 

CNAMGS. Il sõagit notamment : 

- des établissements de santé  ; 

- des laboratoires de biologie,  de radiologie et dõimagerie médicale  ; 

- des transporteurs sanitaires  ; 

- des pharmacies et dépôts pharmaceutiques.  

                                                           
9 Recensement g®n®ral de la population et de lôhabitat de 2013 valid® par la Cour Constitutionnelle. 
10 Rapport dô®valuation Actuarielle du r®gime de la CNAMGS allant de la p®riode 2015 ¨ 2030, Juin 2016 
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1.  Le processus de conve ntionnement  

 

a.  La pr®paration et la signature dõune convention 
 

Pour comprendre le processus de conventionnement des structures 

prestataires de la Caisse, les vérificateurs ont exploité les renseignements 

fournis la  Direction du Contrôle Médical et de la Lu tte contre la Fraude 

(DCMLF) . 

Le processus de conventionnement dõune structure d®bute avec la 

constitution dõun dossier de conventionnement et prend fin avec la signature 

de la convention par les deux parties (CNAMGS et prestataire).  Ce processus 

est schém atisé en annexe n°  II.  

 

Les détails du dossier et de la procédure de conventionnement sont 

présentés à lõannexe 4 du présent rapport . 

 

Deux modèles de convention sont disponibles à la CNAMGS :  
 

ü Convention type  qui concerne uniquement  : 

- les laboratoires  ; 

- les hôpitaux et cliniques  ; 

- les cabinets dõophtalmologie, dentaires et de radiologie ; 

- les pharmacies et les dépôts pharmac eutiqu es. 
 

ü Convention spécifique  qui concerne les cabinets médicaux  : 

- des grandes institutions telles que  la Cour constitutionnelle, 

lõAssembl®e Nationale et le S®nat ; 

- de la Prison centrale  ; 

- des grandes entreprises telles que  TOTAL, SHELL et OLAM.  

 
b.  Les contrôles effectués par la DCMLF  
 

Les services de la DCMLF procèdent à des contrôles avant  et après  la 

signature de la convention (cont rôle s de pré -conventionnement  et après 

conventionnement).  

ü Contrôle de pré -conventionnement  : 

- enqu°te sur le terrain (dans lõentit® conventionn®e) ; 

- examen des registres de la structure conventionnée (sur le plan 

financier et des soins prodigués).  
 

ü Contrôle  après conventionnement  : 
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- contrôle ciblé effectué sur dénonciation  (à partir des plaintes des 

usagers)  et sur lõexamen des données statistiques (taux de 

mortalit® croissanté) ; 

- visite dõaccompagnement en cas de disfonctionnement dans la mise 

en ïuvre de la convention (erreurs de tarification).  
 

Les participants au contrôle après conventionnement sont :  

- des agents de la CNAMGS  ; 

- le DGA2 de la Caisse  ; 

- lõInspection G®n®rale de la Sant® (IGS) ; 

- la Direction Générale de la Concurrence et de la 

Consommation  (DGCC) ; 

- le Ministère du Commerce.  
 

Les sanctions  prévues  par la convention sont :  

- lõavertissement verbal ; 

- lõavertissement ®crit ; 

- la suspension temporaire dõun service ou de toute la structure ; 

- le déconventionnement . 

 

Les premières sanctions issues des co ntrôles des services de la CNAMGS 

sont intervenues en octobre et décembre 2015, avec la suspension totale ou 

partielle de prestations de santé dans certaines structures médicales de 

Libreville.  

 

2.  Lõ®volution du nombre de structures conventionn®es 
 

Lõ®volution du nombre de structures conventionnées selon le s secteurs est 

retracée dans le tableau n° 13  ci-dessous . 

Tableau n°13  : Récapitulatif  des conventionnements  par type de structure  

Structures Conventionnées  2011  2012  2013  2014  2015  

Pharmacies et Dépôts  72  88  89  99  99  

Structures sanitaires publiques  90  90  90  97  97  

Structures sanitaires privées  48  63  66  92  99  

Structures sanitaires militaires  29  29  29  30  30  

TOTAL  249  270  277  318  325  
Source  : Données  : CNAMGS . 

Tableau  : Cour des Comptes . 

 

Il ressort de lõanalyse du tableau n° 13  ci-avant  une progression du nombre 

de prestataires de la CNAMGS  sur la période sous revue . Au 31 décembre 
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2015, la CNAMGS compte trois cent vingt -cinq ( 325 ) prestataires sur 

lõensemble du territoire.  

Si les structures privées (pharm acies, dépôts  pharmac eutiqu es, 

polycliniques, cliniques, cabinets m®dicaux, dõanalyses et autres cabinets) 

ont été progressivement conventionnées  ; le conventionnement des 

structures publiques sõest fait au cours dõune c®r®monie officielle, en 

présence du Ministre de la Santé .  

Il convient de relever que, sur les cent vingt ( 120 ) pharmacies et dépôts 

pharmaceutiques  que compte le Gabon 11 , quatre -vingts dix -neuf ( 99 ) ont 

signé une convention avec la Caisse  depuis 2014 , ce qui fait un taux de 

couverture de 82 ,5%. 

 

C. Les soins et médicaments pris en charge  par la Caisse  

Les prestations sanitaires couvertes par la Caisse «  ne sont pas décrites par 

niveau de soins mais par types de services  »12. Il sõagit donc dõun panier de 

soins comprenant  : 
 

- les soins ambulatoir es ou soins externes qui englobent  les consultations 

médicales, les soins infirmiers, les soins dentaires, les examens 

radiologiques et/ou imageries médicales, les examens de laboratoire, la 

petite chirurgie et toute autre prestation à caractère médical et  para 

médical  ; 

- lõhospitalisation qui inclue lõh¹tellerie hospitali¯re ¨ lõexclusion des 

dépenses à caractère personnel, les actes médicaux, chirurgicaux, 

paramédicaux et médicotechniques, les médicaments administrés au 

patient ainsi que les frais occasion nés par le transfert, sur le territoire 

national, dõune structure sanitaire ¨ une autre ; 

- les prestations de maternité composées de la consultation prénatale, 

des médicaments, des examens de laboratoire, des examens 

radiologiques et/ou imageries médicales relatives à la grossesse, 

lõaccouchement ®t® ¨ ses suites. 

- les ®vacuations sanitaires ¨ lõ®tranger, essentiel lement pour les patients 

atteint s dõune affection curable ne pouvant °tre trait®e sur le territoire 

national . 
 

Sont exclus du panier de soins  de la  Caisse : 

                                                           
11Observatoire Africain de la Santé ï OMS Afrique, « La Caisse Nationale dôAssurance Maladie et de Garantie 

Sociale : un chemin vers la couverture universelle », www.aho.afro.who.int 
12 « Assurance Maladie Obligatoire du Gabon : un atout pour le bien être de la population », Laurent 

MUSANGO et Aboubacar INOUA, World Heath Report (2010), Background Paper, 16. www.who.int. 
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- les activités de promotion de la santé, de prévention, de dépistage et de 

prise en charge sociale, à l' exclusion des consultations pré et post 

natales et des prestations liées au suivi de la malnutrition infantile  ; 

- les pathologies faisant lõobjet dõun financement sp®cifique de lõEtat ou 

de ses partenaires, les interventions de chirurgie plastique et esthétique 

et les prestations dispensées dans le cadre de la « médecine douce  » et de 

la médecine traditionnelle.  

Les pathologies prises en charge so nt  aussi bien celles qui sont cour antes au 

Gabon, telles que le paludisme, que les affections à longue durée (ALD) . 
 

La définition des pathologies et des médicaments pris en charge par la 

Caisse tient compte  : 

- pour les pathologies  :  

¶ de la volonté politiq ue ; 

¶ des avis techniques  ; 

¶ du coût de la prise en charge.  
 

- pour les médicaments  : 

¶ de lõexpertise technique ; 

¶ du coût du médicament.  
 

A lõlõinitiative de la Caisse, des ateliers de r®vision de la liste des 

médicaments pris en charge sont réguli èrement organ isés. La dernière 

révision a eu lieu en octobre 2013 et a vu la participation des autorités 

gouvernementales du secteur de la Santé, des professionnels du secteur 

(lõOrdre National des m®decins, lõOrdre National des pharmaciens, le 

Syndicat des pharmaciens  et autres spécialistes du médicament) et des 

organisations internationales (OMS, UNICEF et UNFPA). Le but de cette liste , 

composée en 2015 de mille huit cent ( 1800 ) médicaments,  est de faciliter 

v®ritablement lõacc¯s aux m®dicaments ¨ toutes les couches d e la 

population . 

 

II.  Sur le plan comptable et financier   

 

Lõexamen des r®sultats par fonds, des résultats  financiers , des résultats 

exceptionnels et des résultats  des exercices, permet d õappr®cier les 

performances financières de la Caisse entre 2011 et 2015.  

 

A.  Les résultats techniques  par fonds  

En mati¯re dõassurance, les r®sultats techniques sõanalysent par fonds.  

Le résultat de chacun des fonds sur la période sous revue est présenté dans 

le tableau n°14 ci -après . 
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Tableau n° 14  : Gestion technique de chaque fo nds  

    (Montant s en FCFA) 

LIBELLE  2011  2012  2013  2014  2015 * 

FONDS 1 (APE)  

Produits  
17 381 988 166  18 634 863 129  19 236 109 822  19 487 245 583  6 546 720 673  

Charges  2 667 765 554  4 141 238 833  9 618 455 574  13 310 426 035  12 868 511 490  

Résu ltat FONDS 1  14 714 222 612  14 493 624 296  9 617 654 248  6 176 819 548  -6 321 790 817  

FONDS 2 (Privé  et parapublic ) 

Produits      11 443 388 362  26 443 388 362  33 820 008 243  

Charges        1 991 336 996  6 893 323 929  

Résultat FONDS 2  0 0 11 443 38 8 362  24 452 051 366  26 926 684 314  

FONDS 3 (GEF)  

Produits  27 381 186 150  31 572 791 415  30 615 688 409  30 363 088 231  28 809 294 469  

Charges  14 097 207 231  7 171 729 325  24 163 792 971  26 224 250 163  28  031 101 632  

Résultat FONDS 3  13 283 978  919  24 401 062 090  6 451 895 438  4 138 838 068  778  192 837  

FILETS SOCIAUX  

Produits        1 000 000 000  2 000 000 000  

Charges          1 682 329 227  

Résultat  "FILETS 
SOCIAUX"  

0 0 0 1 000 000 000  317 670 773  

Source  : Données  : CNAMGS . 

Tableau  : Cour d es Comptes . 

(*) Données provisoires . 

A lõanalyse du tableau n° 14  ci-dessus, il apparait ce qui suit  : 

- sur le plan de la gestion technique des fonds, la CNAMGS enregistre 

annuellement un excédent budgétaire quel que  soit le fonds  (à 

lõexception de 2015 dont les données fournies par la Caisse sont 

provisoires)  ; 

- les résultats du Fonds 1 (APE) baissent de manière progressive sur 

lõensemble de la p®riode, avec une chute consid®rable entre 2012 et 

2013, passant respectivement de 14 714 222  612 francs CFA                    

à 9 617 654  248  francs CFA ; 

- le fonds  2 (Privé) enregistre des résultats en nette augmentation depuis 

sa mise en ïuvre, passant de 11 443 388  362 francs CFA en 2013 à 26 

926 684  314 francs CFA en 2015  ; 

- les résultats du fonds  3 (GEF) évoluen t quant à eux  en dents de scie , 

avec un pic ascendant en 2012 de  24 401 062  090 francs CFA avant de 

baisser  consid®rablement et dõatteindre la somme de 778 192  837 

francs CFA en 2015.  
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B.  Les résultats financiers  

 

Lõanalyse des r®sultats financiers sõappr®cie au niveau des produits, des 

charges et des résultats nets comptable s de chaque exercice . 

Le tableau n° 15  ci-dessous présente lõ®volution du niveau des produits, des 

charges et des  résultats de la Caisse sous la période sous revue.  

Tableau n°15  : Récapitul atif des r ésultats  de la CNAMGS de 2011 à 2015  

(Montants en Franc s CFA) 

LIBELLE  2011  2012  2013  2014  2015  

Produits  48 720 283 953  54 926 258 407  55 711 481 177  69 630 800 816  75 033 457 451  

Produits 

d'exploitation  
48 040 385 470  54 316 350 436  54 173 917 055  68 171 465 100  73 472 523 090  

Produits 
financiers  

120 467 187  239 512 890  335 479 178  541 617 194  515 936 624  

Produits 
exceptionnels  

559 431 296  370 395 081  1 202 084 944  917 718 522  1 044 997 737  

Charges  29 873 343 327  34 138 188 056  46 455 061 364  55 599 029 878  64  071  340 558  

Charges 
d'exploitation  

18 540 839 093  23 161 147 853  34 371 056 238  42 777 205 082  49  475  266 278  

Transport 
consommés  

12 247 101  58 270 240  146 012 130  104 411 450  60 759 493  

Autres services 
consommés  

3 266 110 172  3 486 4 42 440  4 569 224 256  4 444 260 104  5 330 074 417  

Charges et pertes 
diverses  

208 051 659  201 559 966  223 453 551  217 452 482  239 566 602  

Charges personnel  2 729 887 559  3 284 615 758  3 688 274 236  4 154 505 887  4 498 441 690  

Impôts, taxes et 
versements 
assimilés  

389 413 890  405 708 829  352 946 346  422 650 267  435 956 302  

Intérêts bancaires  16 080 959  56 907 576  6 671 865  12 580 955  43 760 134  

Charges 
exceptionnelles  

393 270 600  233 099 074  227 943 738  313 366 234  487 515 642  

Dotations aux 
amortissement s et 
aux provisions  

4 317 442 294  3 250 436 320  2 869 479 004  3 152 597 417  3 500 000 000  

RESULTAT  18 8 46 940 626  20 7 88 070 351  9 256 419 813  14 0 31 770 938  10  962  116 893  

Sources  : Données  : CNAMGS (Etats financiers de 2011 à 2014  et Arrêté provisoire  2015).  

Tableau  : Cour des Comptes.  

 

A lõexamen du tableau n° 15  ci-dessus , la Cour constate que , sur toute la 

période, les produits ont connu une croissance de 5 4% alors que les charges 

ont progressé de 114 % ; le r®sultat de lõexercice, quant ¨ lui, évolue  en dents 

de scie avec des pics ascendants en 2012 (20  788  070  351 francs CFA) et en 

2014 (14 031 770 938 francs CFA ) et des pics descendants en 2013          

(9 256  419  813 francs CFA) et  en 2015 ( 10  962  116 893  francs CFA).  

1.  Les produits  

Le graphique  n°1 ci -après présente l e niveau, en pourcentage, des trois (3) 

groupes de produits de la Caisse  de 2011 à 2015 . 
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Graphique  n°1 : Récapitulatif du niveau  des produits de la Caisse en 

pourcentage de 2011 à 2015  

 

Source  : Données  : CNAMGS (Etats financiers de 20 11 à 2014  et Arrêté provisoire 2015).  

Graphique  en bâton  : Cour des Comptes.  

 

Il ressort du  graphique n° 1 ci-dessus  que : 

- les produits dõexploitation repr®sentent sur toute la p®riode de contr¹le 

plus de 97% du total des produits de la Caisse. Ils ont évol ué de 

manière considérable passant de quarante -huit milliards 

(48 000  000  000) de francs CFA en 2011 à soixante -treize milliards 

quartes cent millions (73 400 000  000) de francs CFA en 2015,  soit un 

taux de croissance de 53%.  

- les produits financiers représ entent moins de 1% des produits de la 

CNAMGS. Toutefois, ils sont passés de cent vingt  millions (120  000  000) 

de francs CFA en 2011 à cinq cent quinze millions (515  000  000) de 

francs CFA en 2015, soit un taux dõaccroissance de 328 %.  

- les produits excepti onnels ont quasiment doublé entre 2011 et 2015 

(87%) et représentent en moyenne moins de 1,5% des produits de la 

Caisse.  

 

2.  Les charges  

Le graphique  n°2 ci -après présente le niveau  des principales charges de la 

Caisse , en pourcentage, sur  la période sous rev ue.  
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Graphique n°2  : Récapitulatif du niveau  des charges de la Caisse en 

pourcentage de 2011 à 2015  

 
 

Source s : -Données  : CNAMGS (Etats financiers de 2011 à 2014  et Arrêté provisoire 2015).  

Graphique  en bâton  : Cour des Comptes.  

Le graphique n°2  ci-dessu s révèle que  : 

- la part des charges dõexploitation est passée  62%  en 2011  à 78%  en 

2015  ; ces charges se sont accrues de 79% passant de dix -huit milliards 

cinq cent millions (18  500  000  000) de francs CFA à cinquante et un 

milliards sept cent millions (51  700  000 000) de francs CFA sur la 

même période  ; 

- la part des charges de personnel est de 8% en moyenne bien que leur 

montant ait augmenté de 64%, passant de deux milliards sept cent 

millions (2  700  000  000) de francs CFA à quatre milliards quatre cent 

milli ons (4  400  000  000) de francs CFA de 2011 à 2015  ; 

- les autres services consommés connaissent sensiblement la même 

évolution que les charges de personnel  ; 

- les dotations aux amortissements et aux provisions ont diminué de 9 

points, passant de 14% en 2011 à 5% en 2015  ; en effet, leurs montants 

ont baissé entre 2011 et 2013 avant de croitre en 2014.  

 

3.  Les résultats nets comptables par exercice  

Le graphique n°3 ci-après pr®sente lõ®volution des r®sultats nets comptables 

de la Caisse sur la période sous revue.  
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Graphique  n°3 : Evolution des résultats nets comptables de la Caisse de 

2011 à 2015  

 

(Montant en  milliers de  Francs CFA)  

Source s : Données  : CNAMGS (Etats financiers de 2011 à 2014  et Arrêté provisoire 2015).  

Graphique  : Cour des Comptes.  

 

Les résultats n ets comptables de la Caisse sur lõensemble de la p®riode 

évoluent en dents de scie mais restent excédentaires. Il  convient tout de 

même de relever la chute importante  de plus de onze milliards                     

(11 000  000  000) de f rancs CFA de ce résulta t net comptable de 2012 à 

2013.  

 

4.  Lõ®quilibre financier  

 

Le tableau n°16 ci-dessous pr®sente lõ®volution des r®sultats nets 

comptables de la Caisse sur la période sous revue.  

 

Tableau n° 16  : Récapitulatif  de la trésorerie de la CNAMGS de 2011 à 2015  

(Montants en Francs CFA)  

LIBELLE  2011  2012  2013  2014  2015  

Fonds de roulement (FR)  

Emplois stables (I)  9 667 126 063  8 040 279 685   10  173  615 099   11  362  682 113  NC 

Ressources stable (II)  49 038 101 319  69 857 462 883   78  903  318 131   93  572  538 562  NC 

FR = (II) -(I)  39 370 975 256  61 817 183 198  68  729  703 032  82  209  856 449  - 

Besoin en fonds de roulement (BFR)  

Actif circulant (A)  47 723 419 634  73 345 193 224   83  863  814 337   111  809  516 788  NC 

Passif circulant (B)  8 352 444 378  11 528 010 026   15  134  111  305   29  599 660 339  NC 

BFR = (A) -(B) 39 370 975 256  61 817 183 198  68  729  703 032  082  209  856 449  - 

Trésorerie (T)  

T = FR -BFR  0 0 0 0 - 

Sources  : Données  : CNAMGS (Etats financiers de 2011 à 2014).  

Tableau  : Cour des Comptes.  
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La lecture du tableau n° 16  ci-avant  révèle que pour la période allant de  2011 

à 2014 , le besoin en fonds de roulement de la CNAMGS est exactement 

couvert par le fonds de roulement lui -même.  

5.  Les fonds de réserves  

Les fonds de réserves  sont des réserves financières que la Caisse d oit place r 

aupr¯s dõun ®tablissement financier en vue de garantir sa solvabilité à long 

terme.  

 

La constitution de réserves par la C aisse profite avant tout aux assurés et 

aux prestataires . Elle garantit aux assurés la couverture des prestations et 

aux  prestataires  le remboursement des prestations fournies . 

 

Par ailleurs, lõexistence de réserves permet à  lõentit® de faire face  à des 

risques financiers futurs  (variation du nombre  dõassurés, baisse des 

ressources , etc. ) ; dõo½ le caract¯re obligatoire de la constitution de ces 

réserves.  

 

Les normes  CIPRES13  prévoient que les organismes de prévoyance sociale  

constitu ent  des réserve s par fonds . Les dispositions des articles 100 à 104 

du  décret n°00969 /PR/MTEPS du  14 Novembre 2008  fixant les modalités 

techniques d e fonctionnement du r®gime obligatoire dõassurance maladie et 

de garantie sociale , reprennent les  dites recommandations .  

Il découle de ces deux textes que les réserves constituées par  fonds doivent 

servir à faciliter les opérations de trésorerie de la C aisse et dõassurer la 

stabilité de chaque fonds.  

Les réserves suivantes  doivent être co nstituées et maintenues par la C aisse : 

 - un fonds de roulement commun ¨ lõensemble des fonds dont le 

montant ne peut être inférieur à un semestre de dépenses de gestion  

administrative et de personnel constatées au cours des deux derniers 

exercices  ;  

 - une réserve de sécurité par fonds qui est au moins égale à un 

semestre de dépenses techniques constatées au cours des deux 

derniers exercices précédents, dans chaque fonds  ;  

- une réserve technique par fonds qui ne peut être inférieure à un 

semestre du montant total des dépenses constatées au cours des 

trois derniers exercices dans chaque fonds.  

 

LõAgent comptable, bien quõ®voquant la signature le 26 juillet 2011  dõune 

conven tion tripartite CDC/BGD/CNAMGS en vue du placement en intérêt s 

                                                           
13 Art 56 à 66 : Recommandation n°25/CM/CIPRES du 23 février 2005. 
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capitalisé s des réserves,  a indiqué que la CNAMGS dispose à ce jour de 

réserves pour un montant global de six milliards ( 6 000  000  000 ) de francs 

CFA réparti équitablement entre les fonds des agents publics et les GEF.  

Cependant, à la lecture des  procès -verbaux des conseils dõadministration, il 

ressort  que la Caisse a constitu é des réserves techniques  pour un montant 

total de sept milliards (7  000  000 000 ) de francs CFA sur la période sous 

revue , réparti ainsi quõil suit  : 

-  délibération du  Conseil dõadministration n°004/CA/2012  du                            

17  décembre 2012.  

¶ Fonds des agents publics : 3 000  000  000  de francs CFA ; 

¶ Fonds des GEF  : 1  000  000  000  de francs CFA . 
 

-  délibération du  Conseil dõadministration n°007/CA/2013                  

du  18 juillet 2013.  

¶ Fonds des agents publics : 3 000  000  000  de francs CFA ; 

¶ Fonds des GEF  : néant . 

Les documents transmis par la BGD, présenté s aux annexe s 5 et 6 révèlent 

que la Caisse a effectué trois ( 3) dépôts à terme  dont un (1) hors convention  

répartis comme suit  : 

- DAT sous convention tripartite CDC/BGD/CNAMGS  : 

¶ trois milliar ds (3 000  000  000)  de francs CFA pour la période 

2011 -2016  ; 

¶ deux  milliards (2 000  000  000) de francs CFA couvrant celle de 

201 2-2017  ; 

 

- DAT hors convention  : 1 mil liard de francs CFA pour la période 2013 -

2016.  

Au regard de ce qui précède, le niveau des réserves constituées par la Caisse 

sur lõensemble de la p®riode de contr¹le est de sept milliards soixante-neuf 

millions cent qua rante -six mille huit cent soixante et un (7  069  146  861) 

francs CFA. 
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DEUXIEME PARTIE  : OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS  

Cette deuxième partie, consacrée aux observations et recommandations, va 
traiter des atouts et des faiblesses de la Caisse . 

 
SECTION 1  : LES ATOUTS ET ACQUIS DE LA CNAMGS  

I.  Un réseau informatique de dernière génération  

Dans ce domaine, la CNAMGS a fait le choix  : 

- dõun syst¯me informatique dont les contours de la haute s®curit® sont 
formulés suivant les standards et normes en la matière (ISO  
17799:2005   et ISO 27001:2005)  :  
 

¶ am®nagement dõune salle de serveurs dot®e dõoutils pour faire face 

aux premiers secours en cas dõincendie et dõun dispositif de 

réplication  qui prend le relais en cas de défaillance du dispositif 

principal ; 

¶ plan de sauv egarde ; 

¶ impl®mentation dõun WAN aux liaisons hautement s®curis®es ; 

¶ utilisation dõune double protection gr©ce aux pares feux matériels 

et logiciels contre les intrusions et attaques extérieures  ; 

¶ protection des postes clients par des antivirus et des pare s feux  

clients.  
 

- de processus qui sous -tendent ses métiers (VISIONPLUS) proprement 

édictés  ; 

- dõune immatriculation de ses assur®s comportant des donn®es 

biométriques avec la solution GEMALTO (VISIONPLUS et COEXYS).  

 

II.  Une organisation de plus grande proximit é avec les usagers  

 

La mise en place progressive de s services  (à la DRC) et des délégations sur 

lõensemble du territoire et du service dõaudit interne en juin 2012 participe ¨ 

lõam®lioration du cadre organisationnel de la Caisse. 

 

En effet, la Caisse sõest déployée sur le territoire national à travers les neuf 

(9) délégations provinciales.  La mise en place de ces délégations et le 

conventionnement des prestataires locaux ont permis  : 

- lõimmatriculation et la prise en charge en local des assur®s ; 

- le rembour sement et le contrôle in situ  des prestataires.  

Cette proximit® facilite lõacc¯s aux soins des assur®s avec pour cons®quence 

une affluence  sans cesse croissante dans les structures de soins et les 

pharmacies.  
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A titre dõillustration  : 

- 80% des consultations  à lõHIAOBO14  sont des assurés CNAMGS  ; 

- au CHUL 15 , deux mille ( 2000 ) accouchements supplémentaires ont été 

enregistrés en 2015 par rapport à 2014.  

 

III.  Des ressources humaines et financières en progression constante 

sur la période  

Au cours de la période sous re vue, la Caisse a enregistré une progression de 

56% de ses effectifs et un accroissement de près de 58% de ses ressources 

financière s.  

En effet, pour mener à bien ses missions sur lõensemble du territoire, la 

Caisse a procédé à des recrutements , portant ai nsi ses effectifs de trois cent 

dix ( 310 ) en 2011 à cinq cent cinquante -cinq ( 555 ) en 2015.  

Par ailleurs, avec la mise en place des fonds des agents publics en 2011, des 

agents du secteur privé et parapublic en 2014 , auquel il faut adjoindre la 

gestion des  filets sociaux  toujours en 2014, la CNAMGS a enregistré une 

augmentation importante de ses ressources financières, principalement des 

ressources techniques qui passe nt  de plus de quarante -six  milliards  

(46 000  000  000)  de francs CFA à environ quatre -vingt  milliards   

(80 000  000 000) de francs CFA au 31 décembre 2015.  

 

SECTION 2  : LES FAIBLESSES INSTITUTIONNELLES DE LA C NAMGS  

Dans cette section, les faiblesses relatives au cadre institutionnel, 

organisationnel, à la gestion des ressources et des prestations  techniques 

seront évoquées ainsi que celles liées au x système s dõinformation et à 

lõ®quilibre financier de la CNAMGS. 

 

I.  Un cadre institutionnel incomplet   

Lõanalyse du cadre institutionnel de la Caisse Nationale dõAssurance Maladie 

et de Garantie Sociale ( CNAMGS) montre  lõabsence dõun grand nombre de 

texte s dõapplication n®cessaires ¨ son fonctionnement, le contrôle insuffisant  

de la tutelle technique , le d®faut de cautionnement de lõAgent comptable, la 

non reddition des comptes de la  Caisse à la Haute Juri diction financière et la 

non précision de la qualité des assistants comptables (préposés) dans les 

délégations.  

 

 

                                                           
14 HIAOBO: Hôpital des Instructions des Armées Omar BONGO ONDIMBA 
15 CHUL : Centre Hospitalier Universitaire de Libreville 
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A.  Un  cadre juridique à renforcer  

En dépit des  améliorations constatées  depuis le précédent contrôle de la 

Cour couvrant la période  allant de  200 7 à 201 0, relatives au cadre juridique 

de la Caisse, dix -sept ( 17 ) textes ont été pris sur les trente -cinq ( 35 ) à 

prendre.  

Parmi les  textes à prendre figurent  : 

- le d écret fixant les modalités de recouvrement des cotisations des 

travailleurs indépendants, d es étudiants, des élèves, des assurés 

volontaires et de la contribution de solidarité nationale ( Cf. A rt.  50 à 

51 de lõordonnance nÁ22/2007 du 21 ao¾t 2007  ; les étudiants et les 

®l¯ves ne font lõobjet dõaucun pr®l¯vement 

- le d écret fixant la clé de répart ition, entre les trois  Fonds, des 

d®penses de fonctionnement et dõactions sociales (Cf. A rt . 92 du 

décret n°00969/PR/MTEPS du 14 novembre  2008 ) ; 

- le manuel de procédures administratives, comptables et financières de 

la Caisse ( Cf. A rt . 95 du décret n°0096 9/PR/MTEPS du 14 novembre  

2008).  

Lõannexe 7 présente la liste des textes devant compléter le cadre juridique de 

la CNAMGS.  

Le Service dõaudit interne, mis en place en juin 201 2, a également déploré 

cette carence et a par ailleurs relevé des difficultés dan s le suivi des 

recommandations formulées . 

A titre dõillustration : 

- le transfert de compétences de certaines activités du FNAS à la 

CNAMGS  sõest fait  en dehors des formes requises.   

- en lõabsence de textes fixant la clé de répartition, entre les trois  Fond s, 

des d®penses de fonctionnement et dõactions sociales, les charges y 

relatives sont essentiellement imputées au Fonds GEF . 

OBSERVATION  N°1  

La Cour observe  : 
 

 - le caractère incomplet du cadre juridique de la CNAMGS . Le flou juridique 

qui en résult e est hautement préjudiciable à un fonctionnement 

harmonieux de  la Caisse .  

 - quõen d®pit des d®cisions prises par les plus hautes autorit®s de lõEtat, les 

modalit®s dõapplication de celles -ci  ne sont pas prises par les ministères 

concernés.  
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 - que dans ces c onditions incertaines , les autorités de la Caisse ont été 

amenées à prendre des décisions juridiques irrégulières pour pallier les 

lacunes constatées.  

 

Le Ministre d'Etat en charge de la Prévoyance sociale et le Directeur 

général de la Caisse prennent acte  de l'observation de la Cour et 

précisent que des mesures seront prises pour compléter ce cadre 

juridique.  

 

A cet effet, un Comité permanent de rédaction des textes juridique 

vient dõ°tre mis en place au sein du Minist¯re.  

 

RECOMMANDATION  N°1  

La Cour re commande au Ministère en charge de la P révoyance S ocial e, 

en collaboration avec la CNAMGS  et ses partenaires , de prendre  

rapidement lõensemble des textes règlementaires prévus pour en 

assurer le bon fonctionnement.  

 

B.  Une tutelle technique inerte  

Il ressort  des dispositions combinées des articles 11 de la loi n°11/82 du 24 

janvier 1983 portant régime juridique des établissements publics des 

soci®t®s dõEtat, des soci®t®s dõ®conomie mixte et des soci®t®s ¨ participation 

financière publique et 5 du décret n°510 /PR/MTEPS du 4 juin 2008 fixant 

les statuts de la CNAMGS  prévoi ent que « la tutelle de lõEtat sur les 

®tablissements publics sõexerce dans les conditions et formes pr®vues par les 

textes régissant la matière  ».  

De manière surabondante , lõarticle 6 du d®cret n°510/PR/MTEPS du 4 juin 

2008précité prévoi t  quõen sa qualit® dõautorit® de tutelle technique, le 

Ministre chargé de la Prévoyance Sociale  « donne un avis sur les projets 

dõorganisation g®n®rale et de décisions relatives au statut du personnel, à 

lõoctroi dõavantages au personnel, ainsi que sur les comptes de lõexercice, les 

programmes dõinvestissement et les projets de budget ».   

Dans les faits, aucun ®l®ment probant traduisant lõexercice de la tutelle 

technique sur la gestion de la CNAMGS nõa ®t® relevé au cours la période 

sous revue. Cette inertie est confirmée, entre autres, par  : 

- lõabsence ¨ ce jour de contrat dõobjectifs entre le Gouvernement et la 

CNAMGS pourtant prévu  par  les dispositions de lõarticle 6 du d®cret 

n°510/PR/MTEPS du 4 juin 2008 précité  qui précisent que le Ministre 
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chargé de la Prévoyance Sociale «  participe à la négociation des contrats 

dõobjectifs et en surveille lõapplication » ; 

- la gestion peu rationnelle des ressources financières de ladite Caisse 

notamment en matière de traite ment s accordés aux différents cadres 

dirigeants déjà relevée dans le précédent rapport de contrôle de la Cour 

des Comptes couvrant  la période allant de 2007 à 2010  (voir infra)  ; 

- la non transcription dõune intervention de la tutelle dans les diff®rents 

pro cès-verbaux des r®unions du Conseil dõadministration. 

 

OBSERVATION  N°2  

La Cour observe  que le M inistère en charge de la Pr®voyance sociale nõexerce 

pas sa tutelle technique conformément aux dispositions légales et 

règlementaires prévu es en la matière.   

Le Ministre d'Etat en charge de la Prévoyance sociale considère  « que la  

Tutelle technique de l'Etat sur la CNAMGS s'exerce dans les formes et 

conditions prévues par les dispositions de l'ordonnance n°022/PR/2007  

du 21 août 2007 instituant un régime obligato ire d'Assurance Maladie 

et de Garantie Sociale et celle du décret n°0510/PR/PTEPS fixant le 

statut de la CNAMGS  ». 

 

Abondant dans le même sens, le Directeur général de la Caisse signale 

« que la tutelle est représentée au conseil d'administration par un 

Commissaire du Gouvernement qui est entendu sur toute question 

avant d®lib®ration. (é) le Ministre charg® de la Pr®voyance sociale est 

destinataire  des projets d'ordre du jour ainsi que des dossiers soumi s 

au Conseil d'administration. Ces documents doivent l ui être 

communiqués au moins, 15 jours avant la tenue du conseil. De même 

qu'il est destinataire des délibérations du Conseil d'administration 

qu'il peut approuver ou rejeter s'il le juge  nécessaire  ».  

 

La Cour ne conteste pas ni lõexistence dõun Commissaire du 

gouvernement , ni la transmission à ce dernier des documents soumis à 

d®lib®ration. Elle rel¯ve seulement quõaucune trace de lõintervention 

de la tutelle nõa ®t® transcrite dans les proc¯s-verbaux du Conseil 

dõadministration. Lõabsence de contrat dõobjectifs et lõinsuffisance des 

textes règlementaires sont révélateurs de la faiblesse de la tutelle.  

 

En conséquence la Cour maintient sa recommandation  
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RECOMMANDATION N°2  

La Cour recommande  que  : 
 

 - la tutelle technique soit effective au sein de l a Caisse de sorte que la 

volont® de lõEtat exprim®e lors de la cr®ation de la CNAMGS  soit  

respectée  ; 

 - soit conclu un contrat dõobjectifs et de moyens entre lõEtat et la 

Caisse conformément aux dispositions règlementaires  déjà évoquées . 

C. Un  défaut de caut ionnement de lõAgent comptable  

Il ressort en substance des dispositions conjuguées des articles 10 et 58 du 

d®cret nÁ510/PR/MTEPS du 4 juin 2008 que lõAgence comptable de la 

Caisse est un poste comptable soumis ¨ lõobligation de reddition des comptes 

devant la Haute juridiction financière.  

Par ailleurs, c onformément  aux dispositions de lõarticle 24 alinéa 2  du décret 

n°00653 /PR/ MBCPFPRE du 13 avril  2011 relatif au régime de responsabilité 

des ordonnateurs et des comptables publics, « Les comptables publics  sont , 

avant dõ°tre install®s dans leur poste, astreints à la constitution de garanties 

et à la prestation de serment. ». 

De plus, lõarticle 2 de la d®cision nÁ001 MBCP/DGCPT du 23 janvier 2015 

portant classement des postes comptables , précise la classific ation du poste 

comptable de  la C NAMGS et fixe le montant de son cautionnement  à dix 

millions ( 10  000  000 ) de francs  CFA. 

Or, i l ressort de lõexamen de la situation de lõAgent comptable de la CNAMGS 

que celui -ci a constitu® un cautionnement, en 1998, dõun montant de trois 

millions ( 3 000  000 ) de francs  CFA, correspondant à ses précédentes 

fonctions de payeur du Gabon en C¹te dõIvoire et comptable assignataire des 

ambassades du Gabon au Sénégal et au Togo.  

La Cour relève donc un écart de sept millions (7 000  000)  de francs CFA 

nécessaires pour couvrir la caution exigée.  

 

OBSERVATION  N°3  

La Cour observe que le cautionnement pr®c®demment constitu® par lõAgent 

comptable sõav¯re insuffisant pour garantir les op®rations de sa nouvelle 

gestion comptable.  

 

Le Direc teur général de la Caisse prend acte de cette observation et 

précise que  « l'Agent comptable prend l'engagement irréversible  de 

régulariser le solde de sa caution d'ici la fin du mois de Mars 2017  ».  
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RECOMMANDATION  N°3  

La Cour recommande ¨ lõAgent compt able de la CNAMGS de régulariser 

sa situation  et au Ministre en charge du Budget, assurant la tutelle 

financière , de  veiller au respect de la réglementation en matière de 

cautionnement . 

D.  La non reddition des comptes de la Caisse à la Juridiction 

Financière  

Les dispositions de lõarticle 130 de la loi organique nÁ11/94 du 17 septembre 

1994 relative à l a Cour des C omptes pr®voient quõen ce qui concerne les 

organismes de P révoyance Sociale ç (é) ces personnes morales pr®sentent ¨ la 

Cour un exemplaire de leurs c omptes établis suivant les règles comptables 

propres ¨ chacune dõelles accompagn®s des budgets ou des ®tats de pr®vision 

ainsi que de tout document notamment les procès -verbaux de caisse, de 

banque et de portefeuille. La transmission des documents (é) d¾ment 

approuv®s par le Conseil dõadministration (é) doit avoir lieu au plus tard dans 

les huit (8) mois qui suivent la cl¹ture de lõexercice. (é) Les ministres de tutelle 

veillent à la production des comptes annuels à la Cour des comptes dans les 

délais requi s. ».  

De m°me, lõarticle 64 du décret n°653/PR/MBCPFPRE du 13 avril 2011 

relatif au régime de responsabilité des ordonnateurs et des comptables 

publics, dispose que « les comptables public ayant la qualité de comptables 

principaux sont astreints à rendre annuellement des comptes comprenant 

toutes les op®rations quõils sont tenus de rattacher ¨ leur gestion ». A ce titre , 

les dispositions de lõarticle 66 du d®cret nÁ00653/PR/MBCPFPRE du 13 avril 

2011 susvisé précisent  que « Dans les trois mois qui suivent l a clôture de 

gestion, les comptes sont transmis au Ministre responsable qui les transmet 

d¾ment vis®s au juge des comptes en ®tat dõexamen, dans le d®lai dõun mois 

maximum après leur production  ». 

Comme dans son précédent rapport de contrôle, la Cour  relève cependant 

que, pour la période sous revue , ni le Ministre du Budget, ni le Directeur 

général , ni lõAgent comptable en sa qualit® de comptable principal, nõont 

rempli le ur s obligations sus rappelées.  

Le tableau n° 17  ci-aprè s présente un état récapitulatif  des mois de retard 

dans la production des comptes de la Caisse  par le Directeur général et 

lõAgent comptable. 
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Tableau n° 17  : Récapitulatif des mois de retard dans la production des 

comptes de la Caisse  

Titulaire du compte  Exercice  Date légale  
de Redditio n  

Nb. de mois de 
retard  à la date  

du 31/10/2016  

- Directeur général  

- Agent comptable  

2011  

2011  

1er/09 /2012  

1er /05 / 2012  

50 mois  

54 mois  

- Directeur général  
- Agent comptable  

2012  
2012  

1er/09/2013  
1er /05/ 2013  

38 mois  
42 mois  

- Directeur général  
- Agent comptable  

2013  
2013  

1er/09/2014  
1er /05/ 2014  

26 mois  
30 mois  

- Directeur général  
- Agent comptable  

2014  
2014  

1er/09/2015  
1er /05/ 2015  

14 mois  
18 mois  

- Directeur général  
- Agent comptable  

2015  
2015  

1er/09/ 2016  
1er /05/2016  

2 mois  
6 mois  

Source  : Cour des Comptes . 

 

OBSERV ATION  N°4  

La Cour observe le retard dans la production des comptes de la CNAMGS par 

le Directeur g®n®ral et lõAgent comptable, pour la période sous revue . 

Concernant lõobligation de reddition des comptes ¨ la Juridiction 

financière, le Directeur général p rend acte de lõobservation et sõengage 

à se conformer à la législation en vigueur.  

 

RECOMMANDATION  N°4  

La Cour recommande au  Directeur général de la Caisse et à lõAgent 

comptable de ladite caisse de se conforme r  aux obligations quõimpose 

lõexercice de leurs fonctions respectives ci -dessus rappelées.  

 

II.  Des transferts dõactifs et de comp®tences inachev®s  

 

La CNAMGS bénéficie de  transferts  de compétence de la Caisse Nationale de 

Garantie Sociale (CNGS), de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale  (CNSS) et 

du  Fonds National dõAide Sociale (FNAS). 

 

A.  Sur le transfert dõactifs de la CNGS ¨ la CNAMGS 

 

Le transfert des actifs de la CNGS à la CNAMGS est consacré par  le décret 

n°0724/PR/MTEPS du 09 septembre 2008 .  

 

Le rapport du commissaire aux Apports établi par le Cabinet Yves FUMANAL 

a évalué  les actifs de la CNGS à trois milliards deux cent quatre -vingt -dix -
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sept millions soixante -deux milles neuf cents quatre -vingt -treize                   

(3 297  062  993 ) francs CFA repartis  ainsi quõil suit : 

- Actifs incorporels ( logiciels) éééééééééééé195  350  000 FCFA  

- Actifs corporels (terrains, bâtiments et constructions, matériel de 

transports, matériel et mobilier de bureau) ééé..2 555  124  100 FCFA  

- Disponibilités (Banq ue)éééééééééééééé546  588  893 FCFA  
 

Le Président du Comité de l iquidation, entendu en audition 16  au cours du 

précédent contrôle effectué par la Cour sur la CNAMGS, a précisé non 

seulement que « Cõest le rapport ®tabli par le Cabinet FUMANAL qui fait office 

de procès -verbal de transfert des actifs physiques à la CNAMGS  » mais 

®galement quõ« Il nõy a jamais eu de transfert de fonds de la CNGS ¨ la 

CNAMGS ». 
 

Toutefois , d ans son courrier n°000175/15 -CNAMGS/DG -MM/DGA1 -

GOO/AC -FOM, le Directeur général de la Caisse a indiqu é que tous les actifs 

de la CNGS ont été transmis à l a Caisse excepté les  disponibilités composées 

des reliquats des fonds techniques et de gestion des indigents dõun montant 

global cinq cent quarante -six millions cinq cent quatre -vingt -huit mille huit 

cent quatre -vingt -treize ( 546  588  893 ) francs CFA (cf. a rt 2  du décret 

n°0724/PR/MTEPS précité  ) et lõimmeuble ¨ usage de bureau sis au quartier 

Batav®a ¨ Libreville occup® actuellement par la CNSS dõune valeur de cent 

dix -neuf millions  (119  000  000) de francs  CFA. 

 

OBSERVATION  N°5  
  
La Cour observe que  :  
 

- les reliquats des fonds techniques et de gestion des indigents 

constitu®s dõun montant de cinq cent quarante -six millions cinq cent 

quatre -vingt -huit mille huit cent quatre -vingt -treize ( 546  588  893 ) de 

francs CFA sont toujours détenus  sans motif connu de la  Cour  par le 

liquidateur  ; 

- lõimmeuble ¨ usage de bureau sis au quartier Batav®a ¨ Libreville, 

dõune valeur de cent dix -neuf millions ( 119  000  000  de francs CFA, 

est occupé actuellement par la CNSS .  

 

Sõagissant de la cession de lõimmeuble ¨ usage de bureaux, le Ministre 

d'Etat en charge de la Prévoyance sociale précise à la Cour que trois 
options sont  proposées à la CNSS , à savoir  :  

- la cession de l'immeuble à dire d'expert  ; 

- lõéchange d'immeubles contre celui de la CNSS sis à côté de 

l'Hôtel Mont de Crist al à Libreville  ; 

                                                           
16 PV dôaudition n°007/10-11/CC/2C/G  du  31 mars 2011 
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- la signature dõun bail commercial.  

En dépit des relances de la CNAMGS pour les propositions sus 

mentionnées, le Directeur général de la Caisse dit être en attente des 

engagements pris par la CNSS, notamment pour la production de la 

contr e- expertise des bâtiments.  

 

RECOMMANDATION  N°5  
 

La Cour recommande  : 
 

- au liquidateur de la CNGS de restituer sans délai à la CNAMGS les 

actifs restants  ; 

- aux dirigeants de  la CNSS de se prononcer dans les plus brefs 

délais sur les options proposées.  

 

B.  Sur le transfert des  compétences  de la CNSS à la CNAMGS  

 

Les dispositions de lõarticle 2 du décret n°0255/PR/MFAS du 19 juin 2012 

déterminant les modalités pratiques du transfert des compétences de la 

Caisse Nationale de Sécurité Sociale à la Caisse National e dõAssurance 

Maladie et de Garantie Sociale  précisent que  « Le transfert de gestion des 

prestations (é) se traduit par la cession concomitante des ressources 

financières nécessaires  ¨ lõexercice des comp®tences et des charges ainsi 

dévolues». 

 

Il ressort du courrier n°000175/15 -CNAMGS/DG -MM/DGA1 -GOO/AC -FOM 

adressé à  la Cour que toutes les créances concernées par le transfert de 

compétences ne sont pas reversées à la Caisse.  « En 2014, la Caisse a reçu 

7,5 milliards de francs CFA sur les 15 milliards de fra ncs CFA correspondant 

au montant des appels ¨ cotisations du 3eme et 4eme trimestre de lõann®e. 

 

En 2015, la Caisse a perçu 7,5 milliards de francs CFA sur les 30 milliards de 

francs CFA dõengagement pris par la CNSS pour lõann®e ». 

 

Par conséquent, la Cai sse reste  créancière  de trente  milliards 

(30 000  000  000) de francs CFA afin de solder ce transfert.  

 

OBSERVATION  N°6  
 

La Cour observe que trente  milliards (30 000  000  000) de francs CFA issus 
de la cession des ressources  financières des exercices 2014 et  2015 restent 

dus à la CNAMGS.  

 

En réponse, le Ministre d'Etat en charge de la Prévoyance sociale  et le 

Directeur général de la Caisse expliquen t que, sur  les 
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30  000  000  000  FCFA de créances dues par la CNSS, après 

conciliation des comptes des services fi nanciers des deux organismes, 

10  000  000  000  FCFA  sous forme d'ordonnances de paiement 

demeurent en attente par le Trésor Public depuis 2014.  

 

Selon le Ministre d'Etat  « lõissue favorable demeure incertaine ». 

 

RECOMMANDATION  N°6  

 
La Cour recommande à la  DGCPT  de procéder au re versement sans 
délai des sommes dues à la CNAMGS . 

 

C. Sur le transfert des  compétences  du FNAS à la CNAMGS  

 

Sur cet aspect lié au transfert de compétences du FNAS à la CNAMGS, seuls  

les filets sociaux ont fait lõobjet de transfert. Cependant, ce transfert ne 

repos e sur aucun e base légale ou règlementaire . 

Dans  sa correspondance n°000175/15 -CNAMGS/DG -MM/DGA1 -GOO/AC -

FOM, le Directeur  général de la Caisse indique  quõil nõa re­u que des fichiers 

des paiements 2014 , de demandes dõaides, de jeunes en difficultés scolaire et 

de personnes handicapées.  

 

Toutefois , lõEtat a allou® à la CNAMGS une dotation d õun milliard 

(1 000  000  000) de francs CFA en 2014 et deux  milliards  (2 000  000  000)  de 

francs CFA en 2015 au titre du financement des filets sociaux.  

 

OBSERVATION  N°7  
 

La Cour observe lõabsence de texte fixant les modalit®s de transfert de 
compétences du FNAS à la CNAMGS.  

 

Le Ministre d'Etat en charge de la Prévoyance sociale  et le Directeur 

général de a Caisse précisent que  « le principe de la gestion des aides 

sociales de toute nature a été confié à la CNAMGS par la loi 

n°009/2014 du 28 août 2014 (modifiant et complétant certaines 

dispositions de l'ordonnance n°0022/PR/2007 du 21 août 2007 

instituant un régime obligatoire en République gabon aiseé.)è.  

Toutefois, ils reconnaissent lõabsence de textes d'application fixant les 

modalités pratiques du transfert de compétences du FNAS à la 

CNAMGS.  
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RECOMMANDATION  N°7  
 
La Cour recommande au Gouvernement de prendr e les textes  

juridiques  consacrant l es modalités de transfert de compétences  du 
FNAS à la CNAMGS  en précisant les bénéficiaires de ces fonds . 

 

SECTION 3  : UN CADRE ORGANISATIONNEL A AMELIORER  

I.  Une absence de contrat dõobjectifs entre lõEtat et la CNAMGS  

Le contrat dõobjectifs est un accord dans lequel lõEtat assigne des objectifs à 

la Caisse, définit les indicateurs de performance et les moyens pour les 

atteindre.  

Au demeurant , il sert dõoutil de contr¹le au Ministre charg® de la Prévoyance 

Sociale pour sõassurer de la bonne ex®cution de la mission de service public 

et dõappr®cier sa performance gr©ce au suivi des indicateurs. 

Cette convention est prévue par les dispositions combinées des articles 6 et 7 

du décret n°510/PR/MTEPS du 4 juin 2008 fixant les statuts de la Caisse 

Nationale dõAssurance Maladie et de Garantie Sociale.  

Selon le Directeur g®n®ral de la CNAMGS aucun contrat dõobjectif ne lie la 

Caisse ¨ lõEtat Gabonais pour la p®riode sous revue. Toutefois, un guide de 

la contractualisation entre lõEtat et ses op®rateurs fait office de projet de 

contrat dõobjectifs et de performance. 

La Cour estime que ce guide de la contractualisation ne saurait tenir 

lieu de contrat dõobjectifs. 

 

OBSERVATION  N°8  

La Cour observe lõabsence de contrat dõobjectifs qui lie lõEtat gabonais ¨ la 

CNAMGS.  

 

Tout en reconnaissant lõabsence de contrat dõobjectifs entre lõEtat 

gabonais et la Caisse, le Directeur général de la CNAMGS  note «  quõun 

premier contrat d'objectifs et de performance a été confectionné par 

nos soins en 2014 et envoyé à la tutelle, contrat demeuré sans suite.  

Un autre projet de contrat d'objectifs 2015 -2017 est en cours de 

n®gociation entre l'Etat et la CNAMGS. (é)  

Toutefois, la CNAMGS dispose d'un contrat de performance au travers 

l'adoption du budget par objectifs programmes, qui lie le Directeur 

Général au Conseil d'administration par rapport aux objectifs 
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généraux à atteindre et qui sont déclinés en objectifs spécifiques au 

sein des structures opérationnelles  ».  

 

RECOMMANDATION  N°8  

La Cour recommande lõ®laboration, par toutes les parties prenantes, du 

contrat dõobjectifs de la Caisse conform®ment aux dispositions 

pertinentes du  décret n°510/PR/MTEPS du 4 juin 2008 fixant les 

statuts de la Caisse.  

 

II.  Une coordination insuffisante entre la Caisse, les délégations 

provinciales et les direct ions métiers   

Une entreprise, quelle que soit sa forme et sa taille, sõappr®hende comme un 

ensemble dõ®l®ments en interaction dynamique fonctionnant pour un m°me 

objectif.  

De ce point de vue, la r®ussite dõune organisation repose en partie sur le 

niveau dõinterconnexion des différentes entités qui la composent (directions, 

services). Laquelle interconnexion se caractérise par la fluidité de 

lõinformation au sein du syst¯me. 

Il ressort des vérifications effectuées dans les différents services et 

délégations provinciales ce qui suit  : 

- lõalt®ration ou la perte des donn®es lors des retraitements ¨ chaque 

basculement de logiciel (VISIONPLUS vers SAGE) et de leur transport 

des délégations provinciales vers le Siège (CD et clés USB)  ; 

- lõallongement des d®lais de traitement des feuilles de soin s (en 

moyenne 192 jours, soit 6 mois)  et,  in fine,  le retard dans le  

remboursement des prestataires prévus sous quinzaine ; 

- le fonctionnement des services en vase clos  : chaque responsable 

adapte la gestion du département mis à  sa charge selon les réalités du 

secteur et ses comp®tences, cõest le cas notamment de la Direction du 

Recouvrement et du Contentieux et de la Délégation provinciale de 

lõEstuaire ; 

- la non diffusion en temps réel des informations entre les entités  ; 

- la non  prise en compte ou le  traitement  tardif  des besoins des 

délégations provinciales  malgré de multiples relances.  

Par ailleurs, lõanalyse des diff®rents documents ( rapports et états de 

synthèse ) produits par la CNAMGS a permis aux vérificateurs de constater 

des écarts considérables entre les informations co ntenues dans lesdits 

documents, dõun exercice ¨ un autre (rapports financiers reprenant les 

donn®es sur les exercices ant®rieurs, ®tats r®capitulatifs des d®penses é) ou 
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au cours dõun m°me exercice (Rapport financier et Rapport de ges tion et 

dõex®cution budg®taire). 

Cette situation conduit la Cour  à conclure à des difficultés de 

communication entre les entités de la Caisse, notamment entre les 

délégations provinciales et le Siège.  

 

OBSERVATION  N°9  

La Cour o bserve une faible interconnexion entre les différentes entités  de la 

CNAMGS  source  de nombreux dysfonctionnements . 

  
Le Directeur général de la Caisse reconnait le bien -fondé de  

lõobservation et informe la Cour « quõun projet de renforcement des 

liaisons i nformatiques (interconnexion sécurisée) est en cours de 

déploiement  ». 

 

RECOMMANDATION  N°9  

La Cour recommande aux autorités dirigeantes de la CNAMGS 

dõam®liorer le syst¯me dõinformation afin dõassurer une plus grande 

fluidit® dans la circulation de lõinformation et ainsi optimiser sa 

gestion.  

 

III.  Une absence de guides et manuels de procédure  

La Cour a constaté de mani¯re g®n®rale lõabsence de manuels de proc®dures 

formalisés, seuls des projets lui ont été présentés. Certains de ces projets, 

bien quõayant ®t® ®dit®s par le Service dõaudit interne, nõont toujours pas ®t® 

validés et communiqués à tou tes les parties prenantes internes .  

Cõest le cas des projets suivants : 

- Plan annuel dõaudit interne, 2015-2016  ; 

- Proposition de r®organisation du processus dõ®vacuation sanitaire  ; 

- Processus de gestion de la Déclaration Trimestrielle des Salaires 

(DTS) ; 

- Procédure de gestion financière des délégations provinciales  ; 

- La procédure de liquidation et de paiement des prestations de santé.  

Cette situation concern e, entre a utres,  lõimmatriculation des assur®s, le 

traitement des feuilles de soins qui conduit in fine  au règlement des factures, 

le recrutement des agents, le conventionnement de prestataires étrangers et 

la gestion du parc automobile.  
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Le traitement des feuilles d e soins, tel quõil est effectu® ¨ ce jour, conna´t des 

goulots dõ®tranglement ayant pour impact le rallongement des délais de 

remboursements des prestations,  pour aller parfois jusquõ¨ 6 mois.  

Sõagissant du recrutement des agents, en dépit de  lõexistence de plans et de 

la mise en place depuis septembre 2011 dõune Commission de Recrutement, 

la majorité des recrutements est encore effectué e en dehors  de la 

commission.  

Le conventionnement des prestataires étrangers échapp e à la Direction du 

Contrôle Médical e t de la Lutte contre la Fraude (DCMLF) , organe compétent 

pour le faire.  En effet, cette compétence est exercée dans les faits par le DG 

assisté du Médecin conseil.   

 

Cette absence de manuels et guides de procédures formalisés et validés est 

particulièremen t regrettable car elle favorise les procédures élaborées par 

chacun des acteurs sans aucune cohérence entre elles. Les opérations de 

contrôle interne tout au long de la chaine hiérarchique sont donc très 

difficiles voire  impossibles.  

OBSERVATION  N°10   
 

La Cour observe que, malgré les recommandations formulées dans ce sens 

au cours du précédent contrôle  et les projets ®labor®s par le Service dõaudit 

interne , la CNAMGS ne dispose toujours pas de manuels de procédures 

formalis®s et valid®s pour lõensemble des activités dont elle a la charge.  

 

Sur ce point , le Directeur général de la CNAMGS indique  « quõil existe 

de nombreuses procédures prêtes à être validées par le Conseil 

d'administration dans les meilleurs délais  ».  

 

RECOMMANDATION  N°10   

 
La Cour recomman de aux dirigeants de  la CNAMGS  : 
 

- dõ®laborer, adopter et mettre en ïuvre les manuels des 
procédures dans les différents domaines régissant ses activités.  

 

- dõorganiser  de formations internes pour permettre lõappropri ation 

des manuels de procédure  par lõensemble des acteurs . 

 

IV.  Une absence d e concertation effective  entre la Caisse et ses 

partenaires   

Les entretiens avec le s différents partenaires de la C aisse ont permis de 

mettre en lumi¯re lõabsence dõun cadre de concertation entre la Caisse et ses 

partenaire s. 
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En effet, malgr® lõinvitation faite aux prestataires, ¨ travers diff®rentes 

rencontres organisées par la CNAMGS, à participer à la consolidation du 

partenariat mis en place par la convention, ces derniers relèvent la non prise 

en compte de leurs observa tions et recommandations . 

 

A titre dõillustration, lõOrdre des pharmaciens regrette , entre autres : 
 

- de nõavoir pas ®t® consult® pour la r®daction du mod¯le de 

convention  ; le contrat type établi par la Caisse ne permet pas de 

prendre en compte les spécifi cités de chaque structure  ;  

- que la liste des m®dicaments pris en charge nõint¯gre pas leurs  

observations et recommandations  ; 

- lõabsence dõaccompagnement sur le plan financier : le traitement des 

assurés CNAMGS engendre des coûts supplémentaires que certai nes 

officines ont du mal à couvrir (équipements informatiques, formation 

et/recrutement de personnelé). 

 

Par ailleurs, les retards constatés dans le remboursement des prestations  ne 

participent pas à lõam®lioration des relations entre les prestataires  et l a 

Caisse , conduisant parfois à la suspension des prestations.  

En effet, il arrive régulièrement que  le non -respect des délais de règlement 

des factures fixé par la convention (15 jours) conduis e au cumul des arriérés 

de remboursement pouvant  attein dre  des sommes très importantes . 

A titre dõillustration : 

- HIAOBO  : ƍ 500  millions de francs CFA dõarri®r®s 2014, apur®s en 2015 ; 

                ƍ 800 millions de francs CFA dõarri®r®s 2015 non apur®s         

au 14 décembre  2015  ; 

- CHUL  : 1,2 milliard  de francs CFA dõarri®r®s en 2015 non apur®s            

au 7 décembre  2015.  

Certain s prestataires privés procèdent unilatéralement à la suspension totale 

des prestations fournies aux assurés CNAMGS.   

Dans lõensemble, les partenaires de la C aisse d®plorent quõun v®ritable cadre 

de concertation ne soit pas mis en place pour discuter directement des 

difficult®s ®prouv®es par les uns et les autres dans la mise en ïuvre de la 

convention.  

OBSERVATION  N°11    
 

La Cour observe que les relations avec les prestataires de santé son t 
insuffisamment structurées et conduisent dans certains cas à la 
suspension totale des prestations offertes aux  assurés.  
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En réponse, le Directeur général note que les relations avec les 

prestataires de sant® sont bien structur®es et rappelle quõelles sont 

régies par un document de conventionnement signé d'accord partie 

entre la CNAMGS et le partenaire. Celui -ci  définit les conditions,  les  

modalités de conventionnement  ; le cadre de concertation pour la mise 

en ïuvre de la convention et prévoit  une commi ssion paritaire chargée 

de régler les éventuels différends .  

Par ailleurs, il rappelle  le principe de droit commun de la révision  

contractuelle qui est sanctionné par un avenant signé des deux  parties.  

 

La Cour prend acte des réponses fournies mais relève que les 

constatations faites ci -dessus et qui ne sont pas démenties apportent la  

démonstration que le cadre de concertation ne répond pas aux 

difficultés rencontrées. Elle invite la Caisse à améliorer le cadre de 

concertation .   

 

RECOMMANDATION  N°11   
 

La Cour recommande  aux dirigeants de  la CNAMGS de consolider leur 
partenariat avec lõensemble des prestataires . 

 

V.  Un écart entre les données fournies par l es différents acteurs  

 

A lõanalyse des documents produits par les diff®rents acteurs de lõassurance 

mala die aussi bien sur le plan technique que financier, certaines divergences 

apparaissent.  

En effet, sur le plan technique, le nombre des structures sanitaires privé es 

conventionnées par la CNAMGS (99  structures ) est supérieur à celui recensé 

par le Ministère  de la Sant® sur lõensemble du territoire (55 structures ). Il en 

est de même du nombre de pharmacies ou dépôts pharmaceu tiques 

prestataires de la Caisse (99) qui en enregistre quatorze ( 14 ) structures 

supplémentaires comparativement à la liste pr oduite  par  lõOrdre des 

pharmaciens . 

En outre, sur le plan financier  des écarts relativement importants 

apparaissent notamment en ce qui concerne les données sur la ROAM et la 

TTF recouvrées par les services de la DGI, encaissées par le Trésor public 

(DGCPT) pour le compte de la Caisse.  

Le tableau n° 18 et le graphique n°3 ci-après  présente les informations sur la 

ROAM et la TTF fournies par ces différentes administrations.  
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Tableau n° 18  : Récapitulatif des données sur la ROAM et la TTF sur la 

période 2011 -2015  

(Monta nts en FCFA)  

  DGI * Trésor **  CNAMGS  

2011  18 392 272 706  17 127 390 672  17 578 186 150  

2012  18 366 709 415  14 706 094 977  21 769 791 415  

2013  17 578 469 792  15 223 629 349  20 812 688 409  

2014  12 986 002 726  15 113 618 244  18 552 399 407  

2015  6 850 495 042  15 510 682 770  16 998 605 645  
Source  : Données  : CNAMGS, DCPT et DGI . 

Tableau  : Cour des Comptes . 

(*) : Recouvrement s. 

(** ) : Reversements . 

 

Graphique n°3  : Récapitulatif des données sur la ROAM et la TTF sur la 

période 2011 -2015  

(Montants en FCFA)  

 

Source  : Données  : CNAMGS, DCPT et DGI . 

Graphique  : Cour des Comptes . 

 

Les écarts observés entre les données de la DGI et ceux du Trésor peuvent 

sõexpliquer par lõinitiative prise par la Direction g®n®rale de la Caisse 

dõinviter les op®rateurs ®conomiques concernés par cette redevance, en 

lõoccurrence ceux exer­ant dans le secteur du  transfert de fonds , à procéder 

« au paiement de la TTF directement par virement bancaire sur le compte 

n°42001 00734  19300000349 20 FONDS GABONAIS ECONOMIQUEMENT 

FAIBLES ouvert s dans les livres de la Caisse des Dépôts et 

Consignations  »17 . Il convient de relever que, par une note circulaire 18 , la DGI 

a rappelé auxdits opérateurs les dispositions du Règlement Général sur la 

Comptabilit® Publique consacrant le principe de lõunicit® de caisse de lõEtat. 

 

                                                           
17 V. Lettre n°934/13-CNAMGS/DG/MM/AC-FOM/MC du 27 décembre 2013 adressée au Directeur général de 

lôUnited Bank for Africa (UBA) 
18 V. Note circulaire n°000547/MEPIP/SG/DGI/DLC du 28 janvier 2015 ¨ lôattention des op®rateurs du secteur 

de la Téléphonie Mobile 



Audit de performance de la CNAMGS, exercices 2011 -2015  
 

75 
 

OBSERVATION  N°12   
 

La Cour observe  : 
 

- des écarts  entre les données fournies non seulement par la Caisse et 

ses prestataires mais également entre celles  contenues dans les 

rapports et états financiers de la CNAMGS, c elles produit es par  la 

DGCPT et la DGI  ; 

- la violation par la CNAMGS du Règlement Général sur la Comptabilité 

Publique consacrant le principe de lõunicit® de caisse de lõEtat en 

invitant les opérateurs du secteur de la Téléphonie Mobile à verser 

directement à la Caisse les so mmes dues ¨ lõEtat gabonais au titre de la 

TTF.  

 

Le Directeur général de la Caisse prend acte de lõobservation de la Cour 

et justifie cette situation par «  la rétention  de nos ressources par le 

Trésor  » entraînant des tensions de trésorerie.  

 

RECOMMANDAT ION  N°12    

 
La Cour recommande  : 
 

- le strict respect du principe de lõunicit® de caisse de lõEtat pr®cis® 

par le Règlement Général sur la Comptabilité Publique  ;  

- que le reversement de la R OAM  à la CNAMGS soit fait sans délai.   

 

SECTION 4  : UNE G ESTION DES  RESSOURCES PEU ECONOME  

Cette section  traite respectivement de la gestion des ressources humaines à 

parfaire et de la rémunération irrégulière des cadres dirigeants.  

I.  Une  gestion des ressources humaines perfectible  

 

A.  Lõinsuffisance de personnel dans les délé gations provinciales  

Lõ®volution du nombre dõagents en service dans les délégations provinciales 

est peu cohérente avec les mesures de déconcentration qui augmentent leur 

charge de travail.  

En effet, malgré le niveau annuel des recrutements effectués (73 agents), les 

besoins en ressources humaines des délégations provinciales demeurent .Par 

ailleurs, le Service dõaudit interne19  révèle que « le référentiel des métiers de 

la Caisse nõest pas enrichi de lõensemble des m®tiers existants » (métiers 

                                                           
19Rapport dôaudit sur la Gestion du Recrutement, de la Paie et de la Gestion des carrières (mai-juin 2013). 
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spécifiques ¨ lõassurance maladie et ¨ la pr®voyance sociale : gestion du 

risque, risque professionnel, sant® sociale é). 

En effet, les responsables de d®l®gations d®plorent lõinsuffisance de 

personnel malgré les besoins sans cesse exprimés. Les postes suivants sont 

peu ou pas pourvus dans les délégations provinciales  : 

- agents administratifs chargés de la dématérialisation des feuilles 

de soins  ; 

- agents administratifs chargés des enquêtes sociales  ; 

- assistants  comptables.  

A titre dõillustration, en lõabsence dõassistants comptables, les responsables 

des délégations du Haut -Ogooué et du Woleu -Ntem posent des actes de 

gestion dévolus aux comptables.  

OBSERVATION  N°13   
 
La Cour observe que les délégations provinciales sont en sous -effectif malgré 

la déconcentration effectiv e des activités de la Caisse dans les délégations et 

la mise en place progressive de tous les fonds.  

 

Le Directeur général de la Caisse précise que, dans le cadre de 

l'autonomisation des délégations provinciales, les besoins en effectifs 

sont progressive ment comblés.  

 

RECOMMANDATION  N°13   

 

La Cour recommande aux dirigeants de  la CNAMGS de doter les 

délégations provinciales des ressources humaines suffisantes en tenant 

compte des tâches qui leur sont confiées et des besoins exprimés.  

 

B. Une gestion d es recrutements  à améliorer   

Le mode de gestion du personnel en vigueur à la Caisse permet de relever les 

faiblesses suivantes  : le non -respect des plans de recrutement existants, 

lõabsence de manuel de proc®dures et une commission de recrutement 

inopérante.  

1.  Le non -respect des plans existants  

Pour les  exercices 2011 et 2012, les recrutements du personnel ont été 

effectu®s en lõabsence de toute planification (®valuation préalable des besoins 

des services).  
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Dès 2013, les recrutements se sont, entre autres, réali sés sur la base de 

plans de recrutements.  

Le tableau n° 19  ci-dessous retrace les recrutements effectués par la 

CNAMGS de 2011 à 2015.  

Tableau n° 19  : Récapitulatif des recrutements effectués à la CNAMGS de 

2011 à 2015  

Années  
Besoins 

exprimés  
Recrutements  Ecart  Observations  

2011   122   

- Absence de plan de recrutement  

- Absence de fiche de synthèse de 

recrutement   

2012   40   

- Absence de plan de recrutement  

- Absence de fiche de synthèse de 
recrutement   

2013  69  48  21  

- Absence de la fiche de synthèse des 

recrutemen ts et de lõEtat r®capitulatif des 

recrutements (certains recrutements non 

budgétisés)  

- Existence dõun plan de recrutement  

2014  142  86  
11  

 

- Dépassement des prévisions de 

recrutement au niveau du Secrétariat 
Général (9) et de la Direction du 

recouvrement et du contentieux  

- Existence dõun plan de recrutement 

2015  95  71  32  

 

Existence dõun plan de recrutement  

 
Source  : Données  : CNAMGS ( Plan de recrutements 2013, 2014 et 2015  ; Etat récapitulatif des 

recrutements 2014 et 2015  ; Synthèse recrutement 2015 ). 

Tabl eau : Cour des comptes . 

 

A la lecture du tableau n° 19  ci-dessus , il apparait que de  2013 à 2015, les 

recrutements sont inf®rieurs aux besoins exprim®s malgr® lõexistence de 

plans de recrutement.  

Par ailleurs, les plans de recrutement disponibles ne contie nnent aucune 

information sur les prévisions budgétaires y relatives. Dans son  rapport 

provisoire de mai -juin 2013 sur la gestion du recrutement, de la paie et de la 

gestion des carrières, le Service dõaudit interne de la CNAMGS relevait d®j¨ 

que « certains  recrutements ont ®t® r®alis®s en lõabsence de pr®vision 

budgétaire 20».  

Lõabsence de documents de synth¯se sur les recrutements effectu®s par 

poste ne  permet pas ¨ la Cour dõappr®cier lõad®quation besoins 

exprimés/recrutements effectués.  

                                                           
20Cas des recrutements effectués au Secrétariat général, à la Direction des Prestatio ns Sanitaires et 
Sociales, à la Direction du Contrôle Médical de la Lutte contre la Fraude (Cf. Tableau synthétique des 
recrutements dõavril ¨ mai). 
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2.  Lõabsence de manu el de procédures  

Comme dans les autres domaines de gestion, les ressources humaines de la 

CNAMGS doivent être gérées sur la base de procédures validées et mises en 

ïuvre par les personnes habilit®es. 

En matière de recrutement, la Caisse a mis en place des procédures 

intégrées dans le «  Projet de manuel de procédures et outils DRH -GPEC » 

élaboré en mars 2013.  

La Cour rel¯ve cependant que, malgr® lõexistence de plans de recrutement et 

la mise en place dõune commission de recrutement21 , les recrutements 

effectu és par la Caisse sont  réalisés en lõabsence de manuel de proc®dures 

validé.  

3.  Une Commission de recrutement in efficace  

 

Mise en place le 26 septembre 2011 par note n° 021/DGF -2011 du Directeur 

Général de la Caisse , la Commission  de recrutement est chargée de 

lõ®valuation du potentiel professionnel des candidats ¨ un emploi. 

 

A lõanalyse de cette note et des rapports de la commission produits ¨ la 

Cour, seules les  compétences de ladite commission  sont définies. En 

revanche, le champ dõapplication ou les domaines dõintervention restent 

imprécis . Dõailleurs, des recrutements ont  été effectués sans que la 

commission n e siège.  

Le tableau n° 20  ci-après présente une synthèse des recrutements effectués 

par la Caisse de 2011 à 2015 et les différentes interventions de l a 

Commission au cours de la même période.  

                                                           
21Commission de Recrutement 21  charg®e de lõ®valuation du potentiel professionnel des candidats ¨ un 

poste dõemploi . 
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Tableau n°20  : Récapitulatif des recrutements effectués et des interventions 

de la Commission de recrutement  

 

ANNEE  RECRUTEMENT 
(Nb.)  

OBSERVATION  

2011  122  
 

Absence de rapport de la Commission de recrutement  

201 2 40  

 

Rapport de la Commission de recrutement du 10 
mai 2012 (première commission, 3 postes à 
pourvoir)  : 

- assistant social à la DRH  ; 
- juriste assistant à la Direction Générale  ;   

- technicien support production à la DSI.  
 
Rapport de la Commission de recrute ment du 4 
juillet 2012  (2 postes à pourvoir)  : 

- comptable fournisseur  ; 

- juriste assistant.  

2013  48  

 
Rapport de la Commission de recrutement du 13 
janvier 2013 (1 poste à pourvoir)  : 
chef de service de la gestion prévisionnelle des 
emplois et de compétence à la DRH  

2014  86  
 
Absence de rapport de la Commission de recrutement  

2015  77  
 
Absence de rapport de la Commission de recrutement  

 

Source  : Données  : CNAMGS (Tableau des effectifs de la CNAMGS et rapports de la Commission de 

recrutement).  

Tableau  : Cour  des Comptes.  

 

Au regard du tableau n° 20 , la Cour relève ce qui suit  : 

- en 2011, 2014 et 2015 aucun des recrutements effectués (285 

agents) nõa ®t® examin® par la Commission de recrutement ; 

- en 2012, sur les quarante ( 40 ) recrutements enregistrés seuls cinq  

(5) ont été évalués par la Commission de recrutement, soit un taux 

dõex®cution de 12,5% ; 

- en 2013, sur les quarante -huit ( 48 ) recrutements enregistrés seul 

un ( 1) a été examiné par la Commission de recrutement, soit un 

taux dõex®cution de 2%. 

Aussi, la Co ur relève que la Commission de recrutement est rarement 

sollicitée  ; sur les trois cent cinquante -huit ( 358 ) agents recrutés au sein de 

la CNAMGS sur la période de contrôle, seul six ( 6) agents ont fait lõobjet 

dõune ®valuation par la Commission de recrutement, soit un taux dõexamen 

des dossiers par cette structure de 1,67%. Pour le reste des recrutements, 

les procédures suivies ne sont pas connues . 
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Par ailleurs, lorsquõelle est sollicit®e, les recommandations de la Commission 

ne sont pas toujours suivies. En effet, réunie le 4 juillet 2012 en vue du 

recrutement dõun juriste assistant aupr¯s du Conseiller juridique, la 

commission sõest exprim®e en notant que le candidat22  ayant re­u lõavis 

favorable « (é) peut °tre retenu pour avoir, au cours de lõentretien, fait preuve 

de perspicacité, sérénité, calme et a apporté toutes les réponses adéquates 

aux questions pos®es dans les termes techniques appropri®s (é) ». Cependant, 

ce dernier nõa pas ®t® recrut® par la Caisse.  

 

OBSERVATIONS  N°14   

La Cour observe  : 
 

- le non -respect des plans de recrutement et lõabsence de budg®tisation y  

      relative  ; 

- lõabsence de manuel de proc®dures en mati¯re de recrutement ; 

- lõincompl®tude de la note dõinformation du Directeur g®n®ral de la Caisse  

      créant la Commission de recrut ement  ; 

- le recrutement  dõagents en dehors des travaux de la commission de  

      recrutement.  

 

Le Directeur général de la Caisse prend acte des observations de la Cour  

et, à  lõinstar du  Ministre d'Etat en charge de la Prévoyance sociale,  il 

explique que  :  

- « la non -exécution des plans de recrutement et des budgets y  

relatifs est liée aux contraintes budgétaires  ;  

- l e manuel de procédures est en cours de validation  ».  

 

RECOMMANDATIONS  N°14   

 
La Cour recommande aux dirigeants de  la CNAMGS  : 
 

- dõajuster ses pl ans de recrutement aux besoins  et dõ®tablir les 
budgets y relatifs  ; 

- de valider le manuel de procédures existant en matière de gestion 
des ressources humaines  ; 

- de prendre une décision fixant le champ dõapplication et les 

modalités de fonctionnement  de la  Commission de recrutement et 

de sõen tenir aux conclusions de ladite commission pour tout 

recrutement.  

 

 

 

                                                           
22Monsieur MBA MIHINDOU L®ance, titulaire dôune maîtrise en droit privé. 
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II.  Des rémunérations irrégulières des cadre s dirigeants   

Lõanalyse du traitement des cadres dirigeants de la Caisse porte  sur la 

rémunération et les élé ments annexes au salaire.  

A.  Le non -respect du plafond de rémunération des cadres dirigeants  

La loi n°001/2005 du 4 février 2005, portant statut général de la Fonction 

publique prévoit, en son article 78 que  « Lõagent public a  droit, après service 

fait, à un e juste rémunération  ». 

A ce titre, le tableau n° 21  ci-dessous  présente les plafonds de rémunérations 

des cadres dirigeants des établissements publics, tels que prévus par les 

dispositions de lõarticle 2 du d®cret nÁ296/PR/MBCPFPRE du 30 juin 2010 

fixant l e plafonnement des rémunérations des Présidents, des Vice -

pr®sidents des Conseils dõadministration et des personnels de direction des 

®tablissements publics, des entreprises publiques et des soci®t®s dõEtat.  

De plus, ledit article 2 précise que, «  ces revenus sont soumis ¨ lõimp¹t et ¨ la 

retenue pour pension de retraite dans les conditions fixées par les textes en 

vigueur  ».  

Tableau n° 21  : Plafond s de rémunération par groupe et par fonction  

GROUPE FONCTION  
PLAFONNEMENT  

(minimum/maximum en FCFA)  

1 Présid ent de Conseil 
dõAdministration 

1 500  000  - 3 000 000  

2 Vice-président de Conseil 
dõadministration  

1 000  000 - 2 500 000  

3 Président Directeur Général  3 000  000 - 5 000 000  

4 Directeur Général  2 500  000 -5 000 000  

5 - Directeur Général Adjoint   
- Agent com ptable dõoffice 

(autre que les comptables 
public du trésor)   

- Directeur Financier et 
Comptable  

2 500  000 - 3 500 000  

6 Secrétaire Général  1 700  000 - 2 700 000  

7 Secrétaire Général Adjoint  1 300  000 - 2 300 000  

8 Directeur  1 000  000 - 2 000 000  

9 Direct eur Adjoint  1 000  000 - 1 500 000  

Source  : Décret n°296/PR/MBCPFPRE du 30 juin 2010 susmentionné . 

 

En revanche, lõexamen du niveau de r®mun®ration des cadres dirigeants de 

la CNAMGS montre un dépassement du plafond de rémunération autorisé 

par la réglemen tation en vigueur. Cette situation est illustrée dans le tableau 

n° 22  ci-après . 
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Tableau n° 22  : Salaire  mensuel  net des cadres dirigeants de la CNAMGS 

(Montant en FCFA)  

FONCTION  SALAIRE NET  

Président du Conseil d' administration  NC 
Directeur Général  5 069 412  

Directeur Général Adjoint 1  3 675 330  

Directeur Général Adjoint 2  NC 

Agent comptable  NC 

Secrétaire Général  2 596 162  

Conseiller  juridique  2 899 638  

Conseiller technique  2 591 014  

Conseiller technique  2 632 105  

Conseiller technique  2 5 93 661  
Conseiller technique  2 314 440  

Conseiller administratif  2 328 880  

Fonde de pouvoir  2 126 642  

Contrôleur budgétaire  2 632 776  

Médecin Conseil  2 897 179  

DSI  2 443 084  

DCMLF  2 443 084  

DAA 1 967 075  

DRH  2 240 551  

DPSS 2 207 698  

DRC 2 208  362  

TOTAL  47 867 093  
          Source  : Données  : CNAMGS ( Bulletins de salaire ). 

          Tableau  : Cour des Comptes . 

 

Lõanalyse du tableau nÁ22 ci-dessus présente le salaire net des cadres 

dirigeants diminu® de lõimp¹t et retenues pour pension de retraite.  

Il en résulte que le salaire net des cadres dirigeants de la Caisse demeure, 

après impôts et retenues, supérieur au plafond du salaire brut autorisé , 

notamment le DG, le DGA1 et les directeurs , sauf le DAA . 

Par ailleurs, la lecture des bulletins de s alaire laisse apparaître que le 

Directeur général a quatre (4) conseillers techniques alors que le décret 

n°510/PR/MTEPS du 4 juin 2008 fixant les statuts de la Caisse, en son 

article 34 précise que « Le Directeur général est assisté  : (é) de cinq 

conseill ers, dont trois conseiller s techniques, un conseiller juridique et un 

conseiller administratif (é). ». 
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B.  Les avantages irréguliers accordés  aux  cadres dirigeants de la Caisse  

Au-delà du salaire et des primes individuelles ou collectives, une entité peut 

accorder des éléments annexes au salaire, avantages en nature (véhicule, 

logement, mobilier etc.) et en espèces, notamment dans le cadre de sa 

politique de motivation et de fidélisation des salariés.  

Conform®ment aux dispositions de lõarticle 9 de lõordonnance n°11/88 du 7 

avril 1988 portant fixation des règles déterminant les rémunérations dans le 

secteur parapublic «  les cadres dirigeants (é) peuvent b®n®ficier dõ®l®ments 

annexes de rémunération annuelles dans la limite de 30% du plafond de 

rémunération qu i leur est applicable (é) les modalit®s dõ®valuation et dõoctroi 

des éléments annexes sont fixés par décret  ». 

Cõest ¨ ce titre que, lõarticle 6 du d®cret nÁ510/PR/MTEPS du 04 juin 2008 

fixant les statuts de la CNAMGS prévoit , quõen sa qualit® dõautorit® de tutelle 

technique, le Ministre chargé de la Prévoyance Sociale  « donne un avis sur les 

projets dõorganisation g®n®rale et de d®cisions relatives au statut du 

personnel, ¨ lõoctroi dõavantages au personnelé». 

En pratique, les cadres dirigeants de la Caiss e bénéficient de plusieurs 

avantages en nature, notamment  : logement, domesticité, t ransport, eau, 

électricité , téléphone et ameublement.  

Le tableau  n°23 ci-dessous  présente la valeur monétaire desdits avantages  

fixée par le Conseil dõadministration en 2011 (Cf. Délibération 

n°002/CA/2011 fixant les avantages attribués aux PCA, DG, DGA et AC).  

Tableaun° 23  : Récapitulatif des éléments annexes de rémunération des 

cadres dirigeants de la Caisse  

(Montants en FCFA)  

TYPE S DõAVANTAGES EN 

NATURE ACCORDES  

BAREME  

Logement  [800  000 - 2 200 000] par mois  

Domesticité  [400  000 - 900 000] par mois  

Transport  150 000 par mois  

Eau, Electricité et Téléphone  NC* 

Ameublement  [15  000 000 - 35  000 000 ] après  4 ans  

Source  : Données  : CNAMGS ( Délibération n°002/CA/2011 fixan t les avantages attribués aux PCA, 

DG, DGA et AC ). 

Tableau : Cour des Comptes . 

(*) NC : Non Communiqué  
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Lõexamen du tableau n° 23  ci-avant  montre que les primes de logement, de 

domesticité et dõameublement,  mises à la charge de la Caisse, sont 

relativement important es et traduisent le caractère peu économe de la 

gestion des ressources financières de la CNAMGS.  

Il convient de relever que les primes de domesticit®, dõeau, dõélectricité, de 

téléphone et dõameublement ne concernent que le Président du Conseil 

dõadministration, le Directeur Général, les Directeurs Généraux Adjoints et 

lõAgent comptable. 

Lõexamen des indemnit®s de logement accord®es aux cadres dirigeants de la 

Caisse permet dõappr®cier, entre autres, le niveau de dépassement de la 

limite de  30% du plafond  de rémunération prévue par la réglementation en 

vigueur.  

Le tableau  n°24 ci-dessous , illustre les écarts du rapport de la prime de 

logement et la rémunération  mensuel le de quelques cadres dirigeants.  

 

Tableau n° 24  : Situation du loyer des cadres d irigeants de la Caisse  

   (Montants en FCFA)  

Sources  : Données  : CNAMGS (DAA et lõAgence comptable ) ; Ordonnance n°11/88 du 7 avril 1988    

portant fixation des règles déterminant les rémunér ations dans le secteur 

parapublic (article 9) . 

Tableau  : Cour des Comptes .   

 

Comme le montre le tableau  n°24  ci-dessus , le pourcentage de la prime de 

logement accordé aux cadres dirigeant de la CNAMGS par rapport à leur 

traitement mensuel varie entre 40% et 57 ,5 % soit un dépassement de 10% à 

27 ,5% du plafond autorisé.  

                                                           
23Norme : Ò 30% 

FONCTION  PLAFOND DE 
REMUNERATION 
PERÇU PAR MOIS 

(a) 

LOYER MENSUEL   
 

(b) 

DEPASSEMENT  
 

(b/a en %) 23 
 

PCA 3 500 000  1 725 000  57.5  

DG 5 000 000  2 200 000  44  

DGA 3 500 000  1 725 000  49.29  

DRH  2 000 000  800 000  40 

DRC 2 000 000  800 000  40  

DPSS 2 000 000  800 000  40  

DCMLF  2 000 000  800 000  40  

DAA 2 000 000  800 000  40  
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Les vérificateurs constatent une augmentation continue des différentes 

primes et indemnités  (transport, eau et ®lectricit®é) accord®es aux cadres 

dirigeants  sur la période sous revue (v. Ann exe n°8 du présent rapport ). 

Par ailleurs, au cours de son précéd ent contrôle, la Cour a relevé que la 

CNAMGS loue ¨ usage dõhabitation, au b®n®fice du PCA et des cadres 

dirigeants, des logements dont ces derniers sont eux -mêmes propriétaires.  

Le tableau n°25  ci-dessous  présente les montants des loyers mensuels payés 

par la CNAMGS dans le cadre desdits baux, avec prise dõeffet au 1er mars 

2008.   

Tableau n° 25  : Récapitulatif  des loyers mensuels dõhabitation 

(Montants en FCFA)  
 

Nom  / Fonction  du bénéficiaire  

 

 

Quartier  

 

Propriétaire  

 

Loyer  

MBA ANDEME Théophile /PCA  Trois Quartiers  MBA ANDEME Théophile  1 725 000  

MBOUSSOU Michel / DG  Angondjè  MILEBOU AUBUSSON Lucie * 2 200 000  

ANGUILE MBA Brigitte /DGA  Charbonnages  ANGUILE MBA Brigitte  1 725 000  
MENVOULA Claudine /DGA   Nzeng-Ayong  MENVOULA Claudine  1 725 000  
ONGOUORI Jacob /DGA  / CT  Nzeng-Ayong  ONGOUORI Jacob  1 725 000  
OPAGA OKOUMA Guillaume /SG  / DGA  Angondjè  OPAGA OKOUMA Guillaume  800 000  

AMBOUROUET ONANGA F /CF  Okala  AMBOUROUET ONANGA F  800 000  
EKOGA Siméon / Conseiller   Angondjè  EKOGA Siméon  800 000  
LEKOUTA LENTSIAYI Virginie /CLCL  Ozangué  LEKOUTA LENTSIAYI Virginie  800 000  
MANGOUKA Charles /CT   Anc. Sobraga  MANGOUKA Charles   800 000  
MBENG MENDOU Jean P. /CT  Mélen  MBENG MENDOU Jean P.  800 000  
NGADI Joseph /CA  Okala  NGADI Joseph  800 000  
ABOGHE Bonaventure /AC  Quaben  ABOGHE Bonaventure  800 000  
KIKI Antoine /F P  Sainte Anne  KIKI Antoine  800 000  
MAROGA Annie /F P  Angondjè  MAROGA Annie  800 000  
MOUSSAVOU MOUNGALA JB /DRH / CT  Akournam  MOUSSAVOU MO UNGALA JB  800 000  
BADINGA MOUANDA René /DRC  / CT  Cité Damas  BADINGA MOUANDA René  800 000  
CHAMBRIER VOUA Christine /DAA /SG   Angondjè  CHAMBRIER VOUA Christine  800 000  
NZE NDONG Paulin /DSI  Sotéga NZE NDONG Paulin  800 000  
MOUSSAVOU Pierre /DPSS  PK 8 MOU SSAVOU Pierre  800 000  
NDONG Georgette /DCML  PK 12  NDONG Georgette  800 000  
GAHOUMA Daniel /Méd. Conseil  Bas de Gué -Gué GAHOUMA Daniel  800 000  

TOTAL      22  700 000  

Source  : Contrats de bail . 

Tableau  : Cour des Comptes.    
(*) Madame MILEBOU AUBUSSON Lu cie nõest autre que lõ®pouse du Pr. MBOUSSOU Michel, Directeur 

général de la CNAMGS.  

La signature de baux dõhabitation par les cadres dirigeants de la CNAMGS 

constitue une prise ill®gale dõint®r°t, laquelle consiste dans le fait, pour une 

personne déposita ire de lõautorit® publique ou charg®e dõune mission de 

service public, de prendre, recevoir ou conserver un intérêt quelconque dans 
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une entreprise ou une op®ration dont elle a, au moment de lõacte, la charge 

dõassurer la surveillance, lõadministration ou le paiement.  

En outre, l õabsence de certains actes ¨ lõappui des baux sign®s, am¯nent ¨ 

sõinterroger sur la validit® de ceux-ci, à savoir  : 

- lõexpertise des habitations propos®es ¨ la location par un organe 
compétent ;  

- la validation par la DG CC (Direction Générale de la Concurrence et de la 
Consommation ) des loyers proposés, en application des dispositions de 

lõordonnance n°2/75/PR/MINECOFIN/MICOART du 16 janvier 1975 
portant fixation du prix des loyers en République  Gabonaise.  

 

OBSERVATION  N°15   

La Cour o bserve  : 

 - le dépassement de la limite de 30% des éléments annexes de rémunération 

accord®s aux cadres dirigeants et lõabsence dõavis de la tutelle technique ; 

 - la prise ill®gale dõint®r°t constitu®e par la signature de baux dõhabitation 

par le PCA et l es cadres dirigeants de la Caisse . 

 

Le Directeur général de la Caisse reconnaît la pertinence des remarques 

évoquées par la Cour,  prend  bonne note de cette observation et dit que  

des mesures seront prises pour régulariser la situation.  

 

RECOMMANDATION  N°15   

 

La Cour recommande aux  dirigeants de la CNAMGS , sous la surveillance 

des autorités de tutelle  : 
 

- de se doter dõun syst¯me de r®mun®ration conforme  aux dispositions 

réglementaires en vigueur  ; 

- de mettre fin sans délai au système de location par la Caisse  des 

immeubles appartenant aux dirigeants ou à leur s conjoint s ; 

- dõoctroyer, dans les limites quõimpose le secteur dõactivit® de la 

Caisse, une indemnité de logement au PCA et aux cadres dirigeants 

en lieu et place des baux précédemment signés en leur s nom s ou 

ceux  de leur s conjoints . 



Audit de performance de la CNAMGS, exercices 2011 -2015  
 

87 
 

 

III.  Une gestion peu optimale des  ressources matérielles  

 

A.  Une acquisition onéreuse du siège de Libreville   

Le siège social de la CNAMGS, situé sur le Boulevard du Bord de mer à 

Libreville, a été inauguré le 25 juin 2010.  

Cet imm euble, communément appelé "Immeuble Air Gabon " et propriété de 

lõancienne  compagnie nationale ç Air Gabon  è en liquidation, a fait lõobjet 

dõune promesse de vente sign®e ¨ Libreville le 14 novembre 2012 entre le 

Comité de privatisation, représenté par Mon sieur Félix ONKEYA et la 

CNAMGS, représentée par le Professeur Michel MBOUSSOU, Directeur 

G®n®ral. Le prix de vente de lõensemble immobilier est fix® ¨ trois milliards  

(3 000  000 000)  de francs CFA, suivant les modalités ci -après  : 

- un paiement direct de la  CNAMGS à hauteur de deux milliards              

(2 000 000 000 ) de francs  CFA ; 

- un e prise en charge  par le budget de lõEtat ¨ hauteur dõun milliard  

(1 000  000 000 ) de francs CFA , non soldée à ce jour . 

 

Dans le procès -verbal n°00015 -12/MEEDD/CABM/CP du 23 j uillet 2012 

sanctionnant les travaux de la négociation entre les deux parties, le 

Directeur général de la Caisse a tout de même présenté un état des dépenses 

déjà effectuées sur ledit bâtiment  (5 812  594  087 francs  CFA), contenant les 

coûts liés à la réser vation, à la réhabilitation (1  183  251  325 francs  CFA), 

aux  travaux supplémentaires  (3 109  342  762  francs  CFA) et aux  travaux de 

mise en conformité du bâtimen t (1 520  000  000  francs  CFA), auquel la 

location annuelle depuis 2010  pourrait être adjoint e (271  058  820  francs  

CFA). 

Par ailleurs, le rapport dõexpertise du Cabinet SOCOTEC établi le 11  mai 

2006 à la demande de la CNAMGS  fixe , quant à lui , la valeur dõutilit® du 

bâtiment à neuf cent soixante -dix millions ( 970  000  000 ) de francs CFA. 

La Cour  relève qu e le prix de cession arrêté au cours de la réunion de 

négociation du 23 juillet 2012 ne tient compte ni des sommes précédemment 

engagées pour la r®habilitation du site, ni du rapport dõexpertise 

susmentionné , encore moins de la valeur sur le marché  de ce b âtiment qui 

pourrait être rapprochée au prix de vente au m 2 de bureau dans les environs 

(centre -ville de Libreville).  

En effet, le  prix de vente sur le marché des bâtiments situés sur le même 

p®rim¯tre, tels que lõimmeuble Concorde abritant jadis la direction nationale 

dõAir Gabon (construit ¨ la m°me ®poque et ayant ®galement subit une 
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réhabilitation) et le bâtiment devant abriter prochainement la CIMA 24  

mitoyen ¨ lõIEF25  (neuf), est présenté dans le tableau n° 26 ci-dessous.  

Tableau n° 26  : Prix de vente au m2 de bâtiments au centre -ville (Libreville)  

                                              (Montant en francs CFA)  

 IMMEUBLE  

Coût au m 2 Concorde (réhabilité)  CIMA (neuf)  CNAMGS  

Prix de vente  350  000 ð 400  000  650  000  1 213  592 26  
Source  : Données  : Agences immobilières et EVA TP (surface carrelée  siège CNAMGS  : 2472m 2). 

Tableau Cour des Comptes . 
 

En comparant le co¾t dõacquisition du si¯ge de la Caisse au m2                             

(1 213  592 francs CFA) avec ceux des deux autres bâtiments, il apparaît  que 

le prix dõacquisition du si¯ge de la Caisse est très supérieur  au coût du  m2 

dõun b©timent neuf (650 000 francs CFA). 

Par conséquent, le prix de vente du bâtiment, en tenant compte de sa valeur 

sur le  marché, aurait dû être de neuf cent quatre -vingt -huit millions huit 

cents mille ( 988  800  000 ) francs  CFA et non de trois milliards 

(3 000  000  000 ) de francs  CFA, soit un écart de deux milliards onze million s 

deux cent mille ( 2 011  200  000 ) francs CFA. 

 

OBSERVATION  N°16  

 

La Cour observe que l õinstallation de la CNAMGS  dans son nouveau siège 

sõest effectu®e à un coût économiquement  exorbitant . 

 

Concernant le co¾t dõacquisition de lõimmeuble abritant le si¯ge social 

de la CNAMGS, le Directeur g®n®ral de la Caisse nõapporte aucune 

information. Cependant, il p r®cise que juridiquement la CNAMGS nõest 

toujours pas propriétaire du fait du non versement par l'Etat de sa 

quote -part.  

 

B.  Une forte concentration des moyens roulants au Siège  

 

La répartition des véhicules acquis sur la période de contrôle entre les 

différ ents services (siège et délégations provinciales) de la Caisse est 

présentée dans le tableau n° 27  ci-après . 

 

                                                           
24 Conférence Interministérielle des Assurances 
25 Institut de lôEconomie et des Finances 
26 Prix de vente au m2 : (3 000 000 000 FCFA) / 2 472 m2 = 1 213 592 FCFA le m 2 
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Tableau n° 27  : Répartition des véhicules acquis sur la période 2011 -2015        

entre le Siège et les délégations provinciales de la CNAMGS  

DESTIN ATION  Nb. de véhicules  Pourcentage  

Siège LBV  53  80 ,0% 

DP Estuaire  2 3,0% 

DP Haut Ogooué  0 0,0% 

DP Moyen Ogooué  3 4,5%  

DP Ngounié  1 1,5%  

DP Nyanga  2 3,0% 

DP Ogooué Ivindo  2 3,0% 

DP Ogooué Lolo  1 1,5%  

DP Ogooué Maritime  2 3,0% 

DP Woleu -Ntem  1 1,5%  

TOTAL  66  100%  
 Source s : Données CNAMGS . 

         Tableau  : Cour des Comptes . 

 

Il ressort du tableau n° 27 ci-dessus  que les directions de la Caisse à 

Libreville concentrent 80% des véhicules acquis sur la période sous revue.  

Compte tenu de la déconcent ration de certaines activités majeures de la 

Caisse (immatriculation des assurés et de leurs ayant droit), de lõ®tendue 

géographique des localités à couvrir par lesdites délégations et des difficultés 

topographiques rencontr®es, lõaffectation ç a minima  » des véhicules ne 

permet pas aux d®l®gations provinciales dõ°tre plus op®rationnelles dans 

leurs missions de représentation et de coordination des actions de la Caisse 

conformément aux dispositions de  lõarticle 56 du d®cret nÁ510/PR/MTEPS 

du 4 juin 2008 fix ant les statuts de la CNAMGS . En effet, pour chaque 

délégation  les missions  consistent, à travers les départements de leur 

province , à : 

- immatriculer les assurés et leurs ayants droit  ; 

- organiser les missions de prospection, dõinformations et de contr¹les 

aupr¯s des partenaires (h¹pitaux, cliniques, pharmacies é) ; 

- livrer les supports de travail (imprim®s é) ;  

- distribuer les déclarations trimestrielles de salaires  ; 

- recouvrer les cotisations aupr¯s des employeursé 

 

Par ailleurs,  la DAA  dispose de dix ( 10 ) véhicules de service  (liaison et 

astreinte)  sans utilisateur fixe et dont le détail est présenté dans le tableau 

n°28  ci-après . 
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Tableau n° 28  : Récapitulatif des véhicules de service disponibles à la DAA  et 

sans utilisateur précis  

(Montant en FCFA)  

Année  Type et marque  Immatriculation  
1ère mise en 

circulation  
Prix  

2011  Toyota Prado GL  AM 722 AA  12juil. 2011  28 500 000  

2011  Toyota Hilux  AB 710 AA  4févr. 2011  20 500 000  

2012  Toyota Hilux  AY 442 AA  20 déc. 2012  23 900 000  

2012  Volkswagen  AZ B877 AA  5janv . 2012  27 000 000  

2012  Renault Duster  BY 605 AA  20mars 2012  12 500 000  

2012  Hyundai Tucson IX35 GLS BVA  BP 101 AA  26juin 2012  18 000 000  

2012  Renault Duster  BF 185 AA  20déc. 2012  15 900 000  

2013  Ford Ranger  CE 216 AA  7févr. 2013  21 000 000  

2013  Mazda BT 50  DC 347 AA  8nov. 2013  23 000 000  

2015  Toyota Hilux  AL 170 IT  26oct. 2015  14  800 000  

Source  : Données  : CNAMGS . 

Tableau  : Cour des Comptes . 

 

Une plus grande dotation en véhicules aux délégations leur permettrait de 

remplir les missions sus -énoncées a vec efficience.  

 

OBSERVATION  N°17  

 

La Cour observe que les dotations en véhicules des délégations provinciales 

ne leur permettent pas de remplir avec efficacité leur mission dans 

lõensemble de leur circonscription territoriale, alors que dix ( 10) véhicule s 

disponibles à la DAA  nõont pas dõaffectation pr®cise ; que la dotation du siège 

parait excessive et ne correspond pas à des besoins clairement identifiés.  

 

Selon le Directeur général, sur les dix (10) véhicules de service 

disponibles à la DAA et sans uti lisateur, trois (3) sont immobilisé pour 

des raisons  techniques, les autres servant  de véhicules de liaison et 

dõappui. 

 

De plus « La Direction Générale de la CNAMGS estime que la dotation 

de 2 véhicules par Délégation Provinciale est largement suffisante 

pour la réalisation des missions dévolues à chaque Délégation 

Provinciale  ». 
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C. Lõabsence de pr®cisions sur les modalit®s dõoctroi du cr®dit 

automobile  

 

Afin de faciliter lõacc¯s au cr®dit aux cadres et agents de ma´trise, la 

CNAMGS a pris deux décisions n° s000161/15 -DG/CNAMGS et 000162/15 -

DG/CNAMGS du 30 avril 2015 portant création, attributions, organisation et 

fonctionnement des commissions dõattribution des cr®dits automobiles 

respectivement aux cadres et aux agents de maîtrise. Cette facilitation, qui 

peut être assimilé e à un  leasing, a pour objet de permettre aux agents 

concernés  lõacquisition de v®hicules via la Caisse à des conditions moins 

contraignantes. Cette d®cision ne concerne pas le PCA, le DG et lõAgent 

comptable.  

 

A lõexamen de lõaccord dõ®tablissement du  14 mars 2013 et desdites 

d®cisions, aucune pr®cision nõappara´t sur le type de v®hicule ¨ acqu®rir, le 

plafonnement du co¾t dõacquisition, les modalit®s dõentretien (carburants, 

vidange, r®parations ®ventuelles, type dõassurance) de chaque v®hicule pour 

chaque catégorie de personnel.  

 

OBSERVATION  N°18  
 

La Cour observe lõabsence de pr®cisions dans les d®cisions prises par la 

Direction g®n®rale de la Caisse en vue de faciliter lõacc¯s au cr®dit 

automobile des cadres et agents de maîtrise, notam ment sur le type de 

v®hicule, le plafonnement du co¾t dõacquisition et les modalit®s dõentretien 

desdits véhicules.  

 

Le D irecteur général indique que lõacc¯s au cr®dit automobile des 

cadres et agents de maîtrise de la Caisse est règlementé par les 

décision s ci -après  : 

- « décision  n°0159/DG -CNAMGS fixant les conditions d'attribution 

des crédits automobile aux Agents de Maîtrise  ;  

- décision n°0160/DG -CNAMGS fixant les conditions d'attribution 

des crédits automobile aux Cadres  ;  

- décision n°000161/15 -DG/CNAMGS portant création, attributions,  

organisation et fonctionnement de la Commission d'attribution 

des crédits automobile aux Cadres de la CNAMGS  ; 

- décision n°00162/15 -DG/CNAMGS portant création, attributions, 

organisation et fonctionnement de la Commission d'a ttribution  

des crédits automobile aux Agents de Maîtrise de la CNAMGS  ». 

 

Il précise également «  qu'il ne s'agit nullement d'un leasing. Le rôle de  
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la CNAMGS se situe à la mise à disposition des fonds qui sont 

entièrement remboursés aux termes de la périod e contractuelle. En 

conséquence, la CNAMGS ne peut exiger ni le type de véhicule ni les 

modalités d'entretien pour ces véhicules qui sont en définitive la 

propriété des agents acquéreurs  ».  

 

Toutefois, en application des dispositions de lõarticle 29 du d®cret 

n°510/PR/MTEPS du 04 juin 2008 fixant les statuts de la CNAMGS, la 

Cour rappelle que lõoctroi des avantages au personnel est de la 

comp®tence du Conseil dõadministration. Les modalit®s d'attribution 

seraient de la compétence du Directeur Général.  

 

La Cour nõa pas eu connaissance de lõexistence dõune d®lib®ration du 

Conseil  dõadministration accordant cet avantage. 
 

RECOMMANDATION  N°16   

 

La Cour recommande au Conseil dõadministration de la CNAMGS de 

statuer sur lõacc¯s au crédit automobile  des cadres et  agents de 

maîtrise de la Caisse  avec le souci de lõ®conomie des deniers publics . 

 

D.  Lõacquisition de véhicules de service à des prix élevés  

Dans le pool de dix ( 10 ) véhicules de service disponibles à la DAA présenté 

en annexe 9 , certains  ont été acquis à u n coût plus élevé que ceux des 

cadres dirigeants . Il sõagit notamment dõun v®hicule de marque Toyota Prado 

GL dõun co¾t de vingt -huit millions cinq cents mille ( 28  500  000)  de francs 

CFA et dõun autre de m arque  Volkswagen acheté à vingt -sept millions  

(27  000  000) de francs CFA . 

 OBSERVATION  N°19   
 
 La Cour observe que certains véhicules de service de la Caisse ont été 

acquis à des coûts proches de ceux des véhicules de luxe.  

 

RECOMMANDATION  N°17 

 

La Cour recommande aux dirigeants de  la CNAMGS de veiller à ce que 

lõacquisition des véhicules de service soit en cohérence avec leur 

affectation.  



Audit de performance de la CNAMGS, exercices 2011 -2015  
 

93 
 

 

E.  Le non -respect d u plafon nement  des crédits automobiles des  cadres 

dirigeants  

 

La CNAMGS, à travers les décisions n° s000161/15 -DG/CNAMGS et 

000162/15 -DG/CNAMGS du 30 a vril 2015 portant création, attributions, 

organisation et fo nctionnement de la  COMACC 27  et de la  CACAAM 28 , a mis 

en place des facilit®s dõacc¯s aux véhicules p our  les cadres dirigeants et 

agents de maîtrise . 

 

Lõarticle 2 de la d®cision nÁ002-12/DG -CNAMGS du  29 mars 2012 fixant les 

conditions dõattribution de v®hicules de fonction aux agents désignés ci -

dessus , plafonne  le montant du crédit  à vingt millions (20  000  000) de francs 

CFA. 

 

Lõarticle 5 de la d®cision n°002 -12/DG -CNAMGS précise bien que, si le prix 

du v®hicule est sup®rieur au plafond, lõattributaire paie sur fonds propres le 

montant qui excède le plafond.  Lõarticle 3 de la même décision , quant à lui , 

exclut le DG et ses adjoints de la liste des bénéficiaires dudit crédit . 

 

La Cour relève cependant q ue certains véhicules , pourtant acquis à travers 

ce mécanisme , ont des  prix dõachat d®passant le plafond autorisé                 

(20 000  000  francs CFA). Cette situation est présentée dans le tableau n°29 

ci-après.

                                                           
27COMAAC : Commission dôAttribution des Cr®dits Automobiles aux Cadres de la CNAMGS. 
28COMAAC : Commission dôAttribution des Cr®dits Automobiles aux Agents de Ma´trise de la CNAMGS. 
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Tableau n° 29  : Récapitulatif des achats d e véhicules dépassant le plafond de 20 millions de francs CFA par marque et 

par an  

(Montant en FCFA)  

Affectation  Année  Type et marque  Immatric.  
1ère mise en 
circulation  

Noms et prénoms de 
l'utilisateur réel  

Fonction  Prix d'achat  

Président Conseil 
d'admin istration  

2013  Mitsubishi Pajero  DF 352 AA  1er janv. 2013  
Théophile  

MBA ANDEME  
PCA 38 000 000  

Total PCA  1 Véhicule      38 000 000  

Direction Générale  

2011  

Toyota Prado GLX  AM 719 AA  12juil. 2011  Larsen MBADINGA  
Chauffeur 
Coursier  

34 500 000  

Toyota Prad o GL AM 720 AA  12juil. 20 11 Eddie MOUNANGA NDJILA  
Chauffeur 

Cabinet DG  
28 500 000  

2013  

Toyota VX  CF 855 AA  1er janv. 2013  Pr. Michel MBOUSSOU  
Directeur 
Général  

70 000 000  

Toyota Tundra  CF 853 AA  1er janv. 2013  Abel LENGOTHA  
Aide camp 
Sécurité  

50 000 0 00 

Total Direction Générale  4 Véhicules      183 000 000  

Directeur Général 

Adjoint 1   

2013  Mitsubishi ASX  CD 464 AA  29  janv. 2013  
Guillaume  

OPAGA OKOUMA  
DGA 1  20 900 000  

2014  Toyota Prado  DY 014 AA  1er janv. 2014  
Guillaume  

OPAGA OKOUMA  
DGA 1  30 000 00 0 

Total DGA 1  2 Véhicules      50 900 000  

Directeur Général 

Adjoint 2   

2013  Hyundai Santa Fe  DB 526 AA  24  Oct.  2013 Dr Guy Patrick OBIANG N.  DGA 2  24 000 000  

2014  Toyota Prado  DY 016 AA  1er janv. 2014  Dr Guy Patrick OBIANG N.  DGA 2  30 000 000  

Total DGA  2 2 Véhicules      54 000 000  

  2015  Nissan Pathfinger  ET 350 AA  6 mai 2015  
François  

OWONO MESSIE  
Agent 

comptable  
41 000 000  

Total  
Agence Comptable  

1 Véhicule      41 000 000  

Sources  : Données  CNAMGS  (DAA). 

Tableau  Cour des Comptes . 
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De façon générale,  i l ressort du  tableau n° 29 ci-avant  que les plafonds 

arrêtés ne sont pas respectés . 

 

A titre dõillustration, le v®hicule de lõAgent comptable de marque Nissan 

Pathfinger, immatricul® ET 350 AA, dõun co¾t dõacquisition de quarante et 

un millions ( 41 000  000) de francs CFA, dépasse le plafond autorisé de vingt 

et un millions ( 21  000  000 ) de francs CFA . Aucun justificatif de paiement du 

reliquat par lõint®ress® nõa ®t® produit.  

 

F.  Lõattribution de deux (2) v®hicules ¨ une seule personne ¨ intervalle 

très rédui t  

 

Tableau n° 30  : Récapitulatif des achats de véhicules au DG et ses adjoints        
 

(Montants en FCFA)  

Affectation  Année  Type et marque  Immatric.  
1ère mise en 
circulation  

Noms et prénoms 
de l'utilisateur 

réel  
Fonction  Prix d'achat  

Directeur 

Général  201 3 

Toyota VX  CF 855 AA  1er janv.  2013 
Pr. Michel 
MBOUSSOU  

Directeur 
Général  

70 000 000  

Toyota Tundra  CF 853 AA  1erjanv.  2013 Abel LENGOTHA  
Aide camp 
Sécurité  

50 000 000  

Total Directeur 
Général  

2 Véhicules    
 

120 000 000  

Directeur 
Général 
Adjoint 1   

201 3 Mitsubishi ASX  
CD 464 

AA 
29  janv.  2013  

Guillaume OPAGA 
OKOUMA  

DGA 1  20 900 000  

2014  Toyota Prado  
DY 014 

AA 
1er janv.  2014  

Guillaume OPAGA 
OKOUMA  

DGA 1  30 000 000  

Total Directeur 

Général Adjoint 1  
2 Véhicules     50 900 000  

Directeur 
Général 
Adjoint 2   

2013  Hyundai Santa Fe  
DB 526 

AA 
24  oct. 2013 

Dr. Guy Patrick 
OBIANG N.  

DGA 2  24 000 000  

2014  Toyota Prado  
DY 016 

AA 
1er janv. 2014  

Dr. Guy Patrick 
OBIANG N.  

DGA 2  30 000 000  

Total Directeur 
Général Adjoint 2  

1 Véhicule     54 000 000  

Sources  : Données  CNAMGS . 

Tableau  : Cour des Comptes . 

 

La Caisse a acquis et mis en circulation le même jour (1 er janvier 2013) deux 

v®hicules au b®n®fice du seul Directeur g®n®ral, lõun de marque Toyota VX 

qui a coûté soixante -dix millions ( 70  000  000) de francs CFA et lõautre de 

marque Toyota Tundra  dõune valeur de cinquante  millions (50  000  000) de 

francs CFA, conduit par son aide camp.  

 

Quant aux DGA, l a Caisse a acquis pour chacun dõeux un nouveau véhicule  

en 2013 et en 2014 , pour un montant global de cent quatre milli ons neuf 

cents mille ( 104  900  000 ) francs CFA.  
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Les achats  de véhicules énumérés ci -dessus, qui ne semblent pas sõinscrire 

dans un souci dõ®conomie, augmentent les charges de la Caisse (achats, frais 

de carburants, autres frais dõentretien, etc.).  

 

La Co ur estime que la pertinence de la mise en place dõun tel 

m®canisme dõacc¯s aux v®hicules ne se justifie pas au regard du mandat 

qui est celui de la Direction générale de la Caisse (Prévoyance sociale).  

 

OBSERVATION  N°20  

 

Au regard de tout ce qui précède, la Cour observe  : 
 

- le non respect du plafonnement à  vingt millions ( 20  000  000 ) de francs 

CFA pour lõacquisition des v®hicules de fonction ¨ travers lõoctroi de 

crédit -bail  ; 

- la non limitation du nombre de véhicules de fonction octroyé s au  DG et à 

ses adjo ints sur une courte période (un an ou moins) . 

 

A lõinstar du Directeur g®n®ral de la Caisse, le Ministre d'Etat en 

charge de la Prévoyance sociale précisent ce qui suit  : « Les deux (2) 

véhicules du Directeur Général mentionnés dans "annexe 10 du point 

F o nt été acquis à Dubaï (Emirats Arabes Unis) à moindre coût 

comparativement au marché local (Toyota VX 39 955 649                  

vs 70  000 000 et le TOYOTA TUNDRA 30 698 785 vs 50 000 000). 

Cependant, pour les besoins d'assurance, l'assureur a pris en com pte 

la valeur de ce type de véhicules sur le marché local.  

En ce qui concerne les véhicules des Directeurs Généraux Adjoints, 

suite à la nomination de deux (2) nouveaux DGA en 2013 et 2014, la 

CNAMGS a dû procéder à de nouvelles dotations en faveur de ces  

derniers, compte tenu du droit de préemption exercé par leurs 

prédécesseurs sur des anciens véhicules amortis  ».  

 

G. Des acquisitions de véhicules en violation de la réglementation  

 

Sur lõensemble de la p®riode sous revue, la Caisse a acquis des véhicules 

pour un montant global d õun milliard quatre cents dix-huit millions trois 

cent vingt mille ( 1 418  320  000 ) francs  CFA, soit une moyenne de deux cents 

quatre -vingt -trois millions six cent soixante -quatre mille ( 283  664  000 ) 

francs CFA par an . 



Audit de performance de la CNAMGS, exercices 2011 -2015  
 

97 
 

Les vérificateu rs relèvent cependant que ces acquisition s ont été effectuées 

sans  appels dõoffres , ni marchés, ni conventions, ni avis de non objection de 

la part de la DGMP , en  violation des dispositions des articles  3 et 4 du décret 

n°000114 0/PR/MEFBP du  18 décembre 20 02 et 3 et 7 du décret 

n°0254/PR/MEEDD du 19 juin 2012  portant tous les deux code des 

marchés publics  qui fixe à trente  millions (30 000  000) de francs CFA 

lõautorisation des achats aux ®tablissements publics. Par  ailleurs, le décret 

n°510/PR /MTEPS du 4 ju in 2008 fixant les statuts de la Caisse limite , en 

son article  33 , les engagements du DG en matière de dépenses à cent  

millions  (100  000  000)  de francs CFA  ; au -delà de ce montant, le DG doit 

solliciter lõaval du Conseil dõadministration. 

 

Or , le 1 er janvi er 2013, la Caisse a acquis deux véhicules pour un montant 

global de cent vingt  millions (120  000  000) de francs  CFA, sans avis du 

Conseil dõadministration ni proc®dure dõappel dõoffres.  

 

OBSERVATION  N°21  

 

La Cour observe , en mati¯re dõacquisition de v®hicules, le non -respect du 

code des marchés publics  et du plafond fixé  par les statuts de la CNAMGS 

pour le règlement des dépenses par le Directeur général . 

 

La Direction g énérale prend acte de l'observation en matière 

d'acquisition de véhicules.  

 

H.   Des frais  dõentretien à plafonner   

Les frais dõentretien des v®hicules comprennent les frais de carburant, de 

vidange (simple  ou  complète ) et les interventions diverses.  

Sõagissant des frais de carburant , ils sont pris en charge par la Caisse dans 

la limite des quo tas autorisés. Le supplément est assuré par le salarié lui -

même.  

 

Les vidanges sont aussi prises en charge par la Caisse en fonction du 

kilométrage parcouru pour les besoins de la Caisse et pour les besoins 

personnel s de lõutilisateur. 

 

Les interventions d iverses  concernent  lõachat de mat®riel et fournitures de 

transport ainsi que les r®parations dõordre m®canique, électricité, 

électronique, to lerie peinture, etc. Les frais liés à ces interventions ne  sont 

pas plafonnés et sont entièrement payés par la Cais se.  
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Le tableau n°31 ci-dessous  présente les frais des interventions diverses de 

certains véhicules en 2014 et 2015 . 

 

Tableau n° 31  : Etat des frais de réparation sur les véhicules  de certains 

cadres dirigeants  en 2014 et 2015  
 

(Montants en francs CFA)  

Aff ectation  Année  Type et marque  Immatriculation  Frais de réparation  

2014  2015  

PCA 2013  Mitsubishi Pajero  DF 352 AA  203 187  2 260 461  

Direction 

Générale  

2011  Toyota Prado GLX  AM 719 AA  779 954  517 264  

Toyota Prado GL  AM 720 AA  2 161 669  442 646  

2011  Toyota Avensis  AE 724 AA  170 950  116 759  

2013  

Hyundai Santa Fe  CD 625 AA  982 973  1 636 267  

Toyota VX  CF 855 AA    

Toyota Tundra  CF 853 AA  1 459 639  159 429  

Directeur Général 

Adjoint 1  

2013  Mitsubishi ASX  CD 464 AA  226 709  213 506  

2014  Toyota P rado  DY 014 AA  129 080  89 500  

Directeur Général 

Adjoint 2  

2013  Hyundai Santa Fe  DB 526 AA  486 150  
 2014  Toyota Prado  DY 016 AA   1 031 737  

Agence Comptable  
2011  Renault Duster  AM 895 AA  1 608 590  1 041 413  

2015  Nissan Pathfinger  ET 350 AA  
 

74 460  

Médecin 

Conseil/liaison  
2011  Renault Duster  AM 893 AA  1 114 007  1 819 187  

Contrôleur 
Budgétaire  

2013  Ford Ranger  CH 369 AA  725 571  1 450 340  

Chef Comptable  
2011  

Hyundai Tucson 

IX35GLS BVA  
AV 536 AA  878 419  

 3- Secrétaire 

Général/Service 

Communication  

201 1 Renault Duster  AM 892 AA  1 718 416  1 774 902  

Direction des 
Affaires 

Administratives  

2011  Toyota Prado GL  AM 722 AA  345 980  6 478 720  

2011  Toyota Hilux  AB 710 AA  6 194 750  3 640 372  

2011  
Toyota Hiace/Mini 

bus  
AX 440 AA  1 083 918  3 810 748  

2012  
Toyota Hiace/Mini 

bus  
AZ 903 AA  842 929  675 758  

2012  Toyota Hilux  AY 442 AA  4 490 908  3 822 552  

2012  Hyundai Tucson 

IX35 GLS BVA  
BP 101 AA  746 057  3 796 701  

Source  : Données  : CNAMGS, Service Patrimoine . 

Tableau  : Cour des Comptes . 

 

OBSERVATION  N°22 
 

Comm e précédemment, la Cour observe le non plafonnement par la Caisse 

des frais dõentretien des v®hicules de fonction et de service. 

 

Le Directeur g®n®ral rel¯ve quõil ç est difficile de plafonner les frais 

d'entretien des véhicules de fonctions et de services  par une nouvelle  
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délibération du Conseil d'Administration compte tenu des disparités 

qui existent d'une localité à une autre.  

 

Par ailleurs, la Direction G®n®rale met tout en ïuvre pour respecter 

l'enveloppe annuel le  validé e par le Conseil d'Administratio n au titre de  

l'entretien des véhicules du parc automobile de la CNAMGS  ». 

 

RECOMMANDATION  N°18 
 

La Cour recommande aux dirigeants de  la CNAMGS de gérer les 

ressources qui sont mises à la disposition de lõEtat avec le souci 

constant de lõ®conomie et de la performance de son action.  

 

IV.  Un réseau et du matériel informatique à renforcer  

 

La salle des serveurs et ses équipements sont des ressources critiques qui 

doivent être aux normes et standards requis  en la matière  ; la moindre faille 

dans le dispositi f peut interrompre lõacc¯s du syst¯me aux utilisateurs 

finaux.  

Les failles décelées concernent notamment :  

- lõoutil m®tiers VISIONPLUS ; 

- la réplication/duplication des données  ; 

- la configuration et la gestion de la salle des serveurs  ; 

- la mise en ïuvre de la base biométrique de  la solution  GEMALTO  ; 

- la transparence des informations entre les outils de production métiers et 

la comptabilité.  

 

A.  Un outil métiers principal vulnérable  

 

La fa­on dont lõoutil m®tiers principal VISIONPLUS est déployé à travers le 
réseau internet expose la CNAMGS à toute s forme s dõattaque : il est possible 

pour un pirate de profiter des failles de mise en ïuvre de VISIONPLUS pour 
accéder aux ressources la CNAMGS et de créer des dommages irréversibles, 

le système étant  : 

- expos® ¨ lõusurpation dõidentit® ; 

- visible partout dans le monde, conduisant ¨ lõaccessibilit® en clair 

de certains dossiers de lõapplication, donc ¨ la possibilit® dõy injecter 

un code malveillant ou de d®tourner un script ¨ dõautres fins ; 

- perméable  au  deni de service ou  attaque par saturation 29 . 
 

                                                           
29Attaque qui consiste à solliciter des milliers de connexions à la seconde jusquô¨ ce que le syst¯me craque (rapport 

dôexpertise en informatique, 10/05/2016)) 
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OBSERVATION  N°23 
 
La Cour observe que le déploiement actuel de lõoutil m®tiers principal de la 

Caisse, VISIONPLUS, tel quõil est d®ploy®, nõassure pas une sécurité optimale 
des données.  

 

En r®ponse ¨ lõobservation, le directeu r général de la Caisse affirme que, 

« pour des raisons de sécurité, l'accès à l'application Vision Plus par 

internet se fait , via le protocole HTTPS  ».  

Du point de vue sécurité réseau, la Caisse a « mis en place une stratégie 

avec pare -feu physique (ASA) et logiciel (TMG, ISA) architecture 2 tiers 

(serveur frontal et serveur back end) pour chaque environnement  ». 

Il relève cependant que, «  CAPTCHA étant souvent utilisé pour des 

applications publiques (sites web, services en ligne, ... ), il n'est donc 

pas utile dans le fonctionnement de lõapplication m®tiers 

VISIONPLUS  ». 

Nonobstant la réponse du Directeur Général , la Cour maintient sa 

recommandation  

RECOMMANDATION  N°19   

Pour une meilleure sécurisation de son "outil métiers principal 

VISIONPLUS ", la Cour r ecommande aux dirigeants de  la Caisse la 

d®finition dõune stratégie des mots de passe b asée sur une longueur 

minimale de huit (8) caractères  ainsi quõune combinaison de lettres, de 

chiffres, et du case -sensitive afin de rendre les mots de passe 

indéchiffra bles en base de données . 

 

B.  Un dispositif de sauvegarde des données  non opérationnel  depuis 

2014  
 

Lõun des aspects de la s®curit® dõun syst¯me dõinformation cõest sa 

disponibilit® et lõop®rationnalit® de son dispositif de sauvegarde des données.  

Les dernièr es duplications des données ont été effectuées à la CNAMGS en 

2014. Depuis cette date, ce dispositif est interrompu du fait de la non 

connexion de nouveaux équipements informatiques entre le KOMO (site 

principal) et le siège (site secondaire) . Lõop®rationnalité de la plate -forme  de 

r®plication des donn®es nõest pas garantie et ainsi l eur  disponibilité en toute 

circonstance nõest pas assur®e. 
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OBSERVATION  N°24  

La Cour observe que la Caisse ne dispose pas dõun syst¯me de sauvegarde 

des données depuis 2014.  

 

En r®ponse, le Directeur g®n®ral rappelle lõ®volution du système  

d'information de la CNAMGS de 2009 à 2016  : 

 

« En 2009, la CNAMGS a mis en place un système de sauvegarde sur 

bande (robot) et sur baie.   

Ce système a été renforcé en 2011 avec la mise en p lace d'une 

plateforme virtuelle hautement disponible (Plan de Continuité 

d'Activité) sous VMWARE avec redondance de tous les équipements 

sensibles.   

Puis, en 2013, le Plan de Reprise d'Activité (PRA) a été mis en place sur 

un site distant (le Siège de la C aisse). Les deux sites (PCA et PRA) étant 

reliés par un lien point à point en fibre optique de 20M de bande 

passante fournie par l'opérateur Gabon Télécom.   

En  2016, ce système, hautement disponible, a évolué vers un 

environnement encore plus robuste  : Ora cle Virtual Manager (OVM) ; le 

lien fibre optique point à point est passé à de la fibre noire (bande 

passante illimitée) de l'opérateur ANINF.  

Cela a permis de fiabiliser le système de réplication des données entre 

le PCA et le PRA à  intervalles réguliers  de 30 minutes. Un test du PRA 

est programmé tous les 6 mois  ». 

 

La Cour note  cependant  que ce  rappel est purement conceptuel. En 

effet, lõexpertise en informatique relève  que, malgré la fiabilité du 

système de réplication des données de la Caisse, celui de 

sauvegarde/restauration demeure , quant à lui , non opéra tionnel .  

 

RECOMMANDATION  N°20 

La Cour recommande aux dirigeants de à la Caisse de  mettre en ïuvre 

le système de sauvegarde de ses données,  de procéder journalièrement  

aux contrôles de réplication et  aux tests de restauration tous les six (6) 

mois .   
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C. Une configuration et une gestion de la salle des serveurs peu 

sécurisées  

 

La salle des serveurs de  la CNAMGS est positionnée dans un sous -sol, 

exposée ainsi aux risques  dõinondation surtout  que la Caiss e nõest pas 

dotée : 

- de prises de courant situées en hauteur comme indiqué dans les 

normes de conception des salles de serveurs, la sécurité du dispositif 

se trouve donc amoindrie surtout en cas dõinondation ; 

- dõoutils de monitoring ¨ distance, en cas de panne de la climatisation 

par exemple  ; 

- dõinstruments de mesure de la climatisation et du conditionnement 

(hygrométrie).  

 

OBSERVATION  N°25  

La Cour observe que  la salle des serveurs de CNAMGS  ne répond pas aux 

normes de conditionnement et de sécurité exigées.  

Le Directeur g®n®ral de la CNAMGS prend acte de lõobservation de la 

Cour et dit que «  les projets relatifs à la mise en place d'un système 

hydrométrie et de monitoring des équipements sont en cours de 

réalisation  ». 

RECOMMANDATION  N°21  

La Cour recommande  aux dirigeants de à la CNAMGS de prendre des 

mesures tendant à rendre  la salle des serveurs  conformes  aux normes 

de conditionnement et de sécurité requises en la matière.  

 

D.  Une mise en ïuvre incompl¯te de la base biom®trique 

 

Pour  garantir un meilleur cont rôle des immatriculations des assurés du 

syst¯me dõassurance maladie la CNAMGS sõest dot®e dõun outil biom®trique 

(solution GEMALTO) permettant de  v®rifier quõun individu ne peut °tre 

enr¹l® plus dõune fois et que seul le d®tenteur de la carte biom®trique peut 

bénéficier des prestations offertes par la Caisse.  

Cependant,  après  six (6) ann®es dõexploitation de cet outil et au regard des 

doublons détectés dans le système (38  725) , la mise en ïuvre de la solution 

GEMALTO demeure  incompl¯te, surtout en lõabsence des kits de 
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reconnaissance des données biométriques des assurés au niveau des centres 

de soins, pharmacies et autres structures médicales.  

 

OBSERVATION  N°26  

La Cour observe  que la solution GEMALTO  (COEXYS) nõest pas utilis®e de 

manière optimale.  

Le Dir ecteur général de la Caisse reconnaît dans sa réponse le bien -
fond® de lõutilisation compl¯te de la solution GEMALTO. En effet, il 
précise que « La mise en place de kits de reconnaissance biométrique 
au sein des  structures conventionnées fiabiliserait l'au thentification 

de nos assurés dans les différentes structures de santé et permettrait 
la mise à jour de la puce contenue dans la carte  ». 

Cependant, il  relève  le coût élevé de  : 

- l'acquisition des  kits de reconnaissance  ;  

- la mise en place de la liaison inf ormatique et de la redevance 

mensuelle liée à l'utilisation de cette liaison  ; 

- la mise en place d'un AFIS  centralisé et du fonctionnement en 

mode connecté / déconnecté de nos kits d'enrôlement . 

La Direction g énérale a instruit la DSI de réfléchir sur la mi se en ïuvre 

d'une solution alternative efficace et moins onéreuse.   

 

RECOMMANDATION N°2 2  

La Cour recommande  : 

- la mise en ïuvre int®grale de la solution GEMALTO notamment par 

le déploiement des kits de reconnaissance biométrique au sein des 

structures conv entionnées et des centres de paiement des 

prestations sociales, afin de sõassurer que les prestations  sont 

offertes aux véritable s bénéficiaire s, et par conséquent, une 

meilleure maitrise des dépenses techniques  ; 

- lõ®laboration et la mise en ïuvre des procédures de construction et 

dõutilisation de la base de données biométriques en communication 

avec les autres outils logiciels métiers à la CNAM GS (VISIONPLUS en 

particulier).  
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E.  Un  process us  de traitement des feuilles de soins saturé  

 

Avec lõaugmentation sans cesse croissante du nombre dõassur®s (GEF) et la 

prise en compte progressive dõautres cat®gories dõassur®s (publics et priv®s), 

il devient très difficile de saisir l es données issues d es feuilles conformément 

à la procédure mise en place par la Caisse (cf. Annexe 10  schématisant  la 

procédure de traitement  des feuilles de soins 30). 

Cette volumétrie croissante limite la circulation et le traitement des données 
entre les outils de production métiers  et système comptable, ce qui a pour 

conséquence  : 

- le retard dans le règlement des factures  des prestataires , le délai de 

traitement des feuilles de soins était supérieur à 6 mois au moment de 

lõaudit alors que le délai de remboursement des prestations précisé 

dans les conventions est de quinze ( 15 ) jours . Ces retar ds occasionnent  

des difficultés financières pour les prestataires , ce qui les conduit 

parfois à suspendre la fourniture de prestations aux assurés , voir e à 

solliciter le déconventionnement.  
 

- une distorsion entre les données enregistrées dans le système de  

production des données métiers et celles enregistrées dans le système 

comptable,  ce qui porte atteinte à la fiabilité du système comptable.  

A la lecture de la courbe d®croissante de lõ®volution des saisies de feuilles de 

soins 31 , il est évident que la deux ième conséquence évoquée ci -dessus est 

dõune exceptionnelle gravit® et r®v¯le une faiblesse grave de lõorganisation de 

la CNAMGS . 

La saturation du système de traitement de feuilles de soins  nõest pas un 

problème spécifique à la CNAMGS . En effet, il y a enc ore vingt ( 20 ) ans le 

syst¯me dõassurance maladie fran­ais a fait  face à ce type de problème . Pour 

pallier cette insuffisance, lõaugmentation des postes de saisies de feuilles de 

soins a ®t® mise en ïuvre avant la dématérialisation de celles -ci.  

 

OBSERVAT ION  N°27 

La Cour observe la saturation  du  processus de traitement des feuilles de 

soins , entrainant des conséquences graves aussi bien pour la Caisse elle 

même que pour les prestataires de soins et les assurés . 

 

Le Directeur général de la Caisse a pris act e de lõobservation de la Cour. 

                                                           
30 Cf. Rapport expert informaticien : « Tfableau de la distribution annuelle de saisie des feuilles de soins », p. 31-32. 

31idem 
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RECOMMANDATION  N°23  

La Cour recommande aux dirigeants de la CNAMGS dõopter pour la 

télétransmission des feuilles de soins  : la charge  de travail de saisie 

desdites  feuilles serait répartie entre  les différents acteurs  du proc essus 

dõassurance maladie (Caisse et prestataires) , conduisant à l eur  

dématérialisation complète grâce à  lõutilisation des tablettes, 

Smartphones et ordinateurs tout au long du processus, mais en prenant 

en compte les difficult®s dõacc¯s ¨ internet dans lõensemble du pays 32 . 

 

Une aide pourrait être proposée aux prestataires qui adhèreraient au 

processus num®rique. Lõoption de traitement manuel des feuilles de soins 

demeurera toujours pour ceux qui seront dans lõimpossibilit® dõacc®der aux 

connexions interne t. Les délégations provinciales pourront également 

int®grer des pools de saisie d®di®s aux prestataires pour lõutilisation de 

système logiciel qui sera développé.  

 

F.  Une immatriculation des assurés non maitrisée  

Comme pour les autres activités de la Caisse,  la proc®dure dõimmatriculation 

de tou s les assurés  nõa pas encore ®t® validée  malgré lõexistence dõun projet 

®tabli par le Service audit interne qui sõest, sans aucun doute, appuy® sur 

lõexp®rience acquise au cours des précédentes  immatriculations.  

 

En ef fet, l e projet de  procédure d õimmatriculation des employeurs et des 

assurés , ®tabli par le Service dõaudit interne depuis le 24 mars 2015 et 

produit ¨ la Cour des comptes nõa pas encore re­u lõapprobation des services 

compétents de la Caisse, à savoir le Secrétaire général, la  DRC, le Conseiller 

technique 1, le DGA2 et le DG. Cette procédure, qui est présentée  en annexe 

(v. Annexe 11), se résume en quatre  étapes  décrites ci -dessous  : 

- le dépôt de la demande dõimmatriculation de lõemployeur  ou du 

travailleur  à la DRC  ou à la délégation provinciale  (si le d®lai dõex®cution 

des t©ches de cette ®tape est fix® pour la demande de lõemployeur, aucun 

d®lai nõest fix® pour celle du travailleur) ;  

- la validation des données dans le système  (aucun délai)  ; 

- la production  des cartes (DSI)  (aucun délai)  ;  

- la distribution des cartes aux assurés (DRC -Chef de service des 

immatriculations)  (aucun délai) . 

 

Les immatriculation s de masse des GEF réalisée s entre 2008 et 2009, par la 

CNAMGS, en lõabsence de toute enquête sociale  tel que prévu par la 

                                                           
32Utilisation dôune solution web/mobile capable de fonctionner en mode connecté pour ceux disposent à tout 

moment dôun acc¯s ¨ internet et en mode d®connect® pour ceux qui acc¯dent ¨ internet de fa­on ponctuelle. 
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réglementation,  a eu pour conséquence la prise en compte par le Fond 3 des 

assurés ne répondant  pas toujours  aux  critère s d®finis par lõarticle 5 de la loi 

nÁ35/2007 du 23 janvier 2008 portant ratification de lõordonnance 

n°23/2007 du 21 août 2007 fixant le régime des prestations familiales des 

Gabonais économiquement faibles.  

En outre, les services de la Caisse en charge des enquêtes sociales se 

trouvent  en sous -effectif . Cette situation , surtout relevée dans les 

délégations provinciales , constitue un frein à la réalisation des enqu êtes 

sociale s approfondies  comme le pr®voit lõalin®a 2 de lõarticle de la loi 

n°35/2007 du 23 janvier 2008 précitée.  

Par ailleurs, le logiciel dõimmatriculation utilis® actuellement par les 

délégation s provincia les nõ®tant pas mis en réseau , les données obtenues au 

cours de lõimmatriculation des assurés et leurs ayant s droit  sont enregistrées 

et stockées dans un support numérique (CD Rom ou Clé USB) et achem inées 

à Libreville  pour être intégrées  dans la base de d onnées à la DSI.  

Lõabsence de liaison sécurisé e et interconnecté e avec la Direction générale 

expose les donn®es ainsi transport®es ¨ lõalt®ration ou la perte de celles-ci et 

accroit les risques de  double immatriculation.  

OBSERVATION  N°28 

La Cour observe lõinsuffisance et lõinefficacit® des enqu°tes sociales et 

lõabsence dõune liaison s®curis®e, en mati¯re dõimmatriculation, entre le 
siège de la Caisse et ses délégations provinciales .  

 

Le Directeur général de la Caisse informe la Cour que « l'enquête soc iale 

est généralement réalisée par une assistante sociale. En effet, lors de 

la dernière campagne d'immatriculation de masse, la CNAMGS a 

sollicité l'appui technique des assistantes sociales de la Direction 

Générale des affaires sociales. Cette collaborati on nous parait plus 

judicieuse qu'un recrutement massif du personnel dédié  ». 

 

La Cour réaffirme que, faute de personnel,  les immatriculations 

quotidiennes ne sont pas syst®matiquement suivies dõenquêtes sociales .  

 

RECOMMANDATION  N°24  

La Cour recommande q ue la Caisse renforce, en personnel qualifié, les 
services en charge des enquêtes sociales et la mise en réseau du 
logiciel dõimmatriculation.  
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SECTION 5  : LES EFFET S PERVERS DU CONVENTIONNEMENT  

I.  Un réseau de partenaires affaibli  

A.  Le désintéressement au  convention nement    

Lõadh®sion dõun grand nombre de prestataires sanitaires au processus de 

conventionnement de la Caisse et la prise de conscience progressive des 

assurés des avantages de lõassurance  maladie  ont induit d ifférents  effets dits 

pervers de la c onvention.  

En effet, les prestataires rencontr®s (responsables dõ®tablissements 

sanitaires et officines) relèvent que leur conventionnement à la Caisse a eu 

pour conséquence immédiate, certes une augmentation rapide du nombre de  

patients /clients avec pour corollaire  des difficultés financières  se traduisant 

par des charges supplémentaires en personnel, en équipement s et , en 

lõabsence de mesures dõaccompagnement, le non -respect des délais de 

rembourseme nt des prestations déjà offerte ).  

Ainsi, selon le Prési dent de lõOrdre des pharmaciens, il est désormais  

indispensable, pour une pharmacie, de sõ®quiper des logiciels ad®quats, de 

former le personnel et de disposer dõenviron quarante millions (40 000  000) 

de francs CFA afin dõadapter son offre de service aux besoins des assurés 

toujours plus exigeants. En outre , les pharmacies doivent honorer leurs  

engagements vis -à-vis des fournisseurs en cas de retard  de remboursement 

par  la Caisse.  

De même,  le conventionnement  des établissements publics  a induit  certain es 

conséquences non  négligeables.  

A titre dõillustration, ces conséquences pour lõHIAOBO sont notamment :  

- la  r®duction des subventions de lõEtat (4,8 milliards de francs CFA 

en 2013  ; 2,9 milliards de francs CFA en 2014 et 2  milliards de 

francs CFA en 2015 don t seulement 400 millions  de francs CFA  ont 

été versés en décembre 2015 ) ; 

- la mise à disposition de dix (10) agents (des militaires) uniquement 

dédiés au traitement des dossiers CNAMGS  ; 

- la m ise en place dõun Pool destiné uniquement à la saisie des 

factur es des assurés CNAMGS (construction  : 18 millions de francs 

CFA) ; 

- lõachat de mat®riels informatiques avec abonnement internet et mise 

en place de box pour améliorer le circuit patient (30 millions de 

francs CFA) . 
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Toujours dans ce sens, l e Dir ecteur généra l du CHUL précise , quant à lui,  

que le conventionnement sõest accompagn® dõune augmentation des charges 

dõexploitation, des consommations m®dicales (affluence des patients, donc 

des consultations, des hospitalisations des assurés CNAMGS 33) et 

paradoxalement  dõune baisse consid®rable des dotations budg®taires de 

lõEtat. Dans ces conditions le niveau des arri®r®s de la CNAMGS vis-à-vis du 

CHUL (1,2 milliard en 2015) aggrave la situation de trésorerie de la structure 

médicale.  

De fait, depuis ces deux dernières  années, les structures sanitaires 

publiques sont régulièrement confrontées aux problèmes de trésorerie , 

conduisant à des problèmes de fonctionnement  et aux risques de rupture de 

stock s. Dans ce cas, elles parviennent difficilement à répondre à la demande 

des assurés CNAMGS et privilégient les soins vitaux aux  soins 

fonctionnels 34 . 

Cependant , malgré les dysfonctionnements provoqués par le 

conventionnement, les structures sanitaires publiques, comme le CHUL  et 

lõHIAOBO, ne peuvent envisager la suspension de la convention avec la 

Caisse. Il reste que, les structures privées sortent parfois de la convention ou 

suspendent lõoffre de prestations aux assurés de la Caisse . 

 

OBSERVATION  N°29  
 

La Cour observe que le conventionnement des structures sanitaires par la 

Caisse occasionne des co¾ts dõexploitation suppl®mentaires au point de 

susciter dans sa mise en ïuvre des difficultés ou de freiner la signature de 

nouvelles convention s. 

 

Dans sa réponse, le Directeur général met en exergue les avantages du 

conventionnem ent pour les prestataires.  

 

Nonobstant les avantages évoqués par le Directeur général, la Cour 

relève ici les effets pervers induits par ledit conventionnement.  

 

RECOMMANDATION  N°25 
 

La Cour recommande aux autorit®s comp®tentes de mettre en ïuvre 

des mécan ismes visant à compenser les charges induites par 

lõapplication de la convention, après une expertise contradictoire entre 

la Caisse et les organisations professionnelles , afin de répondre de 

manière satisfaisante aux besoins gra ndissants des assurés CNAMG S.  

                                                           
33  Environ 2000 accouchements supplémentaires des assurés CNAMGS  enregistrés en 2015 par les 
services du CHUL  par rapport à  lõann®e 2014.  
34 Soin fonctionnel : soin curatif standard, lorsque le pronostic vital nôest pas engag®. 
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B.  Sur la facturation ¨ lõacte 

Avant la mise en place dõune assurance maladie, il est important de prot®ger 

les caisses de lõorgane qui en a la charge sans pour autant sacrifier la qualité 

des soins  : le choix du mode de remboursement des 

fournisseurs/pr oducteurs des soins en est la clef de voute, chacun avec ses 

avantages et ses inconvénients 35 . 

Parmi les cinq (5) mécanismes de pai ement des prestations de soins  

connus 36, le Gabon a fait le choix dõune facturation ¨ lõacte : chaque service 

consommé est fact uré .  

Ce choix est susceptible dõengendrer la surfacturation des prestations ou la 

facturation de prestations fictives en lõabsence de syst¯me de contr¹le 

efficace de la  part de la CNAMGS. Lors des entretiens avec lõ®quipe dirigeante 

ces risques ont souven t ®t® ®voqu®s mais sans quõaucune preuve mat®rielle 

de cette assertion ait été apportée par les dirigeants . 

Si elle est avérée, cette situation augmente indument les charges techniques . 

OBSERVATION N°30  

La Cour observe que le syst¯me de facturation ¨ lõacte adopté pour le 

remboursement des prestations ne permet pas à la Caisse de maîtriser ses 

charges techniques.  

 

RECOMMANDATION  N°26 

 

La Cour recommande aux dirigeants de  la C aisse de mettre en place un 
système de contrô le adapt® susceptible dõ®viter ces sur facturation s. 

 

Le Directeur général de la Caisse prend acte et « sõengage ¨ mettre en 

ïuvre la recommandation de la Cour en intensifiant les contrôles 

médicaux  ». 

 

 

                                                           
35 Voir Tableau n°5 : Avantages et inconvénients des différents modes de payement des hôpitaux par rapport aux 

régimes dôassurance maladie (« Assurance Maladie Obligatoire du Gabon : un atout pour le bien être de la 

population », Laurent MUSANGO et Aboubacar INOUA, World Heath Report (2010), Background Paper, 16. 

www.who.int.) 
36 Les quatre (4) autres étant : le budget global (allocation forfaitaire à une organisation donnée pour fournir une 

gamme de services pendant une période) ; la capitation (versement aupr¯s dôun prestataire pour b®n®ficier dôun 

paquet de services pour une période et une population) ; le forfait à lô®pisode (le prestataire reçoit un montant 

variable en fonction de la pathologie) ; le prix de journée (montant forfaitaire pay® ¨ lô®tablissement pour 

chaque journée de soins). 
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II.  Le remboursement irrégulier des factures aux prestat aires  

 

A.  Un nombre sans cesse croissant de feuilles de soins  

Lõaugmentation sans cesse croissante du nombre de feuilles de soins à 

traiter, cons®cutive ¨ lõ®volution du nombre de b®n®ficiaires de lõassurance 

maladie  (avec un taux de progression  de 93% 37  en cinq ans ), il devient très 

difficile  pour les services de la Caisse de les traiter  dans des délais 

acceptables  ; avec pour conséquence  le retard dans le  règlement des factures 

des prestataires, sachant que  le délai  règlementaire  de remboursement des 

prestations  prescrit  est de quinze ( 15 ) jours . 

 

OBSERVATION  N°31  

La Cour observe que la Caisse éprouve des difficultés  croissantes  à faire face 

au volume des feuilles de soins sans cesse croissant.  

 

RECOMMANDATION  N°27 

 
La Cour recommande aux dirigeants de  la CNAMGS de se doter de 

moyens lui permetta nt dõhonorer ses engagements vis-à-vis de ses 
partenaires.  
 

B.  Des délais de traitement des feuilles de soins trop long s 

Le traitement des feuilles de soins, qui est le déclencheur du processus de 

remboursement des prestations, bien quõayant fait lõobjet dõun projet de 

proc®dure par le Service dõaudit interne, conduit toujours ¨ des goulots 

dõ®tranglement avec pour cons®quence des d®lais excessivement longs pour 

le r¯glement des factures aux partenaires, jusquõ¨ 6 mois.  

Les différents contrôles effectués par  les services de lõordonnateur (le 

Directeur général), avant le règlement des factures par lõAgent comptable, se 

résument en deux étapes décrit es en annexe 38  et synthétisées ci-dessous  : 

- les contrôles effectués par la Direction du Contrôle Médical et de la 

Lutte contre la Fraude (DCMLF)  sont effectués par trois (3) agents, à 

savoir  : 

¶ lõAgent administratif charg® de la r®ception des dossiers    

(délais  : 1 jour)  ; 

¶ le Praticien contrôleur  (délais  : 3 à 5 jours)  ; 

                                                           
37 Taux de progression = (Total assurés en 2015 - Total assurés en 2010) / Total assurés en 2010 
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¶ lõAgent administratif charg® de la ventilation des 

dossiers  (délais  : 1 jour).  
 

- la liquidation  des factures est assurée par  : 

¶ lõAgent liquidateur (aucun délai  fixé)  ; 

¶ la DPSS  (aucun délai  fixé).  
 

La procédure ci -dessus décrite a pour objet de traiter les feuilles de soins et 

de procéder, dans un délai de quinze ( 15 ) jours, au remboursement des 

prestations aux partenaires de la Caisse.  

Cependant, autant la phase de contrôle de la DCMLF a des délais clairement 

fixés (globalement 7 jours),  autant celle de liquidation nõest soumise ¨ aucun 

délai .  

 

OBSERV ATION N°32  

La Cour observe que lõabsence des délais dans la procédure de liquidation 

des factures , associ®e ¨ lõaugmentation du volume desdites factures 

explique dans une large mesures le  retard constaté dans le traitement de s 

feuilles de soins et partant dans le remboursement des prestations.  

 

RECOMMANDATION N° 28  

 
La Cour recommande aux dirigeants de  la CNAMGS de mieux organiser 
la procédure de traitement des feuilles de soins en fixant également 

des délais dans la phase de liquidation de celle s-ci, afin dõam®liorer la 
performance en matière de  règlement des  factures.  

 

III.  Lõabsence dõencadrement des prix des produits pharmaceutiques 

La CNAMGS compte environ 325 structures conventionnées dont 99 

pharmacies et dépôts pharmaceutiques. La prise en charge par la Caisse des 

produits prescrits aux assurés est effectuée sur la base des prix fixés par les 

prestataires. Les prix des produits pharmaceutiques varie nt  ainsi dõune 

structure à une autre, en fonction du prix fixé en amont par les fournisseurs 

locaux ou étran gers et de la localisation géographique.  

Malgr® la r®vision p®riodique de la liste des m®dicaments, la CNAMGS nõa 

aucune maîtrise de ses charges en médicament s ; elle ne découvre le coût de 

la prestation quõau moment de son remboursement. ç La quasi absenc e de 
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politique de promotion du médicament générique même dans les formations 

sanitaires de premier contact  (é)»39  vient conforter cette situation.  

En effet, les charges liées au remboursement du médicament représentent 

une part importante des dépenses techn iques de la Caisse  ; environ 20% 

selon lõOMS en 2014.  

Par ailleurs, la liste d®finitive des m®dicaments couverts par lõassurance 

maladie ne tient pas compte  : 

- de la politique pharmaceutique nationale qui «  pr®conise lõutilisation des 

produits pharmaceutiq ues conformes aux normes et critères nationaux 

et internationaux en utilisant les Médicaments Essentiels et Génériques 

(MEG) efficaces, de bonne qualité et accessibles à la majorité de la 

population.  

- des amendements formulés par les pharmaciens au cours d es 

rencontres organisées à cet effet par la CNAMGS, mais encore que cette 

liste augmente r®guli¯rement, avec lõint®gration des produits dits ç de 

confort  ». 

Par cons®quent, ne disposant dõaucune ma´trise sur les prix des produits 

pharmaceutiques pris en ch arge et seulement 60% des médicaments 

couverts étant des MEG 40, la Caisse ne peut que constater lõaugmentation de 

ses charges techniques liées au remboursement desdits produits.  

 

OBSERVATION  N°33 
 

La Cour observe que la CNAMGS nõa aucune ma´trise de ses charges 

techniques liées au remboursement des produits pharmaceutiques.  

 

Le Directeur général souligne que «  malgré la bonne volonté de la 

CNAMGS (actuellement sa liste de médicaments comporte 231 

génériques pour 1055 spécialités), elle se heurte aux mental ités des 

patients qui considèrent le générique comme un médicament de 

qualité médiocre.  

 

Par ailleurs bon nombre de praticiens préfèrent prescrire la molécule 

princeps  ». 

 

 

 

 

                                                           
39 « Assurance Maladie Obligatoire du Gabon : un atout pour le bien être de la population », Laurent 

MUSANGO et Aboubacar INOUA, World Heath Report (2010), Background Paper, 16. www.who.int. 
40 Observatoire Africain de la Santé ï OMS Afrique, « La Caisse Nationale dôAssurance Maladie et de Garantie 

Sociale : un chemin vers la couverture universelle », www.aho.afro.who.int 
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RECOMMANDATION  N°29  
 

La Cour recommande  : 
 

- au Ministère de la Santé , de mettre e n place une politique des 

prix des produits pharmaceutiques, ¨ lõinstar de ceux des actes 

médicaux, en établissant en collaboration avec les pharmacies, 

leurs fournisseurs locaux et étrangers un barème pour chaque 

type de produit  ; 
 

- aux dirigeants de  la CN AMGS de respecter la politique 
pharmaceutique nationale pr®conisant lõutilisation des MEG 
efficaces, de bonne qualité et accessibles à la majorité de la 

population  ; 

- au Ministère de la Santé et à la CNAMGS de procéder à une 

campagne de sensibilisation sur lõefficacit® des MEG aupr¯s de la 

population.  

 

IV.  Le conventionnement des prestataires étrangers en dehors de tout 

contrôle  

La DCMLF, organe technique de la Caisse charg® dõeffectuer des contr¹les 

pré et post conventionnement, ne participe aucunement au  proc essus de 

conventionnement des prestataires étrangers, le traitement des d ossier s y 

relatif s étant de la compétence du Médecin -conseil de la Caisse . Le suivi 

évaluation de desdits conventionnements  relève également de ce dernier.  

Par conséquent, le  contrôle  sur ces entités ne peut être effectué, du moins tel 

que la r®glementation lõexige.  

Le tableau n° 32  ci-après  pr®sente lõ®volution des prises en charge des 

évacuations sanitaires sur la période sous revue.  
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Tableau n° 32  : Evolution des prises en charge  (nombre et du coût) des évacuations sanitaires par année et par fonds  

 

(Montants en Francs CFA)  

 2011  2012  2013  2014  2015  

FONDS  Nb.  Coût  Nb.  Coût  Nb.  Coût  Nb.  Coût  Nb.  Coût  

Fonds 1  93  961  485 813  134  1 728  536  481  163  1 301  059 049  224  2 021  648 304  185  2 062  366 501  

Fonds 2        60  448  584 985  125  1 255  257 000  

Fonds 3  60  740  167 908  111  1 281  714 034  110  1 590  183 283  103  1 013  255 841  116  1 310  599 512  

TOTAL  153  1 701  653 721  245  3 010  250 515  273  2 891  242 332  387  3 483  489 130  426  4 628  223 013  

Source  : Données  : CNAMGS , Site internet Gabon  Review (Journal en ligne) . 

Tableau  : Cour des Comptes . 
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Le tableau n°32  ci-avant révèle que le nombre et le coût des prises en charge 

des évacuations sanitaires augmentent considérablement sur la période, 

avec un taux dõaccroissement de plus de 170%. Le co¾t total des ®vacuations 

sanitaires sõ®l¯ve, sur la p®riode sous revue et tous fonds confondus, ¨ 

quinze milliards neuf vingt -trois millions cinq cents quarante -trois mille cinq 

cent quatre -vingt -sept (15  923  543  587) francs CFA pour mille quatre cent 

quatre -vingt -quatre (1  484) assurés évacués  ; soit un coût moyen de dix 

millions sept cent trente mille cent cinquante (10  730  150) de francs CFA 

par évacuation sanitaire.  

Au regard de lõ®volution des d®penses liées à la prise en charge des 

évacuations sanitaires, la CNAMGS gagnerait à mieux organiser les 

conventionnements des structures sanitaires concernées.  

 

OBSERVATION  N°34 
 

La Cour observe que  : 
 

- le conventionnement des prestataires étrangers et leur suivi év aluation 

sont effectués hors du contrôle de la DCMLF, organe de la CNAMGS 

prévu à cet effet  ; 

- la Caisse ne dispose ¨ ce jour dõaucun moyen de contr¹le non seulement 

des prix pratiqués par les prestataires étrangers, mais également de la 

qualité des prestat ions offertes et des conditions dõh®bergement de ses 

assurés.  

 

RECOMMANDATION  N°30 
 

La Cour recommande aux dirigeants de  la CNAMGS de mettre en place, 

via la DCMLF, un mécanisme de conventionnement des prestataires 

étrangers et de suivi évaluation de ces derniers.  

 

SECTION 6  : UN  EQUILIBRE FINANCIER FRAGILE  

I.  Des dépenses techniques non maîtrisées  

 

A.  Une population très importante de bénéficiaires qui contraste avec 

une faible population cotisante  

La population des b®n®ficiaires du r®gime dõassurance maladie est très 

importante  ; elle repr®sente lõensemble des assur®s, soit huit cent soixante -

six mille six cent trente ( 866  630 ) personnes 41  au 31 décembre 2015  (après 

                                                           
41 Le nettoyage a permis d'obtenir des données exploitables de 939 242 lignes, soit 939 242 assurés ; le fichier 

brut de la CNAMGS ayant révélé quelques incohérences (v. Rapport expertise actuarielle) 
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les retraitements nécessaires ). La population cotisante, quant à elle, ne 

représente que 22% de la population des b®n®ficiaires bien quõelle ait connue 

une forte croissance de 2010 ¨ 2015 allant jusquõ¨ tripler.  

Le graphique  n°4 ci-dessous  pr®sente lõ®volution des assur®s CNAMGS 

(assurés principaux et leurs ayants droit) sur la période de contrôle.  

Graphique  n°4  : Evolution des effectifs de population du Régime CNAMGS 

de 2011 à 2015   

  

Source  : Données  : CNAMGS  (DSI) 

Graphique  : Cour des Comptes  

 

Comprise dans la population de s bénéficiaires, la population cotisante est 

constituée de tous les assuré s principaux des fonds des secteurs public 

(Fonds 1), privé et para public (Fonds 2), car seuls les assurés actifs de ces 

deux fonds cotisent.  

Le constat de d®part est quõil existe un ®cart consid®rable entre la population 

cotisante et la population des bé néficiaires, laissant apparaître à terme des 

difficultés de financement. Toutefois, ce phénomène est courant dans ce type 

de système dit «  par répartition  è car lõobjectif reste la couverture de toute la 

population.  

Le second constat est que , malgré une  augmentation significative de la 

population cotisante, cette situation ne changera pas même si la pop ulation 

bénéficiaire stagnait, au regard de l õimportance de cette dernière .  

A première vue, le facteur de déséquilibre structurel réside dans une 

populatio n de b®n®ficiaires tr¯s importante. A lõ®quilibre minimum, la 

population cotisante, génératrice de ressources doit au moins être égale à la 

population de bénéficiaires, engendreurs de dépenses.  
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Graphique n° 5  : Evolution des effectifs des assurés CNAMGS de 2010 à 

2015  

 
Source  : Données  : CNAMGS (DSI) . 

Graphique  : Cour des Comptes . 

 

En cinq ( 5) ans, le nombre de bénéficiaires de prestations  du régime 

dõassurance maladie a connu un accroissement de 108% marqué  par une 

triple impulsion  : 

- lõaugmentation consid®rable du nombre dõassur®s du Fonds GEF avec 

une variation absolue de près de 138  318 personnes  ; 

- la progression significative du nombre des ayants droit de la 

population cotisante (ayants droit des Fonds des secteurs public, 

privé et parapublic)  qui a plus  que quadruplé  ; 

- la progression de la population cotisante dans une moindre mesure.  

Parmi les bénéficiaires, les assurés GEF représentent plus de la moitié des 

assur®s de la CNAMGS, soit 54%. Lõimpact de leur forte repr®sentation dans 

le portefeuille des a ssurés non cotisants explique globalement le déséquilibre 

structurel annoncé , dõautant plus quõils g®n¯rent des d®penses sans 

contrepartie de ressources.  

De manière analogue, cette analyse peut être appliquée aux ayants droit de 

la population cotisante dan s une moindre mesure. Il faudra donc veiller à ce 

que les ressources des cotisants soient suffisantes pour couvrir les dépenses 

des assurés principaux  et de leurs ayants droit.  

Cependant, le s barème s de cotisation prévu s à cet effet discrimine nt  

significat ivement les cotisations selon quõon soit en activit® (actifs) ou 

retraité. L e crit¯re dõactivit® est fortement corr®l® avec lõ©ge des assur®s de la 

population cotisante. Les taux de cotisation et les revenus des retraités étant 
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inférieurs à ceux des actifs , il faut donc prendre en compte les départs en 

retraite car ils impacteraient systématiquement le niveau des ressources.  

De tout ce qui précède,  il apparait une évolution non proportionnelle  des 

d®penses techniques en comparaison de celle du nombre dõassurés . En effet, 

sur lõensemble de la p®riode, les dépenses de soins et sociales de la Caisse 

sont passées de dix -sept milliards cinq cent deux millions cent quarante 

mille six cent quatre -vingt -treize  (17  502  140 693 ) francs  CFA à quarante -

neuf milliards q uatre cent soixante -quinze millions deux cent soixante -six 

mille deux cent soixante -dix -huit (49  475  266 278 ) francs  CFA, soit une 

progression de 136% en cinq (5) ans , alors que le nombre dõimmatricul®s a 

accru de 108% comme mentionné ci -avant .  

Les projec tion s sur quinze ( 15 ) ans révèle nt , quant à elle s, que les dépenses 

techniques ( sanitaires et sociale s) de la Caisse vont continuer à sõaccroître  

pour se situer  dans le meilleur des cas , en 2030, environ à soixante -douze 

milliards cent quatre -vingt -neuf mi llions quatre cents quatre -vingt -dix -huit 

mille cent soixante -dix -neuf  (72  189  498  179 ) francs CFA , soit une 

croissance de près de 91,66 %, alors que les immatricu lations  ne vont 

augmenter que dõenviron 60% sur la même période pour atteindre in fine le 

nomb re de 1 647  134  assurés .  

 

OBSERVATION  N°35 

 

La Cour observe un écart important entre le nombre de bénéficiaires et celui 

des cotisants, faisant naître un déséquilibre structurel au régime 

dõassurance maladie. 

La Cour observe que cet écart ne peut que croi tre puisque lõobjectif est de 

couvrir lõensemble de la population gabonaise dont le taux de couverture 

nõest que de 55% actuellement. 

 

Le Ministre d'Etat en charge de la Prévoyance sociale  prend acte du 

constat e t informe la Cour des mesures  prises  : 

« Concernant les Fonds contributifs (1&2), le nouveau décret fixant les 

taux, l'assiette et le plafond des cotisations vient d'être examiné par le 

Conseil d'Etat  ;  

A propos du Fonds non contributif (GEF), le Gouvernement vient de 

proposer dans la Loi des Fina nces 2017, une contribution spéciale de 

solidarité (C2S) en  lieu et place de la Redevance Obligatoire 

d'Assurance Maladie (ROAM) sur la téléphonie mobile pour financer les 

prestations de santé des Gabonais Economiquement Faibles (GEF).  
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S'agissant du Fonds  4 (travailleurs indépendants et assurés 

volontaires, professions artisanales, commerciales et libérales), afin 

de garantir la viabilité et la pérennité de son financement, nous avons 

préparé les termes de référence pour le recrutement d'un Consultant« 

act uaire» en vue de la réalisation d'une étude actuarielle. A cet effet, 

les bailleurs de fonds internationaux (BAD, Banque mondiale, AFD, 

etc.) sont prêts à nous accompagner pour réussir la mise en place du 

Fonds 4  ».  

 

RECOMMANDATION  N°31 

La Cour recommande  à : 

- aux dirigeants de  la CNAMGS  de faire des études  sur les 

projections de ressources des cotisants par fonds  afin dõ®tablir ou 
non que celles -ci sont  suffisantes  pour couvrir les dépenses de 

lõensemble des b®n®ficiaires (assur®s principaux et leurs ayants 
droit).  

- lõEtat de pr®voir une r¯glementation des cotisations adapt®e aux 

dépenses prises en charge . 

 

B. Des ressources conséquentes mais stables   

Les projections ¨ lõhorizon 2030 des ressources et des charges financi¯res de 

chacun des fonds et du nombr e dõassur®s qui y sont attach®s montre nt  que  

les ressources de la CNAMGS vont se stabiliser  alors que le nombre 

dõassur®s va augmenter consid®rablement, engendrant un effet de ciseaux 

pour les fonds 1 et 2, respectivement en 2017 et 2021 ; dõo½ la n®cessité 

pour le Caisse dõenvisager des sources de financement compl®mentaires.  

Le point sur les défis de la Caisse traite de cette question.  

 

II.  Des retards dans  le reversement des cotisations  

Les retards constatés dans le reversement par le Trésor public des 

coti sations salariale et patronale du fonds des agents publics (Fonds 1),  de la 

ROAM-TTF (Fonds 3) , de la subvention ainsi que des cotisations prélevées 

par la CNSS pour le compte de la CNAMGS participent aux difficultés de 

remboursement des prestataires et, à  terme, de maintien  des prestations aux 

assurés.  

Ces retards étant constants, le Trésor enregistre vis -à-vis de la Caisse des 
arriérés réels de reversement au 31 décembre 2015  de lõordre de : 
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- un milliard cent vingt -huit millions sept cent quarante -six mill e six cent 

quatre -vingt -quatre ( 1 128  746  684 ) francs  CFA pour les cotisations  des 
agents publics et de lõEtat-employeur  ; 

- vingt -deux milliards trois cent deux millions neuf cent sept mille huit 
cent soixante -six ( 22  302  907  866 ) francs  CFA en ce qui conce rne les 
filets sociaux 42  ; 

- deux milliards cinq cent quarante et un millions cinq cent soixante -
seize mille cinq cent quatorze ( 2 541  576  514 ) francs CFA au titre de la 
ROAM et de la TTF  ; 

- trente -quatre milliards onze millions sept cent trois mille cinq cent  
trente -huit ( 34  011  703  538 ) francs CFA pour la subvention accordée 

par lõEtat43  ; 

- dix  milliards (10 000  000  000)  de francs CFA pour les salariés du 
secteur privé et leurs employeurs 44 . 

Soit un montant global de soixante -neuf milliards neuf cent quatre -ving t-
quatre millions neuf cent trente -quatre mille six cent deux ( 69 984  934  602 ) 

francs CFA. 

 

OBSERVATION  N °36 

 

La Cour observe le non reversement dans les délais requis par le  Trésor 

public des sommes dues à la CNAMGS  au titre des cotisations salariale et 

patronale du fonds 1 (agents publics) , des cotisations recouvrées par la 

CNSS (Fonds 2) , de la ROAM et de la TTF  (Fonds 3) , de la subvention  

accord®e par lõEtat et des filets sociaux .  

 

RECOMMANDATION  N°32 

La Cour recommande au Ministère du Budget et des Comptes Publics 

de procéder au reversement des arriérés et de prendre les mesures 
idoines pour le reversement , dans le délai  de 15 jours , des sommes 

dues à la CNAMGS.  

 

En réponse, le Ministre du Budget et des Comptes Publics prend acte 

des observations de  la Cour et sõengage ç à prendre toute sa part à la 

mise en ïuvre » de la  recommandation  afférente . 

 

 

                                                           
42 Cf. Compte g®n®ral de lôEtat, exercice 2015 
43 Situation des recettes du Fonds de Garantie versées à la CNAMGS ( DGCPT) 
44 CNAMGS 
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III.  Une constitution et une gestion des réserves non régulière s 

 

La recommandation n°25/CM/CIPRES du 23 février 2005  en ses articles 55 

et 56 ainsi que les di sposition s des articles 100 à 104 du  décret 

n°00969 /PR/MTEPS du  14 n ovembre 2008 fixant les modalités techniques 

de fonctionnement du r®gime obligatoire dõassurance maladie et de garantie 

sociale  prévoient  que « la Caisse doit constituer des réserves par f onds (fonds 

de roulement, réserve de sécurité et réserve technique)  aux fins de faciliter ses 

op®rations de tr®sorerie et dõassurer la stabilit® de chaque fonds ».  

Les placements effectu®s par la Caisse, au titre de la r®serve obligatoire, dõun 

montant gl obal de sept milliards soixante -neuf millions cent quarante -six 

mille huit cent soixante et un (7  069  146  861) francs CFA sur lõensemble de 

la période sous revue, ne montrent pas clairement la distinction des réserves 

conformément aux textes. De plus, la convention tripartite 

CDC/BGD/CNAMGS signée le 26 juillet 2011 ne précise pas la périodicité 

du placement comme le stipule le décret n°00969/PR/ MTEPS du 14 

novembre 2008 fixant les modalités techniques de fonctionnement du 

ROAMGS  en son article 104.  

Pour ce qui est du DAT hors convention, aucune information portant sur le 

fonds objet de la r®serve notamment nõa ®t® fournie ¨ lõ®quipe dõaudit. 

En lõabsence de comptabilit® par fonds, les v®rificateurs ont recalcul® le 

niveau annuel des réserves par fonds que  la Caisse aurait dû constituer sur 

la période allant de 2011 à 2015 . Le tableau n °33  ci-après présente ces 

réserves.  
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Tableau n° 33 : Récapitulatif  du  niveau des réserves annuelles à constituer par Fonds  

(Montants en FCFA)  

LIBELLE  2011  2012  2013  2014  2015  

Fond 1  0  31 100 502 691  29 572 074 465  36 833 892 427  12 511 053 397  

Fond de roulement 45 0  25 849 987 961  22 778 903 358  26 589 898 451  0  

Réserves techniques    2 625 257 365  3 353 247 506  4 511 721 474  5 966 266 916  

Réserves de sécurité    2 625 257 365  3 439 923 601  5 732 272 502  6 544 786 481  

Fond 2  0  0  0  0  3 702 983 718  

Fond de roulement  0        0  

Réserves techniques          1 481 193 487  

Réserves de sécurité          2 221 790 231  

Fond 3  47 092 295 341  43 725 501 902  60 549 027 152  78 483 726 305  21 639 945 410  

Fond de roulement  39 370 975 256  35 967 195 237  45 950 799 674  56 366 336 778  0  

Réserves techniques  4 035 150 588  3 652 734 552  6 764 346 904  9 564 128 743  11 072 357 461  

Réserves de sécurité  3 6 86 169 497  4 105 572 113  7 833 880 574  12 553 260 784  10 567 587 949  

TOTAL RESERVES  47 092 295 341  74 826 004 593  90 121 101 617  115 317 618 732  37 853 982 525  

Source  : Données  : CNAMGS  (états financiers et rapports de gestion) . 

Tableau  : Cour des Comptes . 

 

 

 

                                                           
45 Formule du fond de roulement = (Réserves techniques du Fonds / Total des réserves techniques) x Fonds de roulement annuel. 
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Les donn®es comptables de lõann®e 2015 ®tant provisoires, le niveau des 

réserves de la Caisse aurait dû être , au titre de la seule année 2014 , de cent 

quinze milliards trois cent dix -sept millions six cent dix -huit mille se pt cent 

trente -deux (115 317 618  732 ) francs  CFA (v. Tableau n° 33 ci-dessus) et non 

de sept  milliards soixante -neuf millions cent quarante -six mille huit cent 

soixante et un (7  069  146  861) francs CFA  comme constaté à partir des DAT 

ouverts dans les livres de la  BGD . 

 

OBSERVATION S N°37   

Malgré la situation favorable constatée par des résultats nets comptables 

exc®dentaires sur lõensemble de la p®riode, la Cour observe  que : 

- la Caisse ne respecte pas les dispositions règlementaires en matière de 

constitution des réserves  ; 

- le niveau réel des réserves constituées par la Caisse est nettement 

inférieur au niveau quõil aurait dû atteindre au 31 décembre 2015 . 

 

RECOMMANDATION  N°33 

 

La Cour recommande aux dirigeants de  la CNAMGS de respecter les 

dispositions en vigueur en matière  de constitution de réserves.  

 

En réaction, l e Directeur général de la Caisse prend  acte de 

lõobservation de la Cour et sõengage ¨ mettre en ïuvre, dans la limite 

des ressources disponibles la  recommandation y relative.  
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TROISIEME PARTIE  : LES DEFIS MAJEUR S DE LA CNAMGS  

Les défis auxquels doit faire face la Caisse relèvent  de la mise en place 

r®cente dõun quatri¯me fonds, du  transfert des compétences de la CNSS à la 

CNAMGS  et dõun n®cessaire ajustement des recettes face aux d®penses. 

 

SECTION 1  : LA MISE EN PLACE DõUN QUATRIEME FONDS  

La dernière campagne de recensement des GEF effectuée en janvier 2015 par 

la CNAMGS ayant révélé 236  000 nouveaux candidats à cette catégorie 

dõassur®s, la cr®ation dõun quatri¯me fonds, pour extirper du fichier ex istant 

les effectifs ne répondant pas nécessairement aux critères définissant cette 

catégorie de la population du Gabon , devenait une urgence pour le directoire 

de la Caisse.  

Consacr®e par les articles 15 et 30 bis de lõordonnance n°008 /PR/2016 du 

11 févri er 2016 portant modification de lõordonnance nÁ022/PR/2007 du 21 

aout 2007, le nouveau fonds est en effet une réponse pour décongestionner 

le fonds des Gabonais Economiquement Faibles dont lõ®quilibre financier est 

pratiquement rompu.  Ce fonds concerne les  travailleurs indépendants et 

assurés volontaires, les professions artisanales, commerciales et libérales.  

Par ailleurs, les projections sur lõ®volution du nombre dõassur®s ¨ lõhorizon 

2030 présentées dans le graphique n°6 ci-dessous , évalu ant  le nombre de  

GEF en 2030  à 867  059 personnes , montrent bien la nécessité pour la 

Caisse de procéder au «  toilettage  » de son fichier .   

Graphique n° 6 : Projection des assurés de la CNAMGS par fonds dans 

lõeffectif global par ann®e de 2016 ¨ 2030 

 

Source  : Cour des Co mptes  
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A la lecture des dispositions de lõarticle 15 de lõordonnance nÁ008/PR/2016 

susmentionnée , il ressort en substance que la CNAMGS assure la gestion du 

fonds dõassurance maladie des travailleurs ind®pendants et assur®s 

volontaires, des professions arti sanales, commerciales et libérales.  

Ce fonds est financé par les cotisation s forfaitaires des travailleurs et  des 

assurés volontaires, les revenus des placements ainsi que  les majorations et 

intérêts moratoires pour retard dans le versement des cotisations  (art. 38 

bis).  

La viabilité de ce nouveau fonds dépend, en grande partie, de la fiabilité des 

enquêtes sociales, économiques et mêmes fiscales que la CNAMGS est 

appel®e ¨ mener sur lõensemble du territoire national  fortement marqué par 

un environnement où  la tenue des comptes est aléatoire.   

Les op®rations dõassiette et de recouvrement restent un r®el d®fi dans un 

environnement ou les statistiques ne sont pas disponibles ou quand elles 

existent ne sont pas exhaustives.  

 

SECTION 2  : LE TRANSFERT DES COMPETE NCES DE LA CNSS A LA 

CNAMGS   

En ce qui concerne le transfert des compétences  de la CNSS à la CNAMGS , 

les modalités pratiques sont  déterminées par  le décret n°0255/PR/MFAS du 

15 juin 2012 . 

Sont transférés  : les prestations liées aux hospitalisations, la dis tribution 

gratuite des m®dicaments, les ®vacuations sanitaires ¨ lõ®tranger et les 

prestations en nature li®es ¨ lõaccouchement (art. 4) 

Pour faire face à ces nouvelles obligations, les ressources liées aux 

cotisations patronales ont été également transfér ®es. Il sõagit de 

lõhospitalisation 1,5%, la distribution gratuite des m®dicaments 2% et du 

fonds spécial pour les évacuations 0,60% (art. 3)  

Ce transfert des compétences ne peut véritablement se matérialiser que par 

la remise par la CNSS à la CNAMGS du fi chier des employeurs cotisants et 

des fichiers des assurés et leurs ayants droit.  

Ces différents fichiers, quoi que transmis, ne sont pas à jour. Les prises en 

charge sont donc incomplètes.  

La CNAMGS en collaboration avec la CNSS doit envisager une action 

dõenvergure de recensement de tous les employeurs et de mettre en place des 

brigades pour assurer le recouvrement efficace des cotisations patronales  ; le 
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tout dans un environnement où  lõinformel touche aussi le secteur priv® 

structuré.  

SECTION 3  : UN NECE SSAIRE AJUSTEMENT DES RECETTES FACE AUX 

DEPENSES   

La n®cessit® dõun ajustement des recettes face aux d®penses na´t de 

plusieurs constats issus des projections  effectuée s par fonds , notamment 

sur leur  viabilit® ¨ lõhorizon de 2030. Lõanalyse  par fonds  révèle, entre 

autres, ce qui suit.   

ü Pour le Fonds Public  (Fonds 1),  les projections révèlent plusieurs 

informations alarmantes . 

En effet, ce fonds connaît actuellement un e situation financière déficitaire de 

près de huit  milliards  (8 000  000  000) de francs CFA  : les ressources ne 

suffisent pas à couvrir les dépenses.   

Même dans le cas où  lõEtat continuerait, comme depuis 2013, de verser  sa 

contribution patronale forfaitaire de près de onze milliards  (11 000  000  000) 

de francs CFA et que les cotisations salarial es sõ®l¯veraient ¨ un peu plus de 

huit  milliards (8 000  000  000) de francs CFA cela ne permettrait pas à 

assurer la viabilité de ce Fonds dans les 15 prochaines années car 

lõinsuffisance des ressources face aux d®penses serait observ®e dès 2021.  

Le Graphiq ue n° 7 ci-dessous  montre lõ®volution des ressources et des 

charges dudit fonds de 2016 à 2030.  

Graphique n° 7  : Evaluation de la viabilité du Fonds des APE entre 2016 et 
2030  

 

Sources : Cour des Comptes. 
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Pour as surer la viabilité financière du Fonds 1 , un  effort considérable est à 

pr®voir sur les ressources. LõEtat, en tant quõemployeur, ne peut plus se 

limiter à contribuer de façon forfaitaire  ; l e recouvrement des cotisatio ns 

salariale et patronale doi t atteindre au moins 80%. 

Dans le cas contraire, lõautre levier consisterait à réduire les dépenses de 

sant® et dõ®vacuation sanitaire.  

ü Pour le Fonds des GEF  (Fonds 3), les projections révèlent plusieurs 

informations préoccupantes.  

Malgré des ressources conséquentes, le fonds GEF restera  légèrement 

excédentaire mais plus pour longtemps. Un effet de ciseau est prévu , 

traduisant lõinsuffisance des ressources face aux d®penses. 

Le Graphique n° 8 ci-dessous montre lõ®valuation de la viabilité du Fonds 

GEF entre 2016 et 2030 .  

 

Graphique n° 8  : Evaluation de la v iabilité du Fonds GEF entre 2016 et 2030  

Source  : Cour des C omptes  

Le Graphique n° 8 ci-dessus révèle que, si les ressources collectées restent 

dans les mêmes proportions que celles de 2015 (28  809  294  469 FCFA), la 

rupture est prévue dès 201 8. Cependant, même si les ressources atteignent 

le niveau de 2014 (30  363  088  231 FCFA), la rupture serait décalée tout 

juste dõun an, donc en 2019. 

Sachant que ces cas de figure inquiétants reposent sur le fait que le niveau 

de la pauvreté est de lõordre de 33%.  



Audit de performance de la CNAMGS, exercices 2011 -2015  
 

128 
 

Toutef ois, la situation de ce fonds serait plus alarmante si la pauvreté venait 

à augmenter et atteindre les 40% car lõ®cart entre les ressources et les 

dépenses seraient  plus importantes  comme cela apparaît sur  la Graphique 

n°9 ci-dessous . 

Graphique n° 9  : Evalu ation de la fiabilité du Fonds GEF entre 2016 et 2030 

(avec une pauvreté estimé à 40% de la population  

 

Source  : Cour des C omptes  

En somme, il va falloir envisager dans tous les cas des leviers combinés 

dõaugmentation des ressources et de r®duction des d®penses  à travers des 

réformes structurelles à engager  et des dispositifs à mettre en place.  

I.  Sur les réformes structurelles à engager  

Ces r®formes sont dõordre param®trique et constituent des combinaisons 

dõactions ¨ mettre en place dans la mesure o½ chacune prise isolément ne 

ram¯ne pas lõ®quilibre ¨ long terme ; elles doivent donc °tre dõapplication 

immédiate.  

ü Concernant le Fonds Public , deux mesures phares à mettre en place pour 

pouvoir inverser la détérioration du résultat technique. Ces mesures 

consiste raie nt à  : 

- augmenter la part de cotisation de lõEtat au-delà du montant 

forfaitaire (11, 4 milliards de francs CFA) ¨ hauteur dõau moins 80% de 
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lõint®gralité de sa cotisation patronal e et la reverser au Fonds Public 

car le montant forfaitaire sõav¯re insuffisant pour assurer sa pérennité  

- augmenter le montant collecté des cotisations salariales à travers un 

objectif de recouvrement au minimum à 80%. Un niveau de collecte à 

8 milliards (8 000  000  000) par an demeure insuffisant face aux 

dépenses.  

 

Le suivi d u recouvrement des cotisations de ce fonds devient une priorité 

majeure.  

ü Bien quõexc®dentaire, le Fonds Privé  devrait  immédiatement constituer  

des réserves  conformément aux dispositions des articles 100 à 104 du 

décret n° 00969/PR/MTEPS fixant les modalités  techniques de 

fonctionnement du R®gime Obligatoire dõAssurance Maladie et de 

Garantie Sociale du 14 novembre 2008.  

 

Accessoirement, il est recommandé de recouvr er lõint®gralit® de la part 

patronale afin dõaccentuer le niveau de s®curit®. 

ü Pour le Fonds GEF , une mesure dõenvergure nationale consisterait  à 

effectuer une é tude nationale actualisée sur la pauvreté au Gabon de 

façon à établir clairement les proportions de la population GEF. Différents 

acteurs nationaux doivent être mis à contribution.  

Dans tous les cas, deux mesures à adopter consist erai ent à  : 

- augmenter significativement le niveau des ressources de ce fonds 46  

autour de 41 milliards  (41 000  000  000) de francs  CFA afin dõ®viter 

lõeffet de ciseaux prévu en 201 8 ; 

- mener une opération de fiabilisation  des données  qui pourrait aboutir à 

diminuer lõeffectif de cette population et de lõaffecter dans les autres 

fonds . 

II.  Sur les dispositifs à mettre en place  

Les dispositifs permettant de consolider les réformes préconisées ci -dessus 

consisteraient en une réfo rme systémique prioritaire au sein du Fonds 

Public à travers  la cr®ation dõun r®gime compl®mentaire avec des 

compagnies dõassurances. Ce dispositif permettrait de r®duire les d®penses 

de santé et de conserver la qualité de couverture des assurés.  

                                                           
46En diversifiant les sources de financement et/ou en augmentant la part des contributeurs actuels (ROAM, TTF 

et Etat).  
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Cette réf orme est dõautant plus n®cessaire quõelle contribuerait ¨ long terme 

à baisser le niveau des dépenses sanitaires grâce à une prise en charge 

complémentaire en quote -part des prestations de santé.  

Au regard de tout ce qui précède , si aucun ajustement nõest opéré, 

principalement sur la gestion des fonds  1 et 3, l a CNAMGS ne pourra plus 

faire face à ses obligations vis -à-vis des assurés desdits fonds.   
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CONCLUSION  

Lõaudit de la Caisse Nationale dõAssurance Maladie et de Garantie Sociale 

(CNAMGS) a porté sur l a période 2011 -2015 et il a été précédé par un 

contrô le réalisé sur la période 2007 -2010 qui avait fait ressortir un grand 

nombre dõobservations portant sur la r®gularit® des actes de gestion. Lõaudit 

a, quant à lui,  permis de constater certaines  améliorat ions dans une période 

de très forte croissance de son activité avec la prise en charge des agents du 

secteur public et du secteur privé.  

La CNAMGS a bénéficié à sa création du transfert de s compétences de trois 

structures nationales  : la Caisse Nationale d e Garantie Sociale (CNGS), la 

Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS ) et le  Fonds National dõAide 

Sociale (FNAS). La Cour observe que seule la CNGS a été dissoute et que les 

transferts de compétence entre la CNSS, le FNAS ne sont toujours pas 

finalisés  ce qui gêne le fonctionnement de la CNAMGS.  

La population gabonaise affiliée à la CNAMGS est répartie entre trois fonds 

dont le fonctionnement tant en recettes quõen d®penses est compl¯tement 

étanche conformément à la volonté du législateur.  

- Le fonds dõassurance maladie des agents publics de lõEtat (Fonds 1)  

compte 256 078 assurés en 2015 . 

- Le fonds dõassurance maladie des salari®s du secteur priv®, des 

travailleurs indépendants, des professions artisanales, commerciales 

et libérales, des assurés volontaire s (Fonds 2)  avec 179 118 assurés en 

2015 . 

- Le fonds des gabonais économiquement faibles, des étudiants, des 

ministres du culte et des réfugiés  (Fonds 3)  avec 562  797 assurés en 

2015 . 

La Caisse couvre maintenant plus de 55% de la population gabonaise , ce qui  

contribue ¨ lõam®lioration de son ®tat de sant® comme en t®moigne la 

croissance des actes médicaux , par exemple au Centre Hospitalier de 

Libreville.  

La direction a dû  faire face ¨ de nombreux d®fis quõelle a relev®s tant sur le 

plan des ressources humaine s que sur le plan de lõorganisation interne. Les 

effectifs de la Caisse  sont passés de 310 à 555 agents de 2011 à 2015 soit 

une augmentation de 79% durant cette période. Cette progression des 

effectifs a ®t® concomitante ¨ lõextension du p®rim¯tre dõaction de la 

CNAMGS. Les charges de personnel représentent 7% des dé penses de 

fonctionnement de la C aisse.  
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Le ministère en charge de la Prévoyance sociale , charg® dõexercer la tutelle 

technique et financière de la C aisse, nõa pas exerc® son r¹le laissant cette 

dernière seule face aux difficultés engendrées par la croissance rapide de ses 

activit®s. Lõabsence de contrat dõobjectif et de performance entre lõEtat et 

lõ®tablissement public doit °tre relev®e.  

La Caisse sõest dot®e dõun outil informatique performant qui devrait lui 

permettre à terme de gérer de façon optimale le processus de production 

sous réserve que son utilisation soit efficiente , ce qui nõest pas le cas 

aujourdõhui. 

Si le taux de couverture actuel de la population gabonaise peut être apprécié 

favorablement durant cette période de montée en charge de la couverture 

sociale, il reste que la garantie devrait °tre octroy®e ¨ terme ¨ lõensemble de 

la population gabonaise ce qui laisse augurer encore un accroissement 

sensible du nombre des bénéficiaires de la CNAMGS et donc de ses tâches.  

Or, si les résultats financiers restent glo balement bénéficiaires au 31 

décembre 2015,  le fi nancement du fonds des Gabonais Economiquement 

Faibles  (GEF) pose de graves difficultés puisque 237 000 personnes ont été 

identi fi®es lors de la derni¯re campagne dõimmatriculations comme ®tant 

potentiellement bénéficiaires de ce fonds et nõont pu °tre int®gr®es faute de 

financement suffisant. Cette situation nõest pas acceptable du point de vue 

de la solidarité nécessaire vis -à-vis des populations les plus fragiles et dont 

les droits ont été établis.  

Lõexploitation des bases de donn®es de la CNAMGS a r®v®l® des anomalies 

qui mettent en cause la fiabilité des informations. Les doubles comptes 

relevés sur la seule base du nom et du p r®nom sont de lõordre de 38 000 . Les 

comptes identifiés en cours de traitement , c'est -à-dire sans affectation à un 

fonds , sont quant à eux au nombre de 43 000 environ . Ces éléments 

témoignent de la faiblesse des contrôles embarqués dans le logiciel des 

imm atriculations et sont susceptibles de favoriser la fraude aux prestations.  

Si les logiciels acquis répondent aux normes en la matière, les outils de 

contrôle des doublons ne sont pas fonctionnels, la communication des 

informations entre les outils logiciel s m®tiers et la comptabilit® nõest pas 

opérationnelle, le risque de vol des profils utilisateurs est élevé, le système 

est débordé par la volumétrie des données. Le déploiement des kits de 

reconnaissance biométrique au sein des structures sanitaires devrai t 

permettre de sõassurer que les d®penses de sant® concernent les personnes 

affilées à la caisse. Enfin le dispositif de réplication des données est 

inopérant , ce qui fragilise la sécurité de la Caisse.  
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La Cour a relevé au cours de cet audit des faiblesses  qui peuvent mettre en 

cause la p®rennit® de lõinstitution de pr®voyance sociale telle que lõa voulu le 

législateur.  

La Cour relève également lõinsuffisance des r®serves constitu®es au cours de 

la période qui est non seulement irrégulière au regard des tex tes qui 

régissent leur constitution mais met en cause la pérennité du système de 

garantie sociale.  

La Cour relève aussi que les difficultés financières actuelles de la Caisse sont 

pour partie la cons®quence du comportement de lõEtat dont le montant de la 

dette ¨ lõ®gard de lõorganisme est de soixante -neuf milliards neuf cent 

quatre -vingt quarte millions neuf cent trente -quatre mille six cent deux 

(69 984  934  602 ) francs  CFA au 31  décembre 2015.  

Mais les difficultés de financement de la protection sociale v ont sõaggraver 

rapidement (dès 2018) rendant indispensable une réflexion sur les recettes 

notamment du fonds des gabonais économiquement faibles mais aussi du 

quatri¯me fonds r®cemment cr®® dont le financement nõest pas assur®. La 

réflexion et les décision s devront aussi porter sur les dépenses techniques 

des quatre fonds pour définir un panier de soins pris en charge à des tarifs 

opposables sur lõensemble du territoire gabonais. 

Sõagissant des dépenses de fonctionnement, la Cour a relevé que certaines 

dõentre elles  nõont pas ®t® r®alis®es avec le souci de lõ®conomie des moyens 

que lõon est en droit dõattendre notamment des responsables de lõorganisme. 

Il en est ainsi par exemple de la réhabilitation du siège mais aussi des 

avantages accordés au personnel et  plus particulièrement aux cadres 

dirigeants.  

La Cour estime que, tout en prenant en compte les difficultés réelles de la 

CNAMGS au cours de la période auditée, les fragilités et insuffisances 

d®tect®es ne lui permettent pas dõassurer que les op®rations r®alisées par la 

caisse (immatriculations, liquidations et paiement des prestations) sont 

fiables et que la comptabilit® de lõorganisme pr®sente une situation sinc¯re 

de son patrimoine. La performance globale de lõorganisme peut °tre 

sensiblement améliorée e t la détérioration de ses résultats stoppée si les 

décisions indispensables pour garantir la pér ennité du système sont prises. 

A cet effet, l õEtat ¨ lõorigine de la cr®ation de la CNAMGS doit pleinement 

jouer son rôle.  

 

Tel est le contenu du rapport dõaudit de performance de la Caisse 

Nationale dõAssurance Maladie et de Garantie Sociale (CNAMGS) sur la 

période allant de 2011 à 2015 . 
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Ainsi délibéré et adopté par la Cour des comptes, réunie en Chambre 

du conseil, le 09 janvier 2017.  

 

Etaient présents :  

- Gilbe rt NGOULAKIA, Premier Président, président ;  

- Charlotte MPAGA Procureur Général, membre ;  

- Pierre MAGANGA -BAKITA,  Président de Chambre, membre  ; 

- Isidore MENGUE -ME -NDJOUNG , Président de Chambre, membre  ; 

- Rosette MOUKETOU NEHME née NKAMBISSI MBOUMBOU, 
Présiden t de Chambre, membre  ; 
 

- Alain Christian IYANGUI, Président de Chambre, membre  ; 

- Joseph MOUGUIAMA, Président de Chambre, membre  ; 

- Vincent LEBONDO -LE-MALI, Président de Chambre, membre  ; 

- Pascal BENGA TONANGOYE, Conseiller -Maître, membre  ; 

- Alex Euv MOUTSIANGO U, Conseiller -Maître, membre  ; 

- Murielle MINKOUE -MEZUI ép. MINTSA -MI -OWONO, Conseiller -
Maître, membre  ; 
 

- Isabelle RASHIWA ép. ROLAGO, Conseiller -Maître, membre  ; 

- Alain Richard SIMA, Conseiller -Maître, membre  ; 

- Andrée Nicole NGWENDJENGUE ép. OKILI , Conseille r -Maître, 
membre  ; 
 

- Chérita NDONG DE SOUZA ép. NDONG MBA, Conseiller -Maître, 
membre  ; 

 
- Mick Lucien ALONGONENE -BOBE, Conseiller -Maître, membre  ; 

- Nathalie NGUEMA ép. ZUEDZANG, Conseiller -Maître, membre  ; 

- Hélène Marina KOMBILA ép. BIYOGHE, Conseiller -Maître, 
membre  ; 
 

- Fidèle MOUAGNON, Conseiller -Maître, membre  ; 

- Pamphile MOUSSAVOU IBOUANGA, Conseiller -Maître, membre  ; 

- Serge KOMBILA , Conseiller -Maître, membre  ; 

- Eric Ildevert MEYE ME NDONG , Conseiller -Maître, membre  ; 

- Justin LOUNDOU , Conseiller -Maître, membre  ; 

- Elfride Pascale ABAGA , Conseiller -Maître, membre  ; 

 



Audit de performance de la CNAMGS, exercices 2011 -2015  
 

135 
 

Assistés de Monsieur Michel IKAPI, Secrétaire Général, assurant le 

secrétariat de la Chambre du Conseil.  

 

Et ont signé  

 
Le Premier Président de la Cour des comptes,  

Président de la Chambre du Conseil  

 

 

 

Gilbert NGOULAKIA  

 

Le Secrétaire Général de la Cour des comptes,  

Secrétaire de la Chambre du Conseil  

 

 

 

Michel IKAPI  
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Annexe 1  : Ordonnance n°0166 /CC/Cab -PP du 26 mars 2015  portant ordre 

de mission  
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Annexe 2  : Récapitula tif des prestations fournies par la CNAMGS   

FONDS  ASSURES/BENEFICIAIRES  FINANCEMENT  PRESTATION/OPERATION  TAUX DE PRISE EN CHARGE  

 

Fonds 

1  

¶ Agents publics de lõEtat 
 

¶ Membres des institutions 
constitutionnelles  

 

¶ Salari®s de lõEtat ou des 
administrations pub liques  

 

¶ Ayants droit  
 

- Cotisations de lõEtat 
employeur  

 

- Cotisations des agents publics 
de lõEtat 

 

- Revenus des placements  
 

- Majorations et intérêts 

moratoires pour retard dans 

le versement des cotisations  

¶ Prestations de santé 47   

- Soins externes 48  

- Hospitalisati ons 49  

- Evacuations sanitaires  50   

- Produits pharmaceutiques et 

dõappareillages51  
 

¶ Prestations de maternité 52   
 

 

Principe du tiers payant  

 

La tarification est fixée par décret pris 

sur proposition conjointe du Ministre 

de la Santé et du Ministre de tutelle  
 

La prise en charge par la Caisse des 

frais des soins de santé ou de 

maternit® de lõassur® correspond, 

dans la limite du plafond autorisé, au 

montant total des frais après 
déduction du ticket modérateur  

 

 

Fonds 

2  

¶ Travailleurs salariés du 
secteur privé et pa rapublic  

 

¶ Travailleurs indépendants  
 

¶ Professions artisanales, 
commerciales et libérales  

 

¶ Ayants droit  

- Cotisations patronales  
 

- Cotisations salariales  
 

- Cotisations forfaitaires des 
travailleurs indépendants  

 

- Revenus des placements  
 

¶ Prestations de santé   
 

- Soins externes   

- Hospitalisations    

- Evacuations sanitaires    

- Produits pharmaceutiques et 
dõappareillages  

 

¶ Prestations de maternité   

Principe du tiers payant  

 

La tarification e st fixée par décret, 

pris sur proposition conjointe du 

Ministre de  la Santé et du Ministre de 
tutelle  

 

La prise en charge par la Caisse des 

frais des soins de santé ou de 

                                                           
47Art. 116 du décret n°00969/PR/MTEPS du 14 novembre 2008 fixant les modalités techniques de fonctionnement du ROAMGS  
48Ensemble des soins requis par lô®tat de sant® dôun malade non hospitalis®, quôil sôagisse de consultations m®dicales, de soins infirmiers, de soins dentaires, dôexamens 

radiologiques ou dôimagerie m®dicales, dôexamens de laboratoires, de petite chirurgie ou de toute autre prestation ¨ caract¯re m®dical ou param®dical (art. 117 du décret 

n°00969/PR/MTPEPS). 
49Les frais dôhospitalisation comprennent, les frais dôh¹tellerie hospitali¯re, les frais correspondant aux actes m®dicaux n®cessit®s par lô®tat du malade hospitalis®, les frais de 

médicaments administrés au patient en rapport avec son état, les frais occasionnés par le transfert sur le territoire national dôun malade, les frais de mise en bi¯re et de 

transport du corps (art 124 du décret n°00969/PR/MTPEPS). 
50La Caisse prend en charge les frais dô®vacuation sanitaire ¨ lô®tranger de lôassur® ou de ses ayants droit (art. 132 du d®cret n°00969/PR/MTPEPS) 
51La liste des médicaments et les conditions de prise en charge des produits et appareillages sont fixées par arrêté conjoint des Ministres chargés de la Santé et de la 

Prévoyance Sociale (art. 148 du décret n°00969/PR/MTPEPS). 
52Ensemble des frais de consultation, m®dicaux, pharmaceutiques, dôexamens de laboratoire, de radiologie et dôimagerie m®dicale, dôhospitalisation relative ¨ la grossesse, ¨ 

lôaccouchement et ¨ ses suites (art. 149 du décret n°00969/PR/MTPEPS). 
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- Majorations et intérêts 

moratoires pour retard dans 

le versement des cotisations  

 maternit® de lõassur® correspond dans 

la limite du plafond autorisé, au 

montant total  des frais après 
déduction du ticket modérateur  

 

Fonds 

3 

¶ Gabonais 
Economiquement Faibles  

 

Critères  : 

- être de nationalité 
gabonaise  ; 

- être âgé de 16 ans au 
moins  ; 

- résider sur le territoire 
national  ; 

- niveau de revenus inférieur 
au SMIG.  

 

¶ Etudiants, élèves , réfugiés, 
assurés volontaires (art 3 

al 2 du 510/PR)  
 

¶ Ayants droit  

Redevance Obligatoire à 

lõAssurance-Maladie (ROAM)  
¶ Prime à la naissance 53   

 

La prime à la naissance est attribuée à la 

m¯re ¨ lõoccasion de chaque accouchement 

 

¶ Allocations familiales 54  
 

Les allocations familiales sont attribuées 
au GEF pour chacun des enfants à sa 

charge remplissant les conditions, elles 

sont payées trimestriellement  

 

¶ Allocation de rentrée scolaire 55  
 

Lõallocation de rentr®e scolaire est attribu®e 
pour chaque enfant du GEF  scolarisé et est 

due pour les enfants pris en charge (art 33)  

En nature sous forme de layette pour 

un montant de 50  000 francs CFA  

 

4000 francs CFA  par enfant et par 

mois  

 
5000 francs CFA par enfant et par 

an  

Sources  : -Données  : - ordonnance n°0022/PR /2007 du 21 ao¾t 2007 instituant un R®gime Obligatoire dõAssurance Maladie en R®publique 

gabonaise  ;  

- décret n°726/PR/MTEPS du 9 septembre 2008 fixant les conditions et les modalit®s dõoctroi et de service des prestations 

familiales aux GEF  ;  

- décret n°009 69/PR/MTPEPS du 14 novembre  2008  fixant les modalités techniques de fonctionnement du ROAMGS  ;  

- décret n°518/PR/MTEPS du 11 juillet 2008  fixant les modalit®s dõattribution du statut des GEF ;  

- décret n°0741/PR/MTEPS du 4 juillet 2011 fixant les modalités d es GEF.  

             Tableau  : Cour des Comptes

                                                           
53Art. 24 du décret n°726/PR/MTEPS du 9 septembre 2008 fixant les conditions et les modalit®s dôoctroi et de service des prestations familiales aux GEF 
54Art. 30 du même décret n°726/PR/MTEPS du 9 septembre 2008 
55Art. 32 du même décret n°726/PR/MTEPS du 9 septembre 2008  
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 Annexe  3 : Le processus de conventionnement   

 

 
                                                    
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

-  

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
       

         

 

         Source  : Données CNAMGS  

         Graphique  : Cour des comptes . 

 

 

Dossier  
- Examen du dossier  de 

conventionnement  

- Visite de pré 
conventionnement  effectuée 
par le Médecin contrôleur  ; 

- Rapport de visite  adressé au 

Directeur du Contrôle Médical 
et de la Lutte contre la Fraude 
pour avis.  

En cas de  consentement des deux 
parties ( CNAMGS et prestataire)  

Signature par les parties de deux 
(2) exemplaires de la Convention  

 

- Demande  manuscrite 

adressée au Directeur 

général de la CNAMGS  
- Contrôle Médical et de la Lutte 

contre la Fraude pour avis.  

 

Dossier de 

conventionnement 

Direction du Contrôle 

Médical et de la Lutte 

contre la Fraude 

(DCMLF) 

 

Direction Générale 
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Annexe °4 : Présentation de la procédure de c onventionnement retenue par 

la C aisse   
 

ETAPE  INTERVENANT  DESCRIPTION  

 
 

 
 
 

 
 
 

 

Dépôt du dossier  

 
 

 
 
 

 
 
 

 

Le partenaire  

Dépose à la DCMLF le dossier de demande de 
convention qui comporte  : 

- 1 d emande manuscrite adressée au DG  ; 
- 1 autorisation dõouverture de cabinet, 

clinique, laboratoire etc. délivrée par le 
Ministre de la Santé  ; 

- 1 document de lõAPIP (Minist¯re du 
Commerce) ; 

- 1 descriptif de la structure et de ses 
activités  ; 

- Le nom du responsa ble de la structure  ; 
- Le RIB ; 

- Les num®ros dõinscription des m®decins 
au tableau de Conseil de lõOrdre des 
médecins ou des pharmaciens  ; 

- La liste des praticiens qui y exercent et 
leur sp®cialit® et leur NÁ dõinscription ¨ 
lõOrdre 

- La liste des autres person nels et leur N° 
CNSS ; 

- La grille tarifaire.  

 

 
 
 

Réception du dossier  

 

 
 
 

Lõagent 
administratif  

- Reçoit le dossier  ; 

- Vérifie que tous ces éléments sont 
présents dans le dossier  ; 

- Sõil manque un ®l®ment, informe de suite 
le partenaire pour complément de 
doss ier  ; 

- Si dossier complet, enregistre la demande 
dans le registre prévu à cet effet + date de 
réception, signature du prestataire  ; 

- Dépose le dossier au secrétariat DCMLCF.  

 

Contrôle de la 
conformité du dossier 

et désignation du 
médecin visiteur  

 

 

DCMLCF 

- Vérifie à nouveau la conformité du 
dossier  ; 

- Désigne un ou deux médecins contrôleurs 

pour prendre rendez -vous avec le 
prestataire en vue de visiter la structure.  

 
 

Visite de la structure  

 
 

Le Médecin 
contrôleur  

- Visite la structure après avoir pris rendez -
vous ; 

- Vérifie si la structure répond aux normes 
éditées par le ministère de la santé 
publique en sõappuyant sur la grille de 
conventionnement des structures de 
soins  ; 

- Etablit un rapport de sa visite avec avis 
sur le conventionnement.  
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Accord pour 
imp ression des 
conventions  

 
 

 
 

 

DCMLCF 

- En fonction du rapport établi, discute avec 
les médecins contrôleurs et donne à 
lõagent administratif un accord pour 
impression dõune convention, en fonction 
du type de la structure et si  avis favorable 
du médecin contrô leur. Cette convention 
est imprimée en 2 exemplaires.  

- Si avis défavorable, une correspondance 
sera adressée au prestataire précisant le 
motif du rejet et les recommandations 
pour un conventionnement ultérieur.  

 

Etablissement de la 
convention  

 

Lõagent 
admi nistratif  

Etablit la convention en 2 exemplaires et remet 
les deux exemplaires aux prestataires pour 
parapher chaque feuille et signer la dernière 
page.  

Signature des 
conventions par le 
prestataire  

 

Le prestataire  
Après lecture des documents, paraphe chaq ue 
feuille, signe sur la dernière et redépose les 2 
documents aupr¯s de lõagent administratif. 

Etablissement du 
soit -transmis  

Lõagent 
administratif  

Elabore un soit -transmis des 2 documents à 
soumettre à la signature de la DCMLCF avant 
transmission au DG.  

 

Signature du soit -
transmis  

 

DCMLCF 
- Signe le soit -transmis  ; 

- Fait transmettre au DG pour paraphe de 
chaque feuille et signature de la dernière 
page.  

 
 

 
 
 

Réception des 
conventions signées  

 
 

 
 
 

Lõagent 
administratif  

- Transmet les 2 documents au DG pour 
signature  ; 

- R®cup¯re les 2 documents d¯s quõils sont 
signés par le DG  ; 

- En informe la DCLCF  ; 

- Remet un exemplaire au prestataire  ; 
- Classe un exemplaire aux archives 

DCMLCF ; 
- Met à jour le fichier des structures 

conventionnées (base de données de 
lõensemble des prestataires)  ; 

- Fait copie de la liste actualisée des 

structures conventionnées au DPSS, DSI, 
au Chef comptable et au service 
communication.  

 

Formation du 
personnel des 
structures 
nouvellement 
conventionnées  

 
 

 

DCMLCF 

- En collaboration avec la DPSS prend  
rendez -vous avec le prestataire pour 
formation des prescripteurs de la 
structure et des personnes chargées de la 
facturation (gestionnaire, comptable).  

- Remet au prestataire toute documentation 
utile.  
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Récupération des 
feuilles de soin, 
dõexamen et de 
bordereaux 
dõhospitalisation par 
le prestataire  

 

Lõagent 
administratif  

- Après formation des prescripteurs des 
structures nouvellement conventionnées, 
orienter le prestataire vers la DPSS pour 
récupération des feuilles de soins, 
dõexamens et bordereau dõhospitalisation.  

Source  : CNAMGS   
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Annexe 5 : DAT sous convention tripartite CDC/BGD/CNAMGS   
(Montants en francs CFA)  

 

REF DAT  Montant  Période de 

placement  

Taux  Intérêts 

recapitalisés  

Nouveau 

capital/ 
Observations  

Dépôt à Terme de capital XAF 3  000  000  000  

AE00021  3 000  000 000  12/08/2011
-
12/08/2012  

6% 135  000 000  3 135  000 000  

AE00694  3 135  000 000  12/08/2012
-
12/08/2013  

6% 141  075 000  3 276  075 000  

103  3 276  075 000  12/08/2013
-
12/08/2014  

6% 147  423 375  3 423  498 375  

136  3 423  498 375  13/08/2014
-
13/08/2 015  

6% 154  057 427  3 577  555 802  

166  3 577  555 802  13/08/2015
-
13/08/2016  

6% 161  158  726 à 
recapitaliser  

3 738  714 528  

Dépôt à Terme de capital XAF 2  000  000  000  

DJ00145  2 000  000 000  02/04/2012
-
02/04/2013  

5,75%  86  250 000  2 086  250 000  

AC000424
0 

2 086  250 000  02/04/2013
-
02/04/2014  

5,75%  89  969 531  2 176  219 531  

128  2 176  219 531  02/04/2014
-
18/03/2015  

4,75%  74  341 746  2 250  561  277 
pénalité de 1% 
pour XAF 1 
milliard avance 
sur DAT  

161  1 250  561 277  18/03/2015
-
03/07/2015  

4,75%  15  650 894  2 266  212  171 
pénalité de 1% 
pour tombée 
anticipée/replace
ment initial  

165  2 266  212 171  18/03/2015

-
18/03/2016  

5,75%  97  730 400  2 363  942 571  

172  2 363  942 571  18/03/2016
-
18/03/2017  

5,75%  135  633  660  
à recapitaliser  

 

Source  : Banque Gabonaise de Développement  
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Annexe  6 : DAT hors convention  

(Montants en FCFA)  

REF  
DAT  

Montant  Période de 
placement  

Taux  Intérêts 
recapitalisés  

Nouveau 
capital  

110  1 000  000 000  30/09/2013 -
30/09/2014  

5% 42  500 000  1 042  500 000  

140  1 042  500 000  30/09/2014 -
30/09/2015  

5% 44  306 250  1 086  806 250  

140  1 086  806 250  30/09/2015 -
30/09/2016  

5% 46  221  075  
à recapitaliser  

 

Source  : Banque Gabonaise de Développement  
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Annexe 7  : Liste des t extes à prendre  

 

N° TEXTE A PRENDRE FONDEMENTS JURIDIQUE 

1.  

L®gislation portant sur lôextension du champ 

dôapplication du Régime Obligatoire dôAssurance 

Maladie et de Garantie Sociale à des personnes ou 

des prestations non pr®vues par lôordonnance 

Art.6 de lôordonnance nÁ22/2007 du 

21 août 2007 instituant un régime 

obligatoire dôassurance maladie et de 

garantie sociale en République 

gabonaise 

2.  

Arr°t® fixant la liste dôaptitude ®tablie par le Conseil 

dôAdministration ¨ partir de laquelle sont nommés 

le DG et les 3 DGA 

Art. 29 de lôordonnance nÁ22/2007 du 

21 août 2007 

3.  
Décret fixant les règles de comptabilité de chaque 

fonds 

Art. 33 de lôordonnance nÁ22/2007 du 

21 août 2007 

4.  

Décrets fixant les taux de cotisations dues par les 

employeurs et les assur®s au titre dôun salaire, 

dôune rente ou dôune pension ainsi que les 

montants des cotisations forfaitaires des élèves et 

étudiants, des assurés volontaires et des 

travailleurs indépendants. 

Art.42 à 49 de lôordonnance 

n°22/2007 du 21 août 2007 

 

Art.51, 80 et 86 du décret 

n°00969/PR/MTEPS du 14 novembre 

2008 

5.  

Décret fixant les modalités de recouvrement des 

cotisations des travailleurs indépendants, des 

étudiants, des élèves, des assurés volontaires et 

de la contribution de solidarité nationale 

Art.50 à 51 de lôordonnance 

n°22/2007 du 21 août 2007 

6.  
D®cret fixant le maintien de lô®quilibre financier de 

la Caisse 

Art.55 de lôordonnance nÁ22/2007 du 

21 août 2007 

7.  Décret fixant la tarification des prestations offertes 
Art.63 de lôordonnance nÁ22/2007 du 

21 août 2007 

8. D 

Décret fixant les conditions de participation des 

assurés à la prise en charge financière des 

prestations (ticket modérateur) 

Art.64 de lôordonnance nÁ22/2007 du 

21 août 2007 

9.  
Décret fixant les conditions de non remboursement 

des frais de premier équipement de la Caisse 

Art.106 de lôordonnance nÁ22/2007 du 

21 août 2007 

10.  

Arrêté conjoint du Ministre chargé de la 

Prévoyance Sociale et du Ministre de tutelle dont 

rel¯ve lô®tablissement dôenseignement ou de 

formation professionnelle concerné fixant la liste 

des ®tablissements dôenseignement secondaire 

général ou technique, supérieur ou de formation 

professionnelle où les élèves doivent être inscrit 

pour b®n®ficier de lôaffiliation ¨ la CNAMGS 

Art.12 du décret n°00969/PR/MTEPS 

du 11 juillet 2008 fixant les conditions 

et les modalités techniques de 

fonctionnement du Régime obligatoire 

dôassurance-maladie et de garantie 

sociale 

11.  

Arrêté du Ministre de tutelle fixant les informations 

dôidentification supplémentaires devant figurer sur 

la carte dôassur® 

Art. 34 du décret n°00969/PR/MTEPS 

du 11 juillet 2008   

12.  
Arrêté du Ministre de tutelle fixant les modalités de 

renouvellement de la carte  

Art.39 du décret n°00969/PR/MTEPS 

du 14 novembre 2008  

13.  Dispositions fixées par le CA qui arrêtent les Art. 46 du décret n°00969/PR/MTEPS 
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modalités de recouvrement des cotisations et des 

contributions forfaitaires dues par les employeurs 

du 14 novembre 2008 

14.  
Arrêté du Ministre de tutelle fixant le forfait des 

cotisations trimestrielle pour les gens de maison 

Art. 50 al. 2 du décret 

n°00969/PR/MTEPS du 14 novembre 

2008 

15.  

Arrêté du Ministre de tutelle fixant les conditions 

des recours devant la Commission de recours 

gracieux 

Art.92 du décret n°00969/PR/MTEPS 

du 14 novembre 2008 

16.  

Décret fixant la clé de répartition, entre les 3 

Fonds, des dépenses de fonctionnement et 

dôactions sociales 

Art. 92 du décret n°00969/PR/MTEPS 

du 14 novembre 2008 

17.  
Manuel de procédures administratives, comptables 

et financières de la Caisse 

Art. 95 du décret n°00969/PR/MTEPS 

14 novembre 2008 

18.  

Arrêté conjoint des Ministres chargés de la Santé 

et de la Prévoyance sociale arrêtant la liste des 

pathologies et programmes de prévention faisant 

lôobjet dôun financement sp®cifique de lôEtat 

Art. 107 al. 2 du décret 

n°00969/PR/MTEPS du 14 novembre 

2008 (liste remise par le Ministère de 

la santé à la CNAMGS) 

19.  

Directive sur les actes et appareillages nécessitant 

un accord préalable du contrôle médical de la 

Caisse 

Art. 118 du décret 

n°00969/PR/MTEPS du 14 novembre 

2008 

20.  

Arrêté du Ministre de tutelle fixant le plafond des 

frais de mise en bière et de rapatriement du corps 

dôun malade ®vacu®, d®c®d® 

Art.141 du décret 

n°00969/PR/MTEPS du 14 novembre 

2008 

21.  

Arrêté conjoint des Ministres chargés de la Santé 

et de la Prévoyance sociale fixant le plafond de 

prise en charge des frais occasionnés par 

lôaccouchement dôune assur®e, conjointe ou ayant-

droit. 

Art.153 du décret 

n°00969/PR/MTEPS du 14 novembre 

2008 

22.  Arrêté nommant les commissaires aux comptes  

Art. 25 de lôannexe nÁ1 de la loi 

n°11/82 du 24 janvier 1983 portant 

régime juridique des établissements 

publicsé 

Sources  : Données  : Ordonnance s n°22/2007 du 21 août 2007, 0023/ PR/2007  ;  
Décret n°00969/PR/MTEPS du 11 juillet 2008.  

Tableau  : Cour des Comptes  
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Annexe 8  : Récapitulatif des primes et indemnités des cadres dirigeants de 

la Caisse  

(Montants en FCFA)  

 
    Source  : CNAMGS  
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Annexe 9  : Récapitulatif des acquisitions de  véhicules par service de 2011 à 2015  

Affectation  Année  Type et marque  Immatric.  
1ère mise en 

circulation  

Noms et prénoms de 

l'utilisateur réel  
Fonction  

Prix d'achat  

du véhicule  

PCA 2013  Mitsubishi Pajero  DF 352 AA  1er janv. 2013  Théophile MBA ANDEME  PCA 38 000 000  

Total Président du Conseil 

d'Administration  
1 Véhicule      38 000 000  

 

2011  

Renault Duster  AM 893 AA  6 juil. 2011  Emmanuel ANGUILET  
Agent Administratif 
Eva. San (Médecin 

conseil)  

14 900 000  

Direction Générale  

Toyota Prado GLX  AM 719 AA  

12 j uil. 2011  

Larsen MBADINGA  Chauffeur Coursier  34 500 000  

Toyota Prado GL  AM 720 AA  Eddie MOUNANGA NDJILA  
Chauffeur Cabinet 
DG 

28 500 000  

Toyota Avensis  AE 724 AA  28 févr. 2011  Félix AMBOUROUET ONANGA  Contrôleur financier  22 500 000  

2013  

Toyota VX  CF 855 AA  
1er janv. 2013  

Pr. Michel MBOUSSOU  Directeur Général  70 000 000  

Toyota Tundra  CF 853 AA  Abel LENGOTHA  Aide camp Sécurité  50 000 000  

Mitsubishi ASX  CD 464 AA  29 janv. 2013  Guillaume OPAGA OKOUMA  DGA 1  20 900 000  

Hyundai Santa Fe  CD 625 AA  30 janv. 2013  Emmanuella  De Bravo  SP DG 22 500 000  

Ford Ranger  CH 369 AA  18 mars 2013  
Ghislaine MBOUKOU 
OYEMBO  

SP Contrôleur 
Budgétaire  

21 000 000  

Hyundai Santa Fe  DB 526 AA  24 oct. 2013  Dr Guy Patrick OBIANG N.  DGA 2  24 000 000  

2014  Toyota Prado  
DY 014 AA  

1er janv. 2014  
Guillaume OPAGA OKOUMA  DGA 1  30 000 000  

DY 016 AA  Dr Guy Patrick OBIANG N.  DGA 2  30 000 000  

Total DG  12 Véhicules      368 800 000  

Agence Comptable  
2011  

Renault Duster  AM 895 AA  6 juil. 2011  Olivier LEMBIMBI  
Chauffeur Coursi er 

Comptabilité  
14 900 000  

Hyundai Tucson 
IX35GLS BVA  

AV 536 AA  8 déc. 2011  Fernande BA OUMAR  Chef Comptable  21 400 000  

2015  Nissan Pathfinger  ET 350 AA  6 mai 2015  François OWONO MESSIE  Agent comptable  41 000 000  

Total Agence Comptable  3 Véhicules      77 300 000  

3- Secrétaire 
Général/Service 
Communication  

2011  Renault Duster  AM 892 AA  6 juil. 2011  Didier MANIKA  
Chef de service 
Communication  

14 900 000  

Total SG  1 Véhicule      14 900 000  
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Affectation  Année  Type et marque  Immatric.  
1ère m ise en 

circulation  

Noms et prénoms de 

l'utilisateur  
Fonction  

Prix d'achat  

du véhicule  

Direction des 

Affaires 
Administratives  

2011  

Toyota Prado GL  AM 722 AA  12 juil. 2011      28 500 000  

Toyota Hilux  AB 710 AA  4 févr. 2011      20 500 000  

Toyota 
Hiac e/Mini bus  

AX 440 AA  8 déc. 2011      21 400 000  

2012  

Toyota 
Hiace/Mini bus  

AZ 903 AA  
5 janv. 2012  

    21 400 000  

Volkswagen  AZ B877 AA      27 000 000  

Hyndai  
County/Bus  

BQ 988 AA  8 janv. 2012      35 000 000  

Renault Duster  BY 605 AA  20 mars 2012      12 500 000  

Hyundai Tucson 
IX35 GLS BVA  

BP 101 AA  26 juin 2012      18 000 000  

Hyundai  HD 

72/Camio  
BR 894 AA  6 août 2012      20 000 000  

Toyota Hilux  AY 442 AA  
20 déc. 2012  

    23 900 000  

Renault Duster  BF 185 AA      15 900 000  

2013  
Ford Ra nger  CE 216 AA  7 févr. 2013      21 000 000  

Mazda BT 50  DC 347 AA  8 nov. 2013      23 000 000  

2015  

Toyota 
Hiace/Fourgon  

AL 169 IT  
26 oct. 2015  

    17 860 000  

Toyota Hilux  AL 170 IT      14 880 000  

TOTAL D AA 14 Véhicules      320 840 000  

 

Affectation  Année  Type et marque  Immatric.  
1ère mise en 

circulation  

Noms et prénoms de 

l'utilisateur réel  
Fonction  

Prix d'achat  

 du véhicule  

Direction du 
Recouvrement et du 
Contentieux  

2012  Toyota Hilux  BE 538 AA  12 mars 2012  Stéphane MOUSSAVOU  Chef de service DTS  21 000 000  

2013  Ford Ranger  
CC 677 AA  17 janv. 2013  Arnaud MITOUMBA  

Chef de service 
Gestion des comptes  

19 000 000  

CH 367 AA  18 mars 2013  Simone BIVIGOU  SP DRC 21 000 000  

2014  Mazda BT 50  

AK 756 IT  

29 déc. 2014  

Marie SEME  SP DAA 16 000 000  

AK 75 5 IT  Stéphane SAMBA  
Chauffeur Ogooué 
Maritime  

16 000 000  

2015  Toyota Hilux  AK 758 IT  5 janv. 2015    Chauffeur Ngounié  14 880 000  
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2015  Toyota Hilux  

AK 759 IT  

5 janv. 2015  

  
Chauffeur Woleu -
Ntem  

14 880 000  

AK 760 IT    
Chauffeur Ogooué 
Lolo  

14 880 0 00 

AK 761 IT    
Chauffeur Moyen 
Ogooué  

14 880 000  

AK 762 IT  Hervé KOUMBA  Chauffeur Nyanga  14 880 000  

AK 763 IT    
Chauffeur Haut 

Ogooué  
14 880 000  

AK 764 IT  Arnaud MOUSSADJI  
Chauffeur Ogooué 
Ivindo  

14 880 000  

TOTAL DRC  12 Véhicules      197 160 000  

        

 

Affectation  Année  Type et marque  Immatric.  
1ère mise en 
circulation  

Noms et prénoms de 
l'utilisateur réel  

Fonction  
Prix d'achat  
du véhicule  

DSI  2011  Toyota Hilux  AF 396 AA  16 mars 2011  Clarisse MBA  SP DSI  20 500 000  

DRH  2015  Daih atsu  Terios  ER 412 AA  30 avril 215  Rodrigue NGALEKADZA  Chauffeur DRH  11 500 000  

DPSS 

2011  Toyota Hilux  AF 397 AA  16 mars 2011  Jonas YABEMBA  Chauffeur DPSS  20 500 000  

2012  Renault Duster  BF 184 AA  20 mars 2012  Pierrette INGUEZA  Assistante sociale  12 500 000  

2013  Ford Ranger  CM 622 AA  16 mai 2013  Estelle ANDOUMA  SP DPSS 21 000 000  

TOTAL DPSS  3 Véhicules     54 000 000  

Direction du 

Contrôle Médical et 
de la Lutte contre la 
Fraude  

2013  Ford Ranger  CE 218 AA  7 févr. 2013  Jules OWENLELE  Chauffeur  21 000 000  

2014  Toyota Hilux  
DY 016 AA  

1er janv. 2014  
Lazare NKOMBE  Chauffeur  20 000 000  

DY 018 AA    SP DCMLF  20 000 000  

TOTAL DCMLF  3 Véhicules      61 000 000  

OGOOUE-LOLO  2011  Toyota Hilux  AB 708 AA  4 févr. 2011  1 Véhicule    20 500 000  

OGOOUE-IVINDO  
  

201 1 
Toyota Hilux  

AB 709 AA  4 févr. 2011      20 500 000  

2015  AK 929 IT  30 mars 2015      14 880 000  

TOTAL OG OOUE-IVINDO  2 Véhicules      35 380 000  

NYANGA  
2011  

Toyota Hilux  
AB 711 AA  4 févr. 2011      20 500 000  

2015  AK 928 IT  30 mars 2015      14 880 000  

TOTAL NYANGA  2 Véhicules      35 380 000  
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MOYEN -OGOOUE 

2011  Toyota Hilux  AP 112 AA  2 août 2011      20 500 000  

2012  Ford Ranger  BN 347 AA  21 juin 2012      19 000 000  

2015  Mazda BT 50  AK 945 IT  20 mars 2015      16 000 000  

TOTAL MOYEN -OGOOUE 3 Véhicules      55 500 000  

ESTUAIRE  2012  
Toyota Hilux  BF 521 AA  22 mars 2012      21 000 000  

Kia  Sportage  BU 909 AA  25 sept. 2012      17 900 000  

TOTAL ESTUAIRE  2 Véhicules      38 900 000  

OG-MARITIME  2013  
Kia  Sportage  CD 690 AA  1er févr. 2013      17 900 000  

Ford Ranger  CE 214 AA  7 févr. 2013      21 000 000  

TOTAL OG OOUE-MARITIME  2 Véhicules      38 900 000  

WOLEU NTEM  2015  Toyota Hilux  AK 927 IT  30 mars 2015  1 Véhicule    14 880 000  

NGOUNIE  2015  Toyota Hilux  AL 171 IT  26 oct. 2015  1 Véhicule    14 880 000  

TOTAL GENERAL                                66 Véhicules  1 418  320 000  

Source  : Données  : CNAMGS . 

Tableau  : Cour des Comptes .
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Annexe 10  : Procédure de traitement des feuilles de soins et de 

remboursement d es prestataires  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DIRECTION DU CONTROLE MEDICAL ET DE LA LUTTE CONTRE LA FRAUDE (DCMLF) 

1. [Ω!ƎŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ : 

* réceptionne les dossiers de règlement des prestataires ; 

* ǾŞǊƛŦƛŜ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ; 

* si le dossier est conforme, il appose la date de réception sur ce dernier et signe 
conjointement le cahier de réception avec le prestataire ; 

* ǎƛ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎ ŀǳǎǎƛǘƾǘ ŀǳ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ Ŝƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ 
éléments à corriger ; 

* après réception, il transmet les dossiers conformes au Praticien contrôleur et vise la fiche 
circuit. 
 

Les délais fixés pour ces tâches :  
- 1 jour pour les pharmacies ; 
- 1 jour pour les hôpitaux. 

 
2. Le Praticien contrôleur : 

 

* réceptionne les dossiers de règlement par prestataires et par fonds) ; 

* contrôle les feuilles, les factures et les récapitulatifs conformément à la nomenclature des 
actes, à la liste des médicaments et aux accords préalables ; 

* Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜǊǊŜǳǊ (facturation, codification ou autres), il apporte les corrections directement 
sur les feuilles ou interpelle le prestataire sur les manquements constatés ; 

* arrête le montant à payer ; 

* en cas de dysfonctionnement graves, il rejette le dossier et mentionne les motifs du rejet ; 

* transmet tous les dossiers à ƭΩ!ƎŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭa ventilation des dossiers et 
vise la fiche circuit. 
 
Les délais fixés pour ces tâches :  

- 3 jours pour les pharmacies ; 
- 5 jours pour les hôpitaux. 

 
3. [Ω!ƎŜƴǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ : 

 

* réceptionne tous les dossiers de règlement par prestataire et par fonds contrôlés par le 
Praticien contrôleur ; 

* ǾŞǊƛŦƛŜ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƴǘǊƾƭŞ Ŝǘ ǊŜœǳ ; 

* enregistre tous les dossiers reçus, retire les feuilles de soins, les classe par ordre dans un 
registre et par prestataire de santé ; 

* il transmet les factures et récapitulatifs à la DPSS qui accuse réception sur le même registre 
et vise la fiche circuit. 
 
Les délais fixés pour ces tâches : 

- 1 jour pour les pharmacies ; 
- 1 jour pour les hôpitaux. 
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Source  : Données  : CNAMGS.  
Tableau  : Cour des Comptes  

LIQUIDATION 

1.  [Ω!ƎŜƴǘ liquidateur : 
 

* réceptionne tous les dossiers de règlement par prestataires provenant de la DCMLF ; 

* ǾŞǊƛŦƛŜ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ; 

* établit un bordereau de règlement par prestataire et par fonds ; 

* établit un soit-transmis des prestataires à payer (pharmacies et hôpitaux) ; 

* ǎƻǳƳŜǘ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ Ł ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ 5t{{Σ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŜǊǊŜǳǊΣ ƛƭ ǊŜƳƻƴǘŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ł ƭŀ 5/a[CΦ 
 
!ǳŎǳƴ ŘŞƭŀƛ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛƴŘƛǉǳŞ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ. 
 

2. La DPSS 
 

* réceptionne les dossiers de règlement ; 

* vérifie, valide les dossiers de règlement 

* Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƛƭ ǊŜƴǾƻƛŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ł ƭΩ!ƎŜƴǘ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘŜǳǊ ƻǳ Ł ƭŀ 5/a[C ; 

* transmet les dossiers validés à la Cellule Engagement/Ordonnancement ; 

* transmet une copie du récapitulatif du dossier de règlement à la cellule contrôle de gestion ; 

* vise la fiche circuit. 
 
!ǳŎǳƴ ŘŞƭŀƛ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛƴŘƛǉǳŞ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ. 
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Annexe 11  : Proc®dure dõimmatriculation (tirée du projet du processus 

dõimmatriculation ®labor® par la Cellule dõaudit interne) 

ü Demande dõimmatriculation des employeurs 

Sites (lieu de 
lõimmatriculation) 

Etapes Acteurs Activités Délais 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A la Délégation 
provinciale pour 
lõint®rieur du 
pays 
 
A la DRC pour 
Libreville 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Agent 
administratif 
chargé de 
lõaccueil de la 
CNAMGS 

Cas 1) Lõemployeur retire la fiche 
dõimmatriculation en ligne 
 

- Accueille le demandeur 
(employeur ; 
 

- Sõassure que lõemployeur ¨ bien 
renseigné les mentions obligatoires 
et fournies ; 

 

 

- V®rifie lõexhaustivit® des pi¯ces 
fournies (statuts, fiche circuits, 
extrait de RCCM, attestation 
dõimmatriculation statistique, 
agrément technique, pièce 
dõidentit® du Responsable ou 
Gérant) ; 
 
- Remet le dossier complet au 
demandeur (formulaire renseigné et 
pièces afférentes à la demande 
dõimmatriculation  et lõoriente vers 
lõagent superviseur (DRC) 

 
Question : pourquoi à cette étape la 
fiche circuit nõest pas vis® dans ce 
cas ? ) 
 
NB . : un numéro matricule pour 
chaque employeur est 
automatiquement attribué lors du 
téléchargement du formulaire 
 
Cas 2) Lõemployeur retire la fiche 
dõimmatriculation dans les bureaux 
dõaccueil de la CNAMGS 
 

- Accueille le demandeur 
(employeur ; 
- Soumet ¨ lõemployeur le 
formulaire de renseignement 
- Sõassure que lõemployeur ¨ bien 
renseigné les mentions obligatoires 
et fournies ; 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Immédiat 
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- V®rifie lõexhaustivit® des pi¯ces 
fournies (cf. cas 1) ; 
 
- Remet le dossier complet au 
demandeur (formulaire renseigné et 
pièces afférentes à la demande 
dõimmatriculation  et lõoriente vers 
lõagent superviseur (DRC) ; 

 
- Vise la fiche circuit 

 
NB.  : Le numéro matricule de 
employeur est généré 
automatiquement lors du 
téléchargement du formulaire 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Superviseur de 
la DRC 

Quel que soit le cas : 
 
- reçois le demandeur ; 

 
- vérifie le dossier de demande 
dõimmatriculation et les pi¯ces 
afférentes ; 
 
-  Procède au renseignement des 
informations fournies dans 
lõapplicatif ; 
 
- D®livre lõaccus® de r®ception ; 
 
- Scanne les pièces dans le système ; 
 
- Pré-valide lõimmatriculation de 
lõemployeur dans le syst¯me ; 
 
-transmet le dossier de manière 
numérique et physique au chef de 
service immatriculation ; 
 
Vise la fiche circuit. 

 
 
 
 
 
 
1 jour 
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3 

 
 
 
 
 
 
Chef de service 
immatriculation 
à la DRC 

-réceptionne numériquement et 
physiquement le dossier ; 
 
-Sõassure de la conformit® des pi¯ces ; 
 
-Rapproche les pièces justificatives 
fournies dans le dossier physique du 
dossier numérique ; 
 
- si le dossier est conforme, il valide 
lõimmatriculation employeur dans le 
système et confirme le numéro 
matricule préalablement attribué à 
lõemployeur et proc¯de ¨ lõarchivage 
du dossier ; 
 
-si le dossier nõest pas conforme, il 
retourne le dossier au superviseur 
pour information au demandeur ; 
 
Vise la fiche circuit. 

 
 
 
 
2 jours 

  

 
 

 
 
 
4 

 
 
 
 
Le DRC 

- réceptionne numériquement le 
dossier dõimmatriculation de 
lõemployeur ; 
 

- -valide définitivement 
lõimmatriculation de 
lõemployeur 
 

Vise la fiche circuit. 

3 jours 

 

ü Demande dõimmatriculation de lõassur® travailleur 

Sites (lieu de 
lõimmatriculation) 

Etapes Acteurs Activités Délais 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
1 
 
 
 
 
 

Agent 
administratif 
chargé de 
lõaccueil de la 
CNAMGS 

-Accueille le requérant ; 
 

-Vérifie l'exhaustivité des dossiers 
(Acte de naissance, Pièce d'identité, 
et tout autres documents nécessaires 
à l'immatriculation) ; 
 

-Transmet les dossiers au chef de 
section front office ; 

 
 
 
 
 

? 
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 Délégation 
provinciale de 
lõEstuaire 
 
 

 
 
 
 
 
2 
 
 

 
 
 
Chef de section 
front office 

-Réceptionne les dossiers de 
demande de statut ;  
 

-Vérifie dans vision plus que le 
requérant n'est pas déjà 
immatriculé ; 

 

-Si dossier conforme, il le transmet 
aux agents d'immatriculation. 

 
 
? 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
3 
 

Agents chargé 
d'immatriculation 
 
 

-Réceptionne le requérant ; 
-Remplit le formulaire 
d'immatriculation ; 
-Envoie le requérant à la prise des 
éléments biométrique ;(empreintes, 
photos) chez l'opérateur. 

 
 

? 
 
 
 

 
 

4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Opérateur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réceptionne le requérant ; 
Réalise la première saisie (noms, 
prénoms date de naissance) ; 

- - Imprime le récépissé ; 

- - Remet le récépissé au requérant ; 

- - valide les données dans le système ; 

- - Range le dossier dans le bac 
journalier. 

- - Transmet les dossiers journaliers au 
chef de section front 

- office accompagnés du rapport 
journalier. 

 
 
 

? 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
5 

 
 
Chef de section 
front office 
 
 

-Réceptionne tous les formulaires les 
rapports journaliers ; 
-Vérifie le rapport journalier ;  
-Enregistre les formulaires sur CD ; 
-Transmet tous les rapports + CD au 
délégué 

 
 
? 
 

 
 
 
 
 
 
6 

 
 
 
Délégué 
 
 

-Réceptionne les dossiers 
(formulaires d'immatriculation) et le 
CD ;  
 

-Vise les rapports journaliers ; 
 

-Transmet les dossiers et le CD au 
chef de service immatriculation. 
 

 
 

? 
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ü Validation des données dans le système 

Sites (lieu 
dõaction) 

Etapes Acteurs Activités Délais 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Direction du 
Recouvrement 
et du 
Contentieux 
 
 
 
 
 
 

 
 
1 
 
 

Chef de service 
immatriculation 

-Réceptionne les lots de formulaires 
et  le CD en provenance des sites 
(délégations provinciales);  
 
 

-Transmet les formulaires au chef de 
section Back office pour contrôle 

 
 

? 
 
 

 
 
 
 
 
2 
 
 
 
 

 
 
 
Chef de section 
Back office 
 
 
 
 
 

-Réceptionne le lot de formulaires 
et le CD ;  
 

-Vérifie que chaque lot contient 
bien un CD et des formulaires; 
 

-vérifie la complétude des 
formulaires ; 
 

-Contr¹le lõexhaustivit® et la 
conformité des formulaires ; 
 

-Si conforme, transmet le CD au 
chef de service de la Production 
pour chargement ; 
 

-Si non conforme, renvoie le 
dossier à la délégation provinciale 

 
 
 
? 
 

 
 

 
 
 
 
Direction des 
systèmes 
dõInformation 

 
 
 
 
 
3 
 

 
 
 
 
Chef de service 
production 

 

-Réceptionne les CD 
dõimmatriculation de tous les sites ;  
 

-Vérifie que chaque lot contient 
bien un charge les CD dans le 
système; 
 

-Si le dossier est conforme, 
autorise la numérisation ; 
 

-en cas dõerreur, renvoie au chef 
de section back office ; 

 
 
 
 
? 
 

 
 
4 

Agents 
administratif 
chargé de la 
numérisation et 
de la complétude 
des dossiers 
 
 
 

-Réceptionne les formulaires à 
numériser après autorisation du 
chef de service production ; 
 

-vérifie les pièces jointes ; 
-Numérise les dossiers ; 
-Complète les dossiers dans les 
applications « CMS » et « vision 
plus ». 

 
 
 

? 
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Direction du 
Recouvrement 
et du 
Contentieux 
 

 
 
 
5 

 
 
Directeur du 
Recouvrement 
et du 
Contentieux 
 
 
 
 
 

- valide et complète les dossiers 
dans le système ; 
-en cas dõerreur : 

¶ Demande un complément 
dõinformation ; 

¶ Rejette le dossier au chef de 
service back office (en cas 
de doublon) ; 

-envoie le dossier au Directeur 
G®n®ral adjoint 1 via lõapplication 
vision plus 

 
 
 

? 
 
 
 
 
 
 

Direction 
Générale 

 
6 

 
Général adjoint 1 
 
 

-valide définitivement les dossiers ;  
-transfert les dossiers traités 
conformes au chef de service 
exploitation ; 

-encas de doublon rejette 
définitivement le dossier 

 
? 
 

 
Direction des 
systèmes 
dõInformation 

 
7 

 
 
Chef de service 
exploitation 
 
 

-réceptionne les dossiers traités par le 
DGA via vison plus ; 

Transfert au chef de service 
production pour production des 
cartes  

? 
 

 

ü Production des cartes 

Sites (lieu 
dõaction) 

Etapes Acteurs Activités Délais 

 
Direction des 
systèmes 
dõInformation 
 
 
 
 

 
 
 
 
1 
 
 

 
Chef de service 
production 

-Réceptionne toutes les demandes 
transféré dans CMS ; 
-produit les cartes ; 
-contrôle la qualité, conditionne ; 
-envoie les cartes produites au chef 
de service immatriculation ; 
Transfert une copie des cartes 
produites sous format PDF 
(version : LOT/NUM CPI/ Nom 
du requérant / NAG) au chef de 
service communication pour 
diffusion, au Directeur des 
prestations sanitaires et sociales 
pour élaboration du rapport 
statistique 

 
 

? 
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ü Distribution des cartes aux assurés 

Sites (lieu 
dõaction) 

Etapes Acteurs Activités Délais 

 
Direction du 
Recouvrement 
et du 
Contentieux 

 
 
 
 
1 
 
 

Chef de service 
immatriculation 

-Réceptionne les cartes ; 
-tri par CPI (Centre Provincial 
dõimmatriculation) 

 

-Transmet les cartes au délégué 
provincial 
 

 
 

? 
 
 

 
 
Délégation 
Provinciale de 
lõEstuaire 
 

 
 
 
2 
 

 
Délégué 
provincial 
 
 

-Réceptionne les cartes ; 
-Procède à la distribution des cartes 

 

-le délégué provincial doit réaliser un 
rapport mensuel sur lõ®tat des cartes 
distribuées 
 

 
 
? 
 

Source  : Données  : CNAMGS  

Tableau  : Cour des C omptes . 
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Annexe 12 :  Réponse du Ministère du développement social et familial, de la 

prévoyance sociale et de la so lidarité nationale en date du 14 

décembre 2016 au Rapport Provisoire de la Cour des comptes  
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